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. Ne' 601-53/C. - Par arrêté du Commissaire de la, 'l 

République au Togo en date du :' 1 

19 août 1953. - Est promulgué dans le Territoire. If 
du Togo'le décret ri" 53-461 du 21 mai 1953 relatif r 
à la préparation de l'utilisation de la maÏn-d'œuvl'e. (' 
pour le temps ,de guerre dans les Territoires· d'outre •. 
mer relevant du Ministre de la France d'O.utl'e-Mer, i i 

DEGlIET No 53-461 du 21 mai 1953 relatif à la 
préParation de l'utilisation de la main-d'œuvre pour.' 
le temps de guerre d;ans les T.a.M. relevant du: 
ministre de la F.a_M. 

Le président du conseil des ministres, 
Sur le rapport du Ministre de ln Défense nationale et des_" 

Forees armées, du Ministre du Trnail et de la Sécurité sociale 
et du Ministre de ta France d)O~trfHner, 

Vu la loi du 11 juillet 1938 sut Itorganisation générale d~· 
la nation pour le temps de guerrCj 

Vu le règlement d'administration publique du 2 mai 1989' 
pour l'application de la loi du 11 juillet 1938 sur l'organisation, 
de la nation pour le temps de guerre dans les territoires ,d'olltre­
mer dépendant de l'autorité du Ministre des, Colonies, et notnm"\'" 
ment son article 12;: 

j 

LL 

l 
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Vu le déc~et ri" 51-1336 du 2()' novembre 1951 relatif ù. la 

préparation' de l'utilisation· de la main~d'œuvre pour le temps 

.de guerre, ~t nota.mment son tirticlt 8, . 


DECRETE: 

ARTICLE' PREMIER. - Sous réserve des pouvoirs 
,de coordination exercés par le Ministre du Travail et 
.de la. Sécul'Îté sociale, ministre unique cbargé de la 
main-d'œul;re pal' application de l'article 54 de la loi 
·du 11 juillet 1938, les "attributions confiées à ce Mi­
rustre par décret du 20 novembre 1951 SUI' la prépa­
.ration de l'utilisation de la main-d'œuvre pour le 
.temps de guerre sont dévolues au Ministre de la 
France d'Outre-Mer en ce qui cOncerne les territoires 
;relevant de son autorité. 

.ART. 2. - Pour l'exercice de ses attributions telles 
"qu'elles sont définiès à l'article 1er, lé Ministre de la 
:France d'Outre-Mer et les chefs de territoire dispo" 
'Sept des seI'Vices de' l'Inspection du Travail de la 
.!france d'Outre-Mer,. qui. comprennent :' 

1- A l'Administration centrale, l'Inspecteur général 
!!;lu .Trav.aiLet. de.la.Main-d'œuvre, 

:2· Dans chaque groupe de territoires, l'Inspecteur 
~énéral du Travail exerçant auprès du Chef de Grou­
:pe de ,territoires; 

3- Dans chaque territou'e (jl;roupé ou non jl;rOupé). 
:l'Inspecteur jl;énéral ou territorial du travail, exerçant 
auprès du chef de territoire; ce fonctionnaire est dé­
:signé comme chef du service de la "épartition de Ja 
;main-d'œuvre. 

ART. 3. - Pour l'exercice des attributions ainsi 
,déléguées ,telles gu'elles sont définies à l'article le,. 
le Ministre de la France d'Outre-Mer dispose, dès le 
temps de pm, d'une commission consultative qui 
'comprend, sous sa présidence ou celle de son repré­
,sentant: . 

Le Directeur du Contrôle; du Budget et du Con­
:tentieux ou son représentant; 

Le Directeur des Mfaires politiques ou sou repré­
:sentant; 

Le Directeur des Mfaires économiqùes ou sou re­
·,pré.,entant; 

.Le Directeur des Travaux publics ou son repl'ésen­
ltant; 

Le Directeur du Service de Santé ou son représen­
tant; 

Le Directeur des Mfaires militaires ou son repré­
~sentant; 

..i.e Directeur de l'Agriculture, de l'Elevage et des 
Forêts ou sou représentant; 

L'Inspecteur génél'al du Travail et de la' Main­
',d'œuvre ou son représentant; 

L'Inspecteur .général de l'Enseignement et de la 
.Jeunesse ou son-représeutant; 

Le Chd du Scr~icc des Mines ou son représentant; 
,Le .Chef du. Sel'V.ice de la Défense natiouale. ou son 

~eprésentant; . 
Uu représehtant :du Ministre du Travail et de la 

~écurit~ sociale.. 

• 

,.. .., 
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La commISSIOn pourra renvoyer l'étude des pro­

blèmes particuliers à des soUs-commissions spéciali­

sées qni se réuniront sous la présidence de .l'Inspec­

teur liénéral du Travail et· de la Main-d'œuvre. . 


La commission ainsi que les sous-commissions ·sont 

réunies à la diligence de leur président_ ' 


ART, 4. - Dans le cadre des .groupes dc territoires 

ou des territoires (groupés ou non .groupés), fonction­

ne sous la présidence du Chef de Gl"Oupe de terri-: 

tOÏl'es, du che! de terriloit'e, ou de leur représentant, 

une commission comprenant l'Inspecteur général ou 

ter.ritorial du Travail,. les directeurs ou chefs de ser­

vices intéressés par l'utilisation de la main-d'œuvre,: 

désignés par le Chef du Groupe de territoires. ou I~ 

cbef de territoire, le Cbef du secrétariat permanent 

de la Défense nationale et un représentant de l'auto­

rité,militaire. 


Le président il" 1. commission peut convoquer de_. 

;vant elle toute .personne qu'elle juge utile d'entendre. 


La commission est réunie à la dilÏf;euce de son pré-l 

sident. 


ART. 5.- - Les services de l'Inspection du Travail 

outre..mer reçoivent pour lnisslon, sou~ l'autoIité des 

chefs de territoires : 


2

10 De procéder aux recensements dc la population 

dans les conditions de l'article 7 ei-après; 


0 ' De centraliser les renseignements relatifs aux 

besoins ,en main-d'œuvre; 


30 De procéder à l'allaptation des ressources aux 

besoins et de répartir la main-d'œuvre disponible 

suivant un ordre de priOrité établi par le Ministre 

de la France d'Outre-Mer dans le .cadre des .diree­

;.tives du"Gouvcl'nement;, 


4<> D'examiner les possibilités de transfert de .main­

d'œuvre dans la Métropole ou dans d'autres territoi, 

,es· d'outre-mer et .d'établir, le .caS échéant, les, mo­

,dali tés .,de.1' enca,<lremen t de cette. llIain-d'œuvre. 


En outre, ces services. aux différents échélons; ;;ont 

en .permanence înformés .des décisions intérvcnues en 

m'atière d'affcetation spéciàle afin d'adapter la répar­

tition de la main-d'œuvre di:sponible li la situation 

résultanf de ces décisions . 


ART. 6. - Au Ministère de la France d'Outre­
1\1er, dans chaque groupe de territoire et dans chaque 

territoire -(groupé ou non ~roupé), les .servicc.s visés 

li l'article 2 centralisent les renseignements de leur 

ressort et prépiu'ent les décisions relatives à J'adapta­

~ion des ressourceS en . main-d'œuvre ..aux . besoins et 

aux demandes extérieures avec le conc.ours des. com­

missions visées aux articles 3 et 4. 


Lorsque les mesures concernent le territoire, les 

décisions sont prises par le chef de .tèrritoire' et sont 

soumises à l'approbation du Chef de Groupe de ter­

ritoires pour le territoire groupé ou du Ministre de. 

la France d'Ouh'e-Mel' poUl' le territoire non j/;rou­

pé. Les décisions soumises li l'approbation du Cbef 

du' Groupe de territoires sont comllluni!luées li titre.. 

de compte rèndu au Miriistre de la France d'Outre~ 

Mer.. 


, 
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Lorsque, à l'intérieur d'un groupe de territoire, 
les mesures eoncernent deux ou plusieurs territoires. 
les décisions sont prises ,par le Chef du Groupe de 
ter,itoires et sont soumises il l'approbation du.Minis­
tre de la France d'Outre-Mer. 

Le Ministre de la Frànee d'Outre-Mer peut reviscl' 
ces d~cisions en ~out temps. 

Lorsque les mesures concernent dcux ou plusieurs 
,'«roupes de territoires ou territoires non g;roupés" les 
!féeisions sont prises par ,le Ministre de la .France 
!f~Ontre-Mer. 

ÀRT. 7. - Les recensements prévus à l'article 5 
ci-dessus seront effèctués par les' services de l'Ins­
poction du Travail outre-mer avec le concours, s'il
"Il a lieu, des services de la Statistique outre-mer. 
Les modalités de ces recensements seront fixées par 
!!ITêté, !!.u..Qh.ef.qe..QrQl,we de. klrritojres, ou.dé t_'lrri­
toires noo groupés, sur instructions du Ministre de 

..la France d'Ouire-Mer. 

ART. 8. - Le Ministre de la Défense nationale 
'et des Forces armécs, le Ministre du Travail et de 
la Sécurité sociale, le Ministre de la France d'Outre­
Mer sont chargés, chacun en ce qui le conCerne" de 
l'exécution du présent décret, qui sera publié au,Jour­
nal oUiciel de la République française. 

}I~ait à Paris, le 21 mai 1953. 
René I\IIAYER. 

Par le président du cooseil des ministres: ' 1 

Le, Mirzi:;tre de la DéfclJ.se nationale 

et des Forces a~mées. 


,K l'LEVEN. 

Le Ministre de la France tI::.OMtriJ-"{qr. 
Louis JACQUINOT. 

,Le. M in;stre du Travail et de la Sécurit~ sociale. 
Paul BACON. 

Po.ta navale 

N~ 590-5::ljC. ~ Par arrêté du ,Commissaire de la 
République au To!';o en date du: 
- 13 août 1953, - Est promulgué ,dans le Territolre 
du Togo l'arrêté intermùlistériel du 14 juin 1953, 
portant, modificatioo de l'arrêté .interministériel du 
24 mars 1952 relatif li l'or!';anisation ,du ser:yice de, la 
poste navale. 

'ARRETE intennini:;tériel du 14 iuill 1953, portant 
modification de l'arrêté du 24 mars 1952 relatif. 
à l'ofganisation du .ervicc de la poste ,navale., 

LE !\1:tNISTRE DES POSTES" TÉLf'GRAPHES ET TÉLÉ­
PHONES, LE SEéRÉTAIRE D~ErAT A LA MARlNE ET 

LE MINISTRE DE LA FRANCE u'Ou'rJŒ-MER; 

Vu l'arrêté du 2-t mars 1952 relatif ù l'Qrganjsntton du service 
,ùe la poste navalc, 

ARRETENT: 

:ARTICLE :UMQUE. -; Les articles !let 10 de l'arrê~ 
té du 24 ma!'S 1952 relatif~ li l'ol;gaqisat\Ôn du ser~ 
yice 'de la poste navale sont modifiés ainsi qu'il suit: 

:"1,', 

< :I.I.~t. 9. -:: La composition'du matériel roulant 
et du matériel spécial d'installation nécessaires aU 
service, de la poste navale est déterminée, par accord 

'j' 
' 

entre le Secrétaire d'Etat à la Marine ,et le, Ministre,::, 
des Postes, Télégraphes et Téléphones. 

,< ~~s !ll",tér~t;I~ Il.,!nt fournis et mis ,en plllcc par: ':,l.',~'.le Secrétaire d'Etat fi la Mm'ine; celui-ci pent s'ap'~ 
provisionne,r à titre onéreux en matériel spéCial d'ins.! 
tallatiou du type standard',auprès ,de l'Adminis,tration 
des Pastes, Télégraphes et Téléphones. ­

l< I!t.t~. }Q.,:-::: VAd:!qinistration 'des" P~,stesi ,Télé..; l 
graphes et Téléphones fournit et met ,en place le 
lUatériel technique ainsi que les registres et imprimé!> 
nécessaires au service de lapaste navale . 

,. Elle appi'ovisionne, li titre reinboursable, ,ce, mê- " 
me, 'service en sacs postaux et fournitures, diverses. 
dont la liste est arrêtée en ,accord avec .le Départe~ 
ment de ln Marine.». 

Fait à Paris le 14 juin 1953. j 

Le Ministre de la France d'Outre-Mer, :,1 

Pour le Ministre et par délé!';ation : '1 

Le Secrétaire d'Etat à la France ',d'Outre-Mer:,,1 
Hcnri WLl'AVET. ',1 

Le Ministre des Postes, Télégraphes ,et Téléphones, 
Roger DUCHET. 

J,e,See~étaire d'Etat à la ,Marine, 
Jacque,s GA.VINI. 

P.rsonael 1 

Officiers ingénieurs des-;;;;;x et Far!!/s de la FO"': 

N~ 587-53jC. ..:... Par al'rêté du Commissaù'(\ de 1,. , 
République au Togo en date du : 

13 août 1953. - Est promulgué dans le ,Territoir'l'; 
du Togo l'arrêté ministériel du 24 juillet 1953 por­
tant fixation de l'uniforme ,des fonctionnaires <lu, 
corps des officiers ingénieurs des eaux,et forêts de 1... 
}l'rance d'Oulre-Mer. , ' 

I4RRETE ministériel du 24 iuil/et 1953 portant fixa ..J 
tion, de l'unifonne des fonctionnaires du corps des 
officiers-ingénieurs des eaux'et forêts de la France: 
d'outre-mer. ' 
Le ininistre 'de la France d'oùtre-mer; 

nQVu Je décret 52·157 du 15 février 1952 portant 'règl('m;m~: 
d'administration publique relatii au stntut particulier du corp~ 

,des officic['s ingénieurs des ~nnx et .forêts de la Franoo ~outre-. 
-mer; . 

Vu le décr<lt n~ 49-201 en date du 3 fé'\'rier" 1949 m()diiiant~ 
le taux de l'indemnité de prcmière Illise d!~quipewent alloué~ ,. : 

http:D�fclJ.se
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.aux inspecteurs ndjoints de;s caux et forêts de la France d'outre~ 

..mer; 
. Sur ln· proposition de l'inspecteur gé.néral, chef du service 

,central des ea'ux et forêts, 

ARRE'l'E: 

AR""CLE .PRlil\lIER. - Il est attribué aU personnel 
du corps des officiers ingénieurs des eaux et forêts de . 
la France d'ôutre-mer un uniforme composé ainsi 
.qu'il suit: 

N~ 1: une tenue de soirée; 
No 2: une grande tenue; 

. No 3: une tenue de ville;. 
N~ 4: une tenue de service. 
Ces tenues sont portées dans. les .. CÎrcontances. sui­

:~all:te& : 
No. 1: cérémonies officielles ou privées après dix­

.huit heures; 
N~ 2 :. cérémonies officielles ou pri>:ées; 
N~ 3: y.iJle, actes officiels administratifs courantE 

.(>:entes, tribunal, tec); 
N~ 4 : ser.>:ice courant, tournée~. 

ART. 2. -= I!.;scription q,,:~ ten,!~s. :-. ,:l'enu,e n~ 1 : 
,elle comprend essentiellement un spencer, un gilet 
1't ,un pantalon. Le, pantalon est de,Jeinte gris. bleuté 
",v,ec 'douhle bande vert forestier. Les autres éléments· 
.;o.1\t les. mêmes que ceux décrits .par le.règlement en 
,vigueur fixant les llllÜormes et tenues ,des officiers 
.et fonctionnaires des différents corps de .l'armée, d~ , 
mer, sous, réserv,e des modifications et précision:; indi­
!lué~ dans les .articles 3.et 4. 

,Tenues n~~ 2 et 3: ce, .s.ont Jes, m.ême~ que ,celle.~ 
:fixées par le règlement en vigueur, relatif à l'unifor_ 
ple des officiers des .troupes coloniales, sous réserve 
.des modification~ ct précisions indiquées dans. les 
articles 3 et 4. 

Tenue n" 4: e!I~ se .compose des .effets de teuue' 
.légère d'été tels qu'ils sont décrits dans le règlement. 
,en vigueur relatif à j'uniforme des .officiers des trou­
pes coloniales, sous réserve des modjJI~catiollS et pré­
cisions indiquées dans les articles 3 et 4. 

ART. 3. - Les attributs sont des eors de chaSSe 
brodés argent mat sur drap vert forestier foncé. 

._Les.boutons.sonteu maillechort argenté; unis et de 
:l'orme ,demi-s'phériCf.ue. 

1"",' Mill .et .Je bonnet de Ilolice sont ceux décrits 
dans l'arrêté du 10 juillet 1952 susvisé. 

Le casque colonial est du .modèle fixé par les règle­
ments relatifs à l'uuiforme des troupes coloniales 
et porte comme attribut un cor de chasse en métal 
blanc ou argenté. 

ART. 4. - Un éeusson en drap vert forestier foncé 
en forme de 10slUlj!;e ayant .pOur diagonales 3 et 6 
centimètres, portant une ancre h.rodée argent mat, 

.<;1st fil,é sur.la _lllanche J?:!!.uche des tenues 2, 3 et 4. 
La diagonale' de 6 centimètres est verticale. Le 

-centre de gravité du losange se trouv{\ à 10 centimè­
tres.de J'éIlRule. 

_•._c.·... 

ART. 5. -= ,Compte tenu, de l'artiel.; 4, .lorsqu'u,of; 
!epl!c, ...de"d!:~. ~,5 t Mnéce~~aJre) . la. ~enuc;~eS,t celle. I!réy.~e 
par, arrêté du, 10 juillet 1!152 susvisé. ,Toutetois, te 
port d'un" t'lnue, kaki .'ln gabardine légèr" eS!, au,to.­
#sé. 

ART. 6. -'-:: Les insignes de grad" ~ont ":Il argeut i 
inspecteur gén§ra~, deux .étoil~5 
,Collservateur: cinq rangs de galons; 
Inspecteur principal: cinq rangs de galons (le'dell~ 

)dème et le quatrième sont en .or) 
inspecteur de lr,~ class",: qUatre rangs de galons; 
Inspecteur de 20 classe : 
4°, et 3~ échelon: trois ran~ de galons; 
20 ,et 1~, échelon: deux rangs de galons. 
Qfficier: ingénieur élè>:e: Ull rang .de galon. 

ART. 7. - Transitoirement, les officiers, ingénieurs' 
sont autorisés, à titre personnel, à porter un nombre 
de, rangs de galons ,égal à ,celui afférent au grade 
,qu'ils détenaient sous l'égide de la réglementation 
antérieure à l'application du déeret du 15 février 
1952 su~v.isé. 

ART. 8, - L'inspecteur général, chef du service 
central des eaux et .forêts, est chargé. de. l'exécution 
du présent arrêté. 

.Fait à Paris,' le ,24. juillet 1953.. 

Le Ministre. de .la France d'Outre_Mer! 
Pour .Iy Ministre et par délégation: 

Le. directeur du cabinet. 
,Not!l ADENOT. 

Rccherche. mi.iire. 

No 584-53/C. - Par arrêté du Commissaire de la 
Répuhlique au Togo en date du : 

. .12 août .1953. - Est promUlgué dans le .Territoire 
du Togo le décret du 29 juillet 1953 aceordant au 
Comptoir des phosphates de' l'Afrique du Nord un 
permis général de recherches ministères au. Toge!. 

DECRET du' 29 ,fuillet 1953 accordant alt ComlJloir 
,des 1J.host:hates de l'Airi'!.ue du ,Nord un permis 
fJ,énl!ral de recherches ministères au Togo...... . 

, 

Le président du conseil des ministres, . 
Sur la proposition du ministre de la Frunce d'outre-mer, 

Vu le décret du 26 octobre 1921 p6rtnnt réglemelltlltioll 
minière au Togo1 enseJnble le., te~tes 'ItÔ l'ont mo~i!ié, notum.. 
ment le décret du 28 juillet 1933; " 

" 

Vu l'arrêté local du 29 septembré 1942, tflodtfié por nrrt!lœ 
du 23 matS 1953 réservant provisoirement ·'dans le territoire 
du Togo eertnines subSUmees minérales de la premièr'c ct de la 
troisième catégorie; 

Vu 100 demandes formulées le 31 mill's 19'53 par ie Comptoir 
des l;lhosphates de l'Afriqùe du N/)r~_; 

Vu l'axis favorahle de l'assemblée 
sa séance du 25 nvril 1953; 

terrhoriale dit Togo dam. 

Le comité des mines de la France d'outre...mer cO.nswté, 

http:demi-s'ph�riCf.ue
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DECRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Le droit exclusif de recherches 
des phosphates de 'chaux et ,d'allumiue. est accordé, 
~ous réserve des droits an~érieurement -acquis, au 
,comptoir des phosl!hates ,de J'Afrique. ~du ,Nord daus 

· Jes périmètres ci-après définis, situés .au. Togo, dans, 
Je cercle d'Anécho, sous forme d'un permis' !!;énéral . 
pe reeherches.: 

P~~in!ètre, n~ 1 (AkQlJ!Ilap'~ A), cl\rrtl,de, 3 kilomè­
tres de. côté, orienté Nor!i-tiud, J':st-Ouest vrais, dont 
~'àn!!;le Sud-Ouest est matérialisé par un poteau signal 
situé au village d'Akoumape en face. du ,1l.0teau dé 
siJ!;ualisation routière ,que porte d'une .part la ,men­
,tiou Hahoto,e 6, d'autI'e part la mention Tchekpo 21 
,Tsévié 41; ., . 

Périmètre, n~ 2 (Akoumape, B), carr~ de 3 kilomè­
~res de côté, orienttl Nord-Sud, Est-Ouest vrais, don! 
l'au!!;le Nord-Ouest' est matérialisé pàr Wl poteau 
si!!;nal situé au villa!!;e d'Akoumape eu face du poteau. 
de si!!;nalisation routière qui porte d'une part. la 
mention Hahotoc 6, d'autre part la mention Tchekpo 
21, Tsévié 41; 

Périmètre nO 2 (Akoumape B-), carré.de 3 kilomè­
tres de côté, orienté Nord-Sud, Est-Ouest vrais, dont 
)'an!!;le Nord-Ouest est matérialisé par un poteau 
~i!!;nal situé au villa!!;e d'Akoumape en face. du poteau 
de si!!;nalisation routière qui porte d'une part la 
mentiollHahotoe' 6, d'autre part la mention Tchec 

· kpo 21, Tsévié 41; . 
Périmètre nO 3 (Akoumape C-), ~arré, de 3 kilo, 

mètres de côté, orienté Nord-Sud, Est-Ouest vrais, 
dont l'an!!;le Nord-Est est matérialisé par un poteau 
si!!;nal situé ·au villa!!;c d'Akoumape en face du poteau 
de signalisation routière qui porte, d'une par"t la: 

·mention Hahotoe 6, d'autre part la mention Tchekpo 
21, Tsévié 41; . 

Périmètre nO 4 (Akoumape D-), carré de 3 kilo­
· mètres de côté, orienté Nord-Sud, Est-Ouest vrais~ 
dont l'an!!;le -Sud-Est est matérialisé par tin poteaq 
sij!;nal situé au villa!!;e d'Akoumape' en face du po,· 
t'eau' de- signalisation routière C[ui pOl·t~, d'une par~ 
la ,!,!,,ption Hahotoe 6, d'autre part la mention Tche" 
kpo ''21, Tsévié 41; . 

Périmètre n" 5 (Attivi A-), carré de 3 kilomètrcs 
de côté, orienté Nord-Sud, Est-Ouest vrais, dont 
~'an!!;le Sud~Ouest cst matérialisé par un potcau signal 
situé sur la route de Vo!!;an à Da!!;bati au carrefour 
de eette route et de la piste allant à Agofekpc;

.' Périmètre nO. 6 (Attivi B-), carré de 3 kilomètres 
de côté, orienté Nord-Sud, Est-Oucst vrais, doni 
dont Nord-Ouest est matérialisé par un' potcau si!!;nal 
situé sur la' route de Vo!!;an " Da!!;bati au carrefour 
de cette route et de la piste nUant à A!!;otekpe; , 

Périmètre ·nU 7 (Attivi C-),' carré de 3 kilomètres 
de côté, orienté Nord-Sud, Est-Ouest vrais, dont 
l'au!!;le Nord-Est est matérialisé par un poteau si~al 
situé SUl' la route d~ Vo!!;an " Da!!;bati au carrefour 
de cette route et de la piste ..liant à A!!;otekpe; 

Périmètre nO 8 (Attivi D-), carré de 3 kilomètres 
d~ côté. orienté Nord-Sud, Est-Ouest vrais, dont 

, ~~an!!;le Sud-Est est matérialisé par un poteau si!!;nal 

1 

de cette route et de la piste allant à A!!;otekpe" .. 
. Périmètre nO 9 C.Ammahio. A-l, carr~, de 3 kilomè,.; 

tres de côté, orienté Nord-Sud, .gst-Ôuest vrais,. dont. :' 
l'an!!;le Nord-Nord-Ouest est matérialisé pal' un po- " 
teau sÏj!;nal situé au Nord-Est du villa!!;e d'Animabio, l 
,et Ù 925 mètres du poiut situé au,-dessusdu ruisseau', . 
Ayinoe; , ,:\ 

Périmètre nO 10 (Animabio B-), carré de 3 kilomè"· l 
trcs de côté orienj;é Nord-Sud, Est-Ouest. vrais, dont. \ 
l'angle Nord-Ouest est matériàlisé par un poteau, si ­
gnai situé au Nord-Nord-Est du village d'Animabio, 
et ",925 mètres ,du .\!Qnt situé au~dessus du ruisseau{j 
Ayinoc; . ~ 

Périmétre nO 11 (Animabio C-), carré de 3 kilo- ~ 
mètres de côté, orienté Nord-Sud-, Est-Ouest vrais,'. '~ 
dont l'an!!;le Nord-Est est matérialisé par un poteau. 1 
si!!;nal situé au Nord-Nord-Est du vill~e d'Animabio,' 
~t .. ,.')25 mètres du pont situé au-dessus du .ruisseau. .: 
Annoe; . ' 

Périmètre nO 12 lAnimahio D-), 'carré de 3 kilo-· ,1 
.mètres . de côté orienté Nord-Sud, Est-Ouest vrais" ,~ 
dont l'angle Sud-Est, est matérialisé par un poteau(' ';1 
signal situé au Nord-Nord-Est du village d'Animabio.' '1 

et à 92.~ mètres du pont situé au-dessus du ruisseau' l 
Ayinoe. " 

ART. 2. - Pour chaque périmètre visé à l'article, 
l~r.. ci-dessus, le permis général ,comporte .les même~_ ~ 
droits et obli!!;ations que les permis de recher-, 'i 
~h'l définis au titre II du décret du 26 octobre 1927,. ~ 
lllOdifié susvisé, sauf exceptions prévues explicitement. 1 
il l'article 2 du ,décret du ,28 juillet 1938 également. ,1 
.sus~isé. 

ART; 3 . .......:.. Le permissionnaire et les concession-­

naires qui lui succéderont éventuellement doivent. ";; 


. veiller à la santé des travailleurs, surveiller de façon, ,; 

permanente l'hygiène des postes et des ca~1l's prcndre: ~ 

to~te~ mesures nécessaires pour lutter contre les épi;.,.-. J 

démies ,et prévellh les accidents.· .'~ 


Sans préjudice de 

o 

l'application des sanctions pré-· il 

vues par les règlement concerI.1ant les matières visées, ct 

il l'aliuéa précédent, le commis.aire de là République, ~ 

peut, en cas d'infraction aux dispositions du présent. 

article, après mise en demeure du permissionnaire: .. 

et examen des observations, ordonner, sous réserve .~ 


des mesures conservatoires nécessaires, la fermeture ~i 

des chantiers dans lesquels les infractions ont été' ~1 


constatées. Cette fermeture ne saurait entraÎnel: dl'oit~ ,~ 

à endemnité. 


ART, 4. - L'origine de validité du pcrmis général 
est· la date de publication au Togo du présent décret. .. 
- ART. 5. - Le Ininistre de la France d'outre-mel" 
est chargé de l'application du présent décret, qui sera' 
publié au Jo'llrnal officiel de la République française. ~1 
et au Journal officiel du Togo. i 

Fait à Paris, le 29 juillet 1953,;1 
Joseph LANIEr;. 

Par .le président du conseil ,des ~inistres:: 
Le Ministre de la France d'Outre_Mer. 

Louis J_ACQ~lNOT. 

, 
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, ,No 588"53fC. ,- Par arrêté du Commissaire de la 
,Répu»liqùe au Togo eu date du : 

13 août 1953. - Est. promulguée dans le Territoire 
4u To!,o la Loi nO _53-659 du 1er août 1953 admct,­
:,tant certains' ,étrangers, ainsi quc certains Français 
;victimes de circonstances particulièI:cs, au bénéfice 

.dcs dispositions. du Codc dcs pensions militaires d'in­
',validité et des victimes de la !,uerre. 

LOI N" 53-659 du 1er août 1953 admettant certains 
'étranger$, ainsi gue certains Françai~ victimes de· 
,circonstances particulières, au bénéfice des dispo­
sitions du code des pensions militaires d'invalidité 

. et des victimes de la guerre. 
L'Assemblée nationale et le Conseil de la République onl 

ldélibéré,. 

VAssemblée nationale a adopté, 

Le Président de la Hépubliq'ue promulgue la loi dont la 
::teueur suit: 

ARTICLE PREMIER. - Peuvent prétendre au béné­
lice des dispositions du code des pensions militaires 
.:d'invl\lidité .'l~ ses victimes de la guerre, les personnes 
1fe nationalité étrangère et ceux des apatrides qui 
,ne sont pas admis de plein droit au bénéfice de ces 
,dispositions, lorsque, avant le fait dommageable in­
;voqué. comme origine du droit à pension, ils ont ser~ 
-.vi dans l'armée française, soit comme appelés, soit 
;à titre d'engagés volontaires: ' 

10 S'ils on tété vietimes de faits surven us dans les 
,circonstances prévues au titre III du livre II de la 
:pl'emière partie dudit cpde, soit en France, soit au 
·<lours de leur déportation hors de France; 

20 S'ils sont atteints d'infirmités imputables à leur 
'incorporatiori de force dans les armées de l'Axe . 
.Leurs ayants cause français peuvent 'prétendre au 
'rlnême bénéfiee. ." 

Ces personnes sont déchues de ce bénéfice si eIles 
':cessent de résider sur le territoire français ou dans 
les territoires d'outre-mer visés à l'artiele 137 L du 
'Code ou si ellcs aequièrent sur leur demande une na­
-tionalité autre que leur nationalité d'origine ou la na­
',tionalité française. 

ART. 2. - Le~ Français d'origine, non bénéfieiaires 
-des dispositions de l'ordonnance du 10 mars 1945 eon­
'ccrnant les Alsaciçns et Lorrains et leurs ayants 
~'cause, de même que les Français par naturalisation 
<et leurs ayants cause français, bénéficient des disposi­
·tions du code des pensions militaires d'invalidité et 
·des \ victimes de la g.uerre s'ils ont été atteints d'in­
firmités imputables à leur incorporation de force; 
.'dans les' armées de l'Axe, p.ostérieurement à leur 
'naturalisation, à condition d'avoir satisfait li leurs 
'obligations militaires en France. 

ÂRT. 3. - Les personnes qui, remplissant I~s con­
l:Iitions de -résidenee requises au dernier. alinéa dc 
l'articlè l?r, ne peuvent bénéficier ile la législation 

françaisc applicable aux victimes de gueri'e parce 
qu'elIes ont' perdu leur nationalité d'origine pour des 
causes indépendantes de lcur volonté et qui n'onl 
pas acquis volontairement une nationaHté autrc que 
la nationalité fran~aise, peuvent prétendre, ai~si que 
leurs ayants cause.: 

Soit au l'établissement des pensions prinlitivelnent 
concédées et suspcndues; . 

Soit à l'attribution dcs pcnsions dont eIles. auraienl 
bénéficié si elles avaient conservé la nationalité qu'el ­
les possédaient au moment du fait dommageable. 

La présente loi sera exécutée commc loi de l'Etat. 

Fait à Rambouillet, le 1er août 1953. 

Vincent AURIOL. 


Par le Président de la République, 

Le P;'ésident du conseil des ministr,es, 

, , Joseph LANIEL. 

Le ministre des affaires étrangères; 
Geor!!;es BIDAULT. 

Le ministre, 'de l'intérieur, 
Léon MARTINAUD~DÉPJ~AT. 

L" Ministre de la Défense nationale 

et dès Forces armées. 


R. PLEVEN. 
Le ministre des 'finances et des affaires économiques; 

Edgar FAURE. 

Le Ministre de la France d'Outre_Mer. 
Lonis JACQUINOT. 

Le Ministre des Anciens Combattants 
et lJictimes de la Guerre, , 

André MUTTER,' 
. 

'No 597-53jC, - Pal' arrêté du Commissaire de la 
République au Togo en date du : , , 

17 août 1953 - Est promulguée dans le- terri ­
toire du Togo la loi nO 53-662 du 1er, août"~1953 
modifiant' et complétant les dispositions du code de·la~ 

.pharmaeie concernant l'ordre national des pharma': 
ciens et les rendant applicables aux territoires d'outre­
mer, au· Togo ·ct au Cameroun. 

1erLOI No 53-662 du août 1953 modifiaht et com­
Piétant, le.\ dispoûtions du code, de la pharmacie 
concernant l'ordre national des pharmac,ens et les 
rend,ant aPPlicables aux territoire~ d'outre-mer, ali. 
Togo et au Cam~roun. 

L'Assemblée nationale et le· Conseil de la République ont 
délibéré, 

L'Assemblée nationale a adopté, 

Le Président de la République promulgue' la loi dont' la 
(eneur suit: 

ARTICLE PREMIER. - L'article 10 (1er alinéa) du 
code de' la pharmacie est modifié comme suit: 

__ .._~. ~._~.l<.____. ___ ., .':"' __ 1. ___ _ 
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«II est institué un ordre national. des ~pharmaciens _ 
. groupant les pharmaciens habilités à, exercer ,leui' art 

.. 4an.5 les départements .français, les territoires d'outl'e­
·mer; le Togo et le Cameroun. A sa tête est placé un 
conseil natidnal de l'ordre des pharmaciens dont le 
siège est à Paris». 

ART. 2 . .:..- L'artielc' 11 du code de la pharmacic 
est modifié comme suit: 

« Art. 11. '..,.... L'ordre national, dcs pharmaciens 
compte six sections. 

«Les quatre premières sections comprennent les 
'pharmaciens excrçant leur art sur le territoire de la 

métropole" et en Algérie. Ils sont ainsi répartis entre 

elles: 


',« Section A. - Phaj'maeiens titulaires d'une of­

.fieine. 


«Section B. - Pharmaciens propriétaires, ~érallts; 
administrateurs des établissements qui se livrent fi 
la fabrieation des produits pharmaceutiques spécia­
lisés. 

«Section C. _ Pbarmaciens droguistes et réparti-, 
- teul's. 

« Section D. - Pharmaciens des établissements 
hospitaliers, pharmaciens biologistes, pharmaciens lllU­


.tualistes, pharmaciens salariés et généralenIent tous 

autres pharo18ciens exerçant dans la Inétl'opole et en 

Algérie .et non suscepti~les de f~ire partie' de l'.une 
des sectIons· A, B et 0, a l'exceptIOn des pharmacIens 

, visés à l'article 31. 
« Les deux autres sections cOlnprcnnent les pharma~ 

cicns exerçant le~l' art dans les départements et terri ­
toires d'o~tre-lllCr, au· Togo et :lU Cameroun. Ils 
sont ainsi répartis entre elles: 

« Section F. - Ensemble des pharmaciens exerçant 

leur art dans les départements de la Guadeloupe, de 

la Guyane française, de la Martinique ct de la 

Réunion, à l'exception .des pharmaciens visés à l'ar­
ticle' 31. ' ' ' 


« Section F. - Ensemble des pharmaciens exerçant 

leui' art dans les territoires d'outre-mer, au Togo e~ 


au· Camer~ull, à l'exceptio~ des pharmaciens vises à 

rarHefe 31 ».' ­

,ART. 3. - Il est ajouté au code .de la pharmacie 

un article 21 bis nouveau dont la teneur suit: . 


«Art.' 21 bis. - Les sections E et F de l'ordre na­

tional . des pharmaciens sont divisées en sous-sections 

géogl·apbiques. 


«Les sous-sections de la section E, au nombre de 

quatre, comprennent respectivement les pharmaciens 

exerçani dans les départements de ,la Guadeloupe; 


'de la Guyane française, de la' Martinique èt de la 
Réunio-n. , 

« Les ,sous-sections de la section F' comprennent 

les' phal'rnacieIl'S exerçant da:p.s les territoires' d'outre_ 

mer, au Togo et au Cameroun. . 


«Les s.ous-sec~eurs gé~gral!hiques e~r.re.spondan~ aux 
sous-sechons' de la sectIOn .If sont deflnls pal' deeret 
'en eonseil d'Etat, sur le, rapport du ministre de la 
~raoce d'outr,e-Inel' ».. 

".j 

, ART. 4. - L'article 22 du code de la' pharmacie' 
; 

est modifié comlne suit: 

«Art. 22. - Dans chaque département d'outre-' 

Incl' ou territoire, les pharmaciens jnscrits 'dans les; 

sections E et F nonlnleot, pal' voie d"élection, un oU' 

plusieurs délégués ebargés de les représ~nter auprès. 

du préfet du département ou du gouverneur du ter-' 

ritoire. 


« Le nombre des délégués à élire dans chaque ,) 
département ou territoire est défini pal' arrêté pris,' 
pour les départements, par le ministre de la santé 
publique et de la populatiolt et, pour les territoires; 
d'outre-mer, le Togo ct le Cameroun, par le minis­
tre de la' France d'outre-mer. 

« Ces délégués. se t1ennent en ,liaison avec le eonseif 

eentJ"a1 de la section E ou de la section F' et avec le 

conseil national de l'ordrè. 


« Ils établissent ct tiennent à jour un tableau des: 
pharmaciens exerçant une activité professiom~elle 
aans les cireonscl'Ïptions qu'ils représentent. Chacun-
de ce5 tableaux est affiche à la dircctiOll ebargée de " 
la santé publique de chaque département ou terri ­
toire intéressé et déposé chaque annee à la préfee­
turc ou au siège du go~vernClnent ainsi qu'aux par-, 
guets des tribunaux au département. o.u territ~ire » • 

ART. 5. - Il est ajouté au code de la pbarmaeie' 

un article 22 bis nouvea!J dont la teneur suit: 


«Art. 22 bis, - En cc qui concerne les territoires, 
d'outre-nlcr, le Togo et le' Cameroun, le premier ta­
bleau sera établi par les soins des directions chargées, , 
de la santé publique dans les six mois qui suivront. '1 

la promulgation de la présente loi.. ' 
« Tous les pharmaciens titulaires du diplôme d'Etat 


et exer~:ant leur art sur ces territohes seront inscrits, 

de droit sur ce tableau). 


ART. 6. - L'article 24 du codé de 'la pharmacie, " 
est abrogé et remplacé par l'article 23 ci-après: ,'. 

« Art. 2,3. -, Hors le cas prévu à l'article préeé-, 
dent, les demandes d'inscription sont adressé.es pal" 
les intéressés à leur délégation locale. Celle-ci les, 
fait parvenir après instruction dans le délai de deux. 
Inois au conseil central de la seetion E- ou de la 'A 
_~F. J 

« Des arrêtés du ministre de la santé publiquè et "1 
'de la population pour chaque département, et du mi-· ~1 
nistre . de la Fr~:mce d'outre-mer pour' chaque terri-, .~ 
toire, détermineront la liste des pièces qui devront " 
être jointes à toute demande ,d'inscripti,on, 

:) 
« Le conseil ccntral de_la section E et le conseH 

central de la section F doivent statuer Slll"-les deman-­
des d'inscripti«;)n dans un délai InaxÎlnUln de trois '~'I 
mois à compter de la réception de la demande. Aprè. '!: 
avoir examiné -les titres et qualités du demandeurJ' .~ 
ils aec?l:d~nt l'ins?r~ti<i? au tableau. ou la rcfus~n~ ':," 
par declslon motIvee SI les garantIes de morahte .' 
p,'ofessionnelle ct les conditions prévues par la loi 
ne sont pas remplies; signification par lettre recom- "~ 
mandée est faite dans la semaine qui suit le délai 
imparti au conseil., Le' délai de trois nwis peut être 

http:adress�.es
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'prolongé p;"', décision motivée si un supplément d'ins­
truction paraît nécessaire, sans que cette prolongation 
'puisse excéder un an; dans ce cas, l'iulpétrallt sera 
,avisé. 

\( Si aucune < décision n'est intervellue' à l'expiration 
,des délais impartis, l'inscription est de droit à, la 
,demande de l'inté,·cssé. 

«Toute inscription ou tout refus d'inscription pcul 
'faire l'objet d'un 'appel devant le conseil national de 
:l'ordre des pharmaciens».' , 

ART. 7. - L'article 23 du code de la pharmacie, 
'est abrogé et remplacé pal' l'article 24 ci-après: 

, «Art. 24. - Les pharmaciens inscrits dan~ les 
'sections E et F élisent ~our quatre ans un représen­
'lant par sous-section. Ce représentant siège 'Cil pel': 
manenC(l au conseil central de la section qui l'a élu. 
Il peut être choisi parlni les pharmaciens exerçant 
leU!' profession SUi' le territoire de la Frunce métro­
politaine ». 

ART. 8. - Les articles 2'5, 26, 27, 28, 30, 33, 37 .et 
:38 du code de la pharmacie sont modifiés comme 
;suit: 

«Art. 25. - Le conseil centràl de la section E 
<et le conseil central de la section F sont composés 
'par les délégués locaux prévus. à l'article 22 et 1.'ar 
'les représentants prévus li l'article 24. Il est completé; 
,suivant la nature de eliaque affaire portée 11 son 

'.examen, pal' les membres du eonseil ccntral de 1. 
.section A, B, C ou D normalement compétente en 
:matière métropolitaine pour les affaires de même 
.nature. 
, « L'instruction des affaires est faite par les délégués 
!locaux qui prennent toutes dispositions pour que leurs 
:rapports parvierinent au siège du conseil ccnt,ral de 
'la section E ou à celui du eonseil central dc la section 
F quinze jours pleins avant chaque réunion. 

, «Art. 26. Les conseils centraux des sections 
.13, C, D, E et }l' de l'ordre des pha"maciens J?ossè­
.dent, chacun en ce qui le concerne, les drOIts et 
,attribntio,ns il la fois des conseils régionaux et du 
,conseil ccntral de la section A. Ils exercent ces attri ­
butions dans les conditions prévues aux ai'!ieles 13 
:à 17 ci-dessus. ' 

«Lorsque les ,conseils centraux des sections B, C, 
D, E et 1<' se réunisscnt en chamhre de discipline, 
,celle-ci est présidée pa,' un magistrat de l'ordre 
judiciaire, en activité ou honoraire, :désigné pa,' le 
premier président de la cour d'appel. 

«Art. 27. ~ Le eonscil national de l'ordre des 
pharmaciens institué ". l'article 1er est composé de: 

• Trois professeurs ou maltrcs, de 'conférences des 
facultés de pbarmacie ou des facultés mixtes dé 
médecine, et de pharmacie ou d'écoles de médecine 
,ou de pbal'macie, pharmaciens, 'nomlllés Ilar le minis_ 
tre de la santé publique, sur proposition du ministre 
ode l'éducation nationale; 

, «Le chef du service centrat de la pbarlllacie ou 
un inspecteur de la pharmacie l'eprésentant le mi­
,nistre dc lusanté publique; 

- .. 

.' 
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«Uu pharmacien du servi';" de santé représentant .
le mi!,istrc de la France d'outre-mer; , 

, 

«Hnit ph,mnaciens d'officine dont un appa,:te':" , ." 
nant obligàïoil'cmen t à la région de Paris, in~erits 
au tableau de '11i' section A, élus; 

« Quatre ph,!l'maciens; fabricants de produits, phar,­

maceutiqucs spédalisés, inscrits au tablèau de la sec... 

tion B, élus; 


« Deux pharmaciens, droguistes ou répartiteurs ins.. 

cdts au tableau de la scetion C, élus; , 


«Trois pharmaciens inscrits 
tion B, élus; 

«Un pharmacien inscrit au 
tions de l'ordre rcprésen tan t 
sous-sections de la section E; 

«Un pharmacien inscrit au 
tions de l'ordre "eprésentant 
sous-sections de la section F; 

au tableau de la sec" 

tableau d'une dcs sec­
les pharmaciens des 

tableau d'une des sec­
les pharmaciens des 

«Deux pharmaciens [Ilembres de l'acadénlÎc de 
pharmacie, proposés, "1.'rès élection, il la nomination 
du ministre de la sante publiqu&; 

«Ul! pharmacien d'offiei!'c élu pal' lc conseil des 
pharmaciens de la Sarre; 

«Les pharmaciens fonctionnaire~' représentant 16 
ministre de la santé publique et de la population 
et le ministre de la France d'outre-mer assistent li 
toutes les délibérations, mais seulement avec. val" 
eonsultative; 

~ L'élection des mem),res du èonseil national de 
l'ordre, siè!7eant- au titre des sections A, B; (; et D, 
est effectuee uusecond degré par les membres des 
conseils centranx ·correspondants. . 

«L'élection de chacun des membres du' conseil 
national de l'ordre représentant les pharmaciens de 
la secti'ln E est effectuée au, second degré,' réspeeti! 
vement par l'ensemhle des délégués locaux des sous· 
sections des départements d'outre-mer, et, pour la 
section F, par l'ensemhle des délégués locaUle, des 
sou5~sections des territoires d'outre-mer, du. Togo 
et du Cameroun. 

«LI' durée du mandat des membres élus 'du .conseil 
national de l'ordre est de '.<:IlIatre ans. 

«Les pharmaciens membres du conscil national 
de l'ordre ne peuvent pas faire partie des autres 
conseils de l'ordre. 

«Le conseil national élit un bureau composé d'un 
président, d'un vice-président, et de quatre conseil, 
lers, dont deux pharmaciens d'officine, 

«Il institue une commISSion permanente compre­
nant le président el le vice-président du bureau et ., 
un représentant de chaque section de l'ordl'e~' La 
com'mission, permanente ,est chargée de' régler les 
questions urgentes dans l'intervalle des sessions. Les 
membres du bureau et de la commission permanente, 
sont élus pour deux ans. Leur mandat est renouvela," 
blé. Les décisions pdses pal' la seèti!)n permanente 
font l'objet d'un i'apport il la séancè suivantc d~ 'i 
conseil national. 
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«Art. '28. - Le conseil nati~al de l'ordre de~ 
pharmaciens est le défenseur de la légalité et de la 
nlol'l'litéprofessionnelle, Il est chargé de rédige,: 
un code de déontologie pharmaceutique; ce code 

" fixe, en ce qui concerne les fonctionnaires exerçant 
la pharmacie, les relations .entre les administrations 
dont ils dépendent et les conseils de l'ordre aU point 
de' vu;' disciplinaire, 
~ «Il coordonne l'aetion des conseils eeutraux de~ 

sections de l'ordre et joue un rôle d'arbitrage ellt..~ 
,les différentes branches de la profession. 

« Il sc réunit au moills quatre fois pal' an. 

«II délibère sur les affaires soumises à son examen 

"pal' le ministre de la santé publique ét pal' les conseils 

centI'aux. 


«Il accueille toutes les co'mmunications et sugges­
tiom des conseils centraux et leur donne les suites qui 
concilient aU mieux les intérêis normaux de la pro· 
fession et les intérêts supérieurs de 1<; santé publique; 

_ «Il est '1l!alifié pOUl" représenter, dans son domaine 

d'activité, a pharmacIe auprès des autorités publiques 

"t'auprès des organismèS d'assistance, 


«Il peut s'occuper sur 'le plan national de toutes 
les questions d'entl"aide et de solidarité professionnelle 
(sinistres, retraites). 

«Il peut, devant toules les juridictions, exercer 
tous les droits réservés à la partie civile relativement 
aux faits portant uu préjudice direct ou indiret li 
l'intérêt collectif de la profession pharmaceutique. 

«'Le conseil national de l'ordre des pharmaciens 
statue en' appel sur les, décisions des conseils ré­
gionaux de la section A et celles des conseils centraux 
des sections B, C, D, E et F en matière ,d'inscription 

'et de sanctions disciplinaires dans le délai de trois 

mois à dater du jour où l'appel a été formé. 


« Il confirme, annule ou modifie les sanctions déci­

.dées en première Instance >~. 


, '. Art. 30. - Les décisions des conseils de' l'ordre 

sont susceptiblcs. de recours pou~' ,excès. de pouvoi; 

devant le conseIl d'Etat, Le mlllistre de la sante 

publique et le ministre d~ la France d'?ut~e-~er 

assurent~ chacun en ce qul le concel'ne, 1 execuhon 

des décisions disciplinaires, » , 


«Art, 33. - Saur' s'Il appartient à: la section E 

ou à la section F, un pbarmacien ayant des activités 

pharmaceutiques différen tes peut être inscrit sur le 

tableau de plusieurs sections de l'ordre, E~ cas de 

:faute professionnelle, il estJ'ug,,; en première instanee 

par la section compétente ont relève la faute com­

mise et, s'il y a conflit de compétence, le conseil 

national de l'ordre des pharmaciens ou Sa section 

permanente fixe la section compétente.» 


«Art. 37. - Des arrêtés du ministre de la santé 

publique èt de la population pOUl' la seetion lj:, ou 

du ministre de la France d'outre-mer pour la section 

F, fixeront les modalités et les, dates d'élection ct de 

nomination aux différents conseils de Tordre des 

pharmaciens. Les élections comportent, sauf dispo­

,sitions ,spéciales propres Ù la représçntation des phar­

TER:';T:'.E ~~..~~'<~:...~", 19":.1 

maciens des sections E et F, la désiJ'nation de supplé., 'l,' 
ants Cil nombre égal à la moitie du 110mbre des' 
titulaires, : 

«IJes représentants aux conseils de l'ordre des, " 
sections et diverses catégories de pharmaciens sont ," 
élus par les professionnels de ces mêmes scetipns';1 
et catégories. 'i 

«Art. 38. - Les frais d'installation et de fonclion-· ',1 
,Ilement des' différents conseils de l'ordre ainsi que ,~ 

les indemnités de déplacement et de presence aes 
membres des conseils sont répartis entre l'ensemble î 
des pharmaciens inscrits dans les tableaux par les, ',l 
soins du conseil nationaL , 

«Les frais <:le déplacement des délégués locaux, "i 
'~ 

des pharmaciens des sections E et F se rendant dans. -"; 
la métropole il l'occasion de la réunion du conseil. j 
central de ces sections sont Il la charge de l'ensemblc_ 
des pharmaciens de la section dans le ressort de' " 
laquelle ils exercent, Des arrêtés conjoints, du minis-, 
tre de la santé publique et de la popula~ion, du mi­
nistre de la France d'outre-mer, du ministre des; ; 
finances, et du ministre du budget fixeront les mO- j
dalités du recouvtement du montant des divcœ,frais', 
et indemnités. ,~ 

«Chacun des conseils de l'ordre désigne un tréso-· ;i 
riel' dont les fonctions sont incompatihles avee celles , 
de fonctionnaire ou assimilé.» '\, 

~1 
ART. '9. - Le décret nO 48-505 du 24 mars 1948, ,~ 

relatif li l'organisation des professions pharmaceuti-, j 
ques dans les départements d'o~tre-mer est 'abl'Ogé, .) 

ART. 10. - Pour l'application 'des dispositions du, 
chapitre II du titre le, du code de la pharmacie- ,1 
,aux territoires d'o,utl'c-mel', au Cameroun et aU Togo, 
les I;'0uvoirs attribués aux préfets, aux inspecteurs;
divislOnnaÎl'es de la santé ct aux directeurs départe- ;', 
mentaux de la saIlté sont dévolus respectivement. 
aux gouverneurs ou hauts commissaires chefs de ter-, 
ritoires et aux directeurs locaux ou généraux chargés, 
de la santé publique des territoires ou groupes de, 
territoires. - < 

La présente loi serit exécutéc comme loi de l'EtaL 

Fait li, Rambouillét, le le. août 1953. ' 

Vincen t AURIOL. 

Par le ,Président de la République, 

Le président du conseil des ministres, 
Joseph LANIEL. 


Le garde des sceaux, ministre de la justice;, 

Paul RIBEYRE, 


Le ministre des _finances et des affaires ~conomique ..);, 

Edgar FAuRE. 


Le ministre de la Franc. d'outre-mer; 
Louis JACQUINOT. 

Le ministre de la santé 'publique et de la population;, 
Paul COSTE-FLORfJT.. 
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Min. 

Par arrêté du Commissaire de la 
Togo en date du: 

No 600-56/C 
.République au 

19 ao;';t 1953. - Est promulguée dans le Territoire 
-du T~o la loi ·nO 53-663 du 1er ao;';t 1953 rela­
tive·1i la co·nstatalion des infractions à la réglementa­
:tion minière et à la protection des exploitatio!1s 

. :minières productrices de substances minérales pré­
,denses dans les territoires d'outre-mer, au'Togo et au 
tCameroun. . 

;LOI No 53-663 du 1er août 1953 relative à la Cons­
tatation des infractions à la réglementation minière 

.et li la protection des exploilations minières pro­
ductûces de substances minérales précieuses dan, 
les territoires d'outre-mer, au Togo et au Came­
roun. 

L'Assemblée- nntionole et le Conseil de la République ont 
.Iélibéré, 

L'Assemblée nationale a adopté, 

~ Président dc ln RépubHquc prolnulgue l;:a loi dont la 
:teneur suit: 

ARTICLE PREMIER. - Les exploitants. des mines 
,des territoires d'outre-mer, du Togo et du Camerouu; 
,;ont autorisés il employer des agents dénommés • gar­
-des miniers », qui seront, habilités, dans les conditions 
-de la presente loi, li constater dans les périmètres 
-des permis de concession de len!' employeur, les 
:infraetions li la réglementation minière portant at ­
teinte aux droits attachés il ces permis et concessions, 
·et " constater, da!,s le périmètre des zones de protee­
.tion~ des substances. mioérales préeieuses instituées en 
.-application des décrets organ'isan t la protection des 
.exploilations diamantaires et aurifères, les infraclioU5 
:aux textes réglementant cette protection. . 

. ART. 2, - Les gardes miniers seront préalablement 
:agréé; par ,le chef du territoire intéressé et asser­
:mentes; 

La formule de prestation de serment sera la sui­
wante: 

• Je jure de bien et fidèlement l'emplir mes fonc­
Jions d" garde minier et de ne rien révéler ou ntiliser. 
.de ce qui sera porté il ma connaissancc à l'occasion 
,(Je leur exercice». Jo' 

L'agrément pOUI:ra être retiré ù tout moment aux 
'i;ardes miniers pal' le chef du territoire sans qne les 
motifs du retrait aient à être portés li la connais· 
>!ance ile l'exploitant 001 de l'agent; ce retrait n'ou­
wrira, en faveur. de quiconque, de droit queleonquq . 
.li indemnité ou dédommagement. . 

Les gardes miniers serQnt placés, dans l'exercice 
de lenr fonctions, sous la surveillimce du procureur 
·ile la République ou, dans les circonscriptions judi­
ciaires où il n'existe pas de parquet, sous la SUl' ­

;veHlanœ du juge de paix li compétence étendue. 

ART. 3. - Dans l'exercice.. de leurs fonctions, lcs 
'gardes, miniers seront, pour la recherche-des infrac,. 
tions; considérés comme agents spécialement commis, 

sionnés ou désign"és ttf "assimilés' àux agents a~sel',';' 
men tés du service des mines, avec les pouvoirs re... 
eonnus à ces derniers par la réglementation minières;; 
toutefois, 'ils seron t; pour la recherche des infractiou& 
à la réll'lementation sur la protection des exploitation., 
assimiles aux agents des douanes, dans les cas où 
œtte réglementation prévoit l'intervention de ces 
agents. 

ART. 4. - Les gardes miniers transmettront leurs 
procès-verbaux et les pièces li conviction saisies au 
plus proche ·officier. de police judiciaire dans le délai 
de trois jours augmenté, s'il y a lieu, des délais de 
distance à raison d'un jour franc .par vingt kilomètresc 

ART. 5. - Des déCl'ets, contresignés pal' le minislre 
de la France d'outre-mer, fixeront lcs condi~ion$ 
d'application de la présente loi. , 

La présente loi sera exécutée comme loi de j'Etai. 

Fait ù Rambouillet, le 1er août 1953. 

Vincen t AURIOL. 


Par le Président de la République, .; 


Le prhident du conseil des ministres, 

Joseph LANIEL. 


L(, garde des peeaux, ministre de, la justice; 

Paul· RIlIEyt\E. 


Le ministre .de la France ·d'outre-mer, 
Louis JAOQUINOT. 

Tour d • ••rvice oulre...... 

'No 617-53/C. - Par arrèt.é du Commissaire de 
la République au To~o en date du : 

26 août 1953. - Est promulgué dans ·le Terri: 
toire du Togo le décret du 11 août 1953 modifiant 
le décret nO 50-1137. du 19 septembre 1950 relatif 
au tour de service des fonctionnaires ges. cadres .géné­
l'aux relevant du mioistère de la France d'oulre-mer. 

DECRET du 11 août 1953 modifiant le décret nO 
50-1137 du 19 septembre 1950 relatif au tout de' 
service des fonctionnaires des cadre" généraux rele­
vant du ministère de la France d'outre-mer. 

--'.Le 'président du conseil des ministres, 

Sur le rapport du ministre de la France d'outre-mer~ 

Vu le décret n'; 48-1565 du 28 septembre 1948 ins.titunnt un 
tour de service pour les :fonctionnaires des cadres gen,éraux 
relevant du ministère de la France d'outre~mer, ensemble le 
décret n° 50-1137 du 19 6c.ptembre 1950 et les text~ qui 
r ont complé~ 

DECRETE: 

ARTICLE PREMIER. ~ La liste prévue à l'artiel\( 
2 du décret nO 50-1137 du 19 septemb,'c 1950 es.t. 
complétée C{)illme suit: 
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EmploisDi~ections et Services 

'Direction des affaires 3e bureau (le fonction­
'poliliques. naire chargé des affaires 

missionnaires) . 

ART. 2. -, Le miiIistre de la France d'outre-mer 
est chargé de l'exécution du présent décret, qui sera 
pnblié aU J Durnal officiel de la République française. 

:Fait à Paris, le 11 août 1953. 
Joseph LANIEL. 

Par le président du conseil des ministres: 
Le ministre de la France d'outre-mer, 

Louis JACQUlNOT. 

ACTES DU POUVOIR LOCAL 

l'..Uçe f"r.,.tière 01 de çba••• 

''tlRRETE No 297-53/EF. du 24 avril 1953 portant 
répartition des recettes en matière- de police fores­
Lière et de cliasse .. 

LE OOUVERNEUR DE LA FRANCE D'OUTRE-MER, 
OFFICIER DE L,\ LÉGlO!'f o'nONNELB.. 

CO~IMISSA1RE DE LA RÉPUI3J,lQUE AÙ TOGo, 
Vu le décret du 23 mnrs 1921 déterminant les attributiol1s 

ct les pouvoirs du Commissaire de la Répuhlique lIU Togo;. 

Vu le décret du 3 janvier 1946 portant réorg:misation 
administrative du territoire du Togo ct création d'assembléei 
représentatives; 

Vu le docret du 30 décembl'e 1912 sur le régime financier 
des colonies et 1e5 ..etes lUodHicatifs; 

Vu le d6cret du 11 juillet 1945 concernant la fixation des 
soldes du pur50nnel des cadres généraux relevant du Ministèro 
des Colonie~ cn5cmble t'arrêté général du '21 novembre 1!H5, 

,déterminant lcs mod..Jités de son applieation aux fonctionnaires 
tles cadres communs supérieurs dc l'Afrique Occidentale Frnn~ 

, çaise; 

Vu la 10Î n" 50-772 du 39 juin 1950 fixant les~ conditionli 
"d'altributiou de's soldes el indemnités des fonctionnaires .civils 
ct milltaires retenut 'du' ministère de la France d~Outre-Mer, 
les conditions de recrutement, de mise en congé ou il ln retraite 
de ces mêmes fonctionnaires. ensemble les docrets du 5: mai 
1951 portant règlement d'adl:nÎnistration puhlique - pour, rnpl?lj~ 
-cation dc la dite loif 

Vu 'l'arrêté du lf mai 1922 du Gouverneur de l'A.a.F. règle­
mentant les soldes et-" les allocations accessoires des fonction­
naires, employés et agents des endres communs supérieurs 
d'A.O.F.. ensemble tous textes modifieatifs et notamment les 
arrêtés 'A.O.F. NU' 310 312 ·ei 313(S.ET du H: jaJH'ier 1952 
pris en application de ln loi du 30 juin 1950; 

nQVu l'nrrêt6 H:7-52/P. du la féHier 1952 relatif 'nu 
stfltut généra.I des cadres sopérîeurs et locaux du Togo; 

Vu l'arrêté n" 498-52/p. du, 18 juin 1952 fixant le régime 
de rént~nér<ltion dcs fonctiQ'nrlaires d~, 'ca!:lres supérieurs et 
IO<faux- du Togo; ~' , , " ' 

Vu le ti!eret du 5 fé",'rier 1938 Sur le, régime forestier du 
Territoire du 'rogo et notamment son article 78; , 

Vu le décret n" 41-2259 du 18 no\'elnbre 190:1:7 règlementau1 
ln chasse dans les Territoires africains relevant du ministère dSI 

la 'France d'olltre~lller; 

Le conseU privé entendu; 
, Sons réserve de l'nppro~ation ministérielle, 

/ 

J 
ARRETE: 

ARTlOLE PREMIER. - Le produit net des' amend 
confiscations, restitutions, dommages et intérêts; con 
trainfès et transactions prononcées en matière d 
police forestière et de police de chasse après déduè 
tion des droits, taxes ou frais dus par. les contrev ' 
nanls est réparti comme suit: . 

9/10ès. au Budget qui supporte les frais dè' servi '. 

. 1{10è. aux agents forestiers assermentés 3'" 
du eadre général des Officiers-Ingénieurs des En' 
et Forêts de la France d'Outre-Mer, du cadre' Co 
mun Supérieur des Eaux et Forêts de l'A.O.F. dét'\, 
ehé au Togo, du cadre local des gardes forestiers dl 
Togo, offieiers de police judiciaiI'e et autres agent 
habilités pal' le Commissaire de la -République poul 
la constatation des infractions aux l'èglements fores~ 
tiers et a"u,x l'è~;lements en matière de chasse, ~ 
tiers ayant COOpél'é à la découverte des dites infr~c.! 
tions. . 'J 

La part du Budget s'accroit de celle du personn~ 
admin istratif ou des tiers lorsque les uns ·ou .l<ii 
autres ne bénéficient pas d'attribution. '1 

AR'r. 2. - La répartition est faite par le Comlllisj 
saire de la République sur proposition du ServiCj 
des Eaux, Forêts et Chasses, au vu' d'un état réea;j 
pitulatif cel'tifi'" exaet pal' le' Chef du Service dEi! 
Eaux et Forêts et le comptable du Trésor, et. comj 
portant les numéros des récépissés afférents' à cha1 
que versement effectné pa,' les contrevenants. Cett~ 
répartition ne peut avoir lieu que lorsque les trMl, 
sactions ont été approuvées par les autorités comp~ 
tentes et après que les jugemeüts de condamnatio\ 

,sont devenues définitifs. Il 

.AR'!:', 3. La par~ revenant au pel'soune! acllllinisl 
lratü et aUl( tiers intéressés, sur le montant de chà1 
que affaire contentieuse,. est répartie comIne suit: l 

}u) 100/0 à l'agent verbalisateul' ayant agi sao,J 
le concours d'indicateurs et 7% le cas contraire~ 1 

20 ) - 30/0 aux indicateurs ayant participé il Il 
découverte du délit. ' , ' 

Toutefois, l'agent verhalisatcur n'a droit il aucun 
part lorsque la' découverte du dé,!it cst due il un. 
indication précise ou il des instructions spéciales d 
SeS ebefs ou si des négligences ou fautes de servie: 
ont été relevées contre lui il l'occasion de ce Juil 

De même les indicateurs eonvaincus d'avoir été ins' 
tiga'teurs ou complices des contrevenants ne SOltt pa
admis au partage.. 

ART. .f. - Le Chef du. Bureau des Finances et J~ 
Chef du Set'vice des Eaux, Forêts et Chasses SOrii 
chargés,. chacun en ce qui le concerne, de l'exécutio· 
du présent arrêté qui sera .enl'e~istJ:é" communiqp' 
et publié partout où' besoin sera et dont les disposi 
tions auront effet à. compter du 1er fanvier 1953 .. ' 

Lomé, le 24 avril 1953. 
L. PECHOUX. .' 

(Approuvé par D.M. nO 2.991/AG/A. du 20 i!lill~ 

1953). . 
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Togo d'une somnie de: Vi.ngt et' Un Millions Si>; 
Cent Soixante Treize Mille Francs (21.673.000 francs) 

'ARRETE No387tel'~53jF. du' 30, mai 1953 'autori­ ..,;présentaift le montant des crédits virés de la Sec,~' 
tion" extraordinaire à la Section ordinaire (Dépense.s) sant un. prélèvement ordinaire sur la Caisse dJi 

,du Bud/l:et Local' - Exercice 1952. " ' 
Exercice, 1952. ' , ,,' 
Ré:ier~e ,du Togo,' au profit du Bud(!.et' Local,' 

ART. 2. - Cette somme soit: 21.673.000 francsJ 
LB GOUVERNEUR DE LA FRANCE D'OUTRE-MER, sera prise en recette ~ la section ordinaire du budget 

OFFlcnnl UE LA. LF.(nON" U'»ONNEURl local cOlDIDe suit: ,-.. . 
,COlIMISSA1RE DE LA RÉPU13LIQUE AU TOGO CHAPITRE VI 


VU !e décret du 23 mars 1921 déterminant les attributlons 
 Prélèvement ordinaire sur la caisse de re.erveet les" pouvoirs du' Co~missa!.re de la République au Togot 
Vu le décret du 3 janvier 1946 portant réorganisation Article Unique - Prélève­

administrative du territoire du Togo e't création d'assemblées ment ordinaire: 21.673.000 Fran.. 
représentative:; . 

Vu la loi 52~13(Lùu 6 février 1952 " relative A ln création de ART. 3. - l'Or,90nnateur-Délé/l:ué 'et le Trésorier'. 
Groupe et des ,Assemblées Locales; Payeur sont chargés, chacUll en ce qui concerne, de 

Vu le déeref du 30 décemhl"e 1912 Sur lç régime_ financier l'exécution du présent arrêté qui sera, enregistré;
des Territoires d'outre-mer et ses actes modificatifs suhséquenb'Î publié et, communiqué partout OÙ besoin sera. ' 

Vu l'arrêti!' 'n" 931-51/F. du' 29 déCembre 1951, rc.hdant, 
êxécutoire ln .délibération n" 67/ART•. du 1 décembre 1951, 'Lomé, le 30 mai 1953. 
ârrêtont' le Budget Locnl, pour PEXer(:lce 1952; 

POUl' le Commissaire. de la République
Vu l'avis favorable émis par l'A.T.T. dans S8 séance du 20 et par délé(!.ationDlai 1953~. 

Le Secrétaire Général 
Le conseil prlvé' entendu dans sa séance du 31 mai 1953; 

Y. GAYON.Sous· réserve ,des dispositions de l'article 38 du ~écrct' du 
25 octobre 1946; , 

MODIFICATIFS et additifs à l'arr8té nO 387 bisfF. 'ARRETE: 
du 30 mai 1953 portant virements de crédits dB 

ARTICLE PREMIER. - Est autorisé le prélèvemenl cho/},itre à chaPitre sur le budget local, exerciée 
1902.' ,.ordinaire sur' la' Caisse de Réserve du Territoire du 

A) - Supprimer à l'article 'premier: 
, 

Imputations et Nature des Dépenses 
,Montant des crédits 

Ouv.erts Annulés 

.. . . . . . 
CHAPITRE XXXII 
ARTICLE UNIQUE 

Plan de CamjJa/I:Dc: 
Plan de Campag.ne: 14.673.000 

, 

B) - Ajouter: 

Imputations et Nature des Dépenses 
Montant des crédits 

Ouverts Annulés 

Total 45.878.800 31.205.800 

ART. 2.jbis. - La' différence enh'e ',les crédIts ouverts, et les, crédits annulés, solt: 14.&73.000 francs, 
.sera soldéè' par un prélèvement ordinaire Sur 'la Caisse de Réserve du Territoire. 

Le reste sans eharigement. 

, : , , 
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'1lJJCTlFICATIFS à lad6libération no' 25fATT. du 30 . 
mai 1952 portant ouverture de crédits supfilémen" . 

. taires au budget local, exercice 1952, rendue exé" 
cutoire .par l'arrêté no 801-52/F. du 3 .novembr~ 
19.52. 

fonctionnement du ,Fonds, Commun" des Sôciétés Indiiènes de:­ ,,' 
Prévoy;mce du T.og.0; .~ 

Vu le procès-verbal de la eo~!lUltation ên date du 29 juillet ',.1 
1953 .du Comité de Gestion de la Cai.sse de Réajustexpent des! 
prix; .~ 

Est ,:ectifié comme suit, l'article deux de la déli­
bération nO 25/ATT. portant ouverture de crédits 
supplémentaires au budp;ct local, exercice 1952 : 

Au lieu de : 
....... 	~,. •••• y" ....... . 


ART.. 2. - L'ouverture de ces' crédits supplémen" 
jaires soit: 51.150.000 francs, sera gap;ée jusqu'à 
conCurrence: 

CHAPITRE XXI 
Travaux Publics 

'Article Il - Travaux' d'achèvement 
,et d'aménagement: . :3.800.000 

CHAPITRE XXXII 
Plan de Campagne 

'Article Unique - Plan de campagne: 7.000.000 
Prélèvement sur hi caisse de réserve: 40.350.000 

.~ . 

Total 	 51.150.000 

Lire: 
" . . . . . . .~-. 

ART. 2. L'ouverture de ces crédits supplémen'" 
·taires; soit: 51.150.000 francs, sera gagée jusqu'Ii 
concurrence de 3.80Q.000 francs, slir le chapitte. 
XXI - Travaux Publics - Article Il 
rI'~avaux d'achèvement, .3.800.000 
ct le reste'sur, la Caisse de Réserve du 
rI'errÎtoil'c soit:' • . '. 47.350:000 

Total 	 51.15Q.OOIi 

"' . " ,. . . .'. . 
Le reste sans changement. 

S. J. P. 

',ARRETE No 575-53fAEfP. du 8 aot1t 1953. portant 
versement .du .!Dlde erédifeur de la Caisse 'de 
Réajustement des Prix au Fonds Commun de,i 
Sociétés Indigènes de Prévoyance. 
LE GOUVERNEUR DE LA FRANCE D'OUTRc·j\;IfJ'I, 


OFF1ClE1l D.t;. LA. LÉmON u'nOl!UœUll, 


CO~!;iJ!SSAIJm D.E LA RÉPUllLlQUE AU TOGO 


VU le déeret du 23 mars 1921 déterminant les attrib'utiollS 
et les pouvoirs du Commissaire de 1..1 République au Togo; 

'Vu Je décret du 3' janvier 1946 portant réorgani~'ltion
administrative du territoire du Togo et création d'assemblées 
.représent~#ves; 

Vu l'arrêté nO 327JAE. du 7 avril 1940 instituant une Cais­
se de Réajustement des Prix et th:nn,t·les ronditions de mise en· 
:rente et de circulation des marchandises d'impor'tation; 

'. Vu le décret du 25. décêmhrè 1937' portant orga~is.'lt'i~n du 
Crédit Agricole Indigène au Togo; . ' 

Vu l'arllêté dlt 23 mars 1939, eomj.lllté par 1'I1rr~t6 du 15' 
~vrjl 1~39 ~tc:rmimUlt .les conditions d:organisation et. 'de 

'.. ,ARRETE: • 

. AnTleLE PREM1Elt. - Le solde créditeur du·, c01Îlpt<\; . ,J 
hors budp;et «Caisse de Réajustement <;les Pd.x >/' 'i 
s'élevant à la somme de 2.914.398 francs. C:F.A~ , 
(Deux Millions Neuf Cent Quatorze Mille' Trois Cent 
Quatre Vingt Dix-Huit Francs C..F.A.) est versé,' 
au Fonds Commun des Sociétés Indigènes de Pré~, 

, voyance. 
ART. 2. - Le présent arrêté sera enregistl'é, corn.,. 


muniqué et publié partout où besoin sera. 


Lomé, le. 8aoÜt 1953. 
P•• Le commÏ!SsairlJ dtJ la Répablique encongé, 


Le ·Secrétaire général, 

Y. GAYON, 

C. r. T. 

ARRETE No 592-53/CFT. du 13 aoilt 1953 rendant' 

exécutoire la délibération nO 33fATT.. du 11 juille!' 

1953 de l'Assemblée Territoriale du Togo, por­

tant moilification aux tarif" spéciaux P.V. '2 "et H: 

(C.F'.T.). 

LE GOUVERNEUI! DE LA FIIANCE D'OUTRe.MeIl, 

_ OFFICIER Dfl LA L'ÉOION D'nOliNEUR,' , 

Co.h.nSSA.IIIE DE LA RÉPUBLIQUE AU TOGO 

VU le décret du 23 mars ~ 1921 déterminant les attributions; 

et les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 


Vu le décret du 3 janvier 1946 portant réorganisation· 

administrative du territoire du Togo et création d'assemb1ées', 

représentatives; 


Vu l'arrêté n" 281 du 15 juin 1939 promulguant nu Togo le~ 

décret du 19 mni 1939 portant réorganisation des Chemins de' 

Fer coloniaux; 


Vu l'arrêté nO 1017/49/TP. _ du 27 décembre .1949 Tel1dant~ 

applicable au Togo, un nou-.,'eau recueil' Général des tari~ 

C.F.T. 

Sur 1., proposition de Flngénieul' Principal, Direeteur du, 

Héselll1 de$ Chemins de Fer du Togo; 


Vu la délibération n" 33/ATT. du 31 juillet 1953 de l'A~S~U1+ 

blée. Territoriale du Togo; 


Le conseil' pd\'é entendu; 

ARRETE: 
ARTICLE P'Œ"'Elt. ESt ,'clldue exééutoirc' au 

Top;o la délibération nO 33/ATT. du 31 .juillet 1953: 
de l'Assemblée Territoriale portant modification aUl< 

tarifs spéciaux P.V. 2 et 14 des C.F.T.· . 
ART. 2. - Le présent arrêté aura son effet pour' 

compter du al juillet 1953. 
Lomé, le la aoÜt 1953. 

P. Le 	comTlÙSsaire tte la République en congé;. 

Le secrétaire Général. 


Y. GAYON. 



-. , 

JJELIBERATION Nu: 33jATT, du 31 juillet 195J 
portant modification aux tarifs spéciaux P.V, 2 el 
14 des (C;F,T). . . 

L'Assemblé" Territoriale du Togo. 

yu le dée.ret du' il janvier 1946 !(ortan,t" r~Sor~anisadon 
;administrative du territoire du Togo et création d'assemblée, 
.U'eprésen.ta:~ive8;' .. - , 

VÛ le'- décret du 25 octobre l~G portant création d:un~ 
,Asse,m~lée représentative au Togo; 

Vu l'àrrêté n& 28'1 du 15 juin 1939 promulguant au Togo le 
·décret du 19 Plaî 1939 portant réorganisation des Chemins de 
:Fer eolo~iaui; 

Vu: l'arrêté 'nQ 101?49/TP., du 21 décembre ·19-:19 rendani 
,npplicablc- 'au Togo un nouveau recueil Général des tncifs 
·C.F.T.; 

'Vu l'arrêté n~ 857-52jTP. du 26 novemhre 1952 portant 
'modification au;>;: tarifs du C.~.T.; . 

Sur la propOsition de l'ingénieur Principal, Directeur du 
aléseau .des Chemins de Fer du Togo; 

Vu "le rapport "de présentation- nQ 59JAD/Cf!T. du J6 juillet 
'1953 de Monsieur le Commissalre de la République au Togo; 

A adopté: nu cours de sa séance' du 31 juillet 1953, la déli~ 
:bération dont la teneur suit: 

ARTICL!; ·Pa_IER. - Les prix et ·conditions des. 
'tal'ifs spééiaux P.V. 2 et 14 sont modifiés commc 
~uit : 

10 - TARIF SPECIAL' P.V. No2 

Emballages 

'CHAPITRE UNIQUE. 
ParaJl;raphe 1 Emballages vides 

Prix par tonne et pal: kilomètl'e : 
Par expédition de 60 kiloJl;I'umines au minimum ou, 

. .payant pour ce poid, 
. Toutes distances 11.00 

Paragrâphc II -, Emballages vides et Agrès en 
l'etour ': 

ai - Emballages vides « en reto.ur » ayant servi 
~u devant·servir au transport de marchandises trans­
'PortlÎës . à grâIÏde· ou petite vitesse. . . 

b) - AJI;rès « en retour » ayant servi ou devant 
'Sel"l'ir à l'arrimage de marchandises transportées à· 
;grande ou. à petite vitesse, savoir: 

Emballages montés: 

Par expédition de,60 kiloJl;rammes ou payant pour 
""'·poids 

Prix par' tonne et pal' kilomètre : 
Toutes'distances 6.00 
Emballages démontés, repliés, ou emboîtés les uns 

,dans les autres et Sacs vides.' 

, Par expédition de 60 kilogrammes ou payant pour 

,ce .poids. 


Prix· par 'tonne et par kilomètrê , 

Toutes distances • . 5.50 

Le reste sans changement.. 


20 . TARIF SPECIAL P.V. 14: 
Produits oléa[l,ineu',l; du pays, ..• ' 

Noix dè' kadté, amandes de karité" beurre de 
karité - à titre exceptionnel pour permettre les. 
transactions de produits de récolte du karité, le tl'ans~ 
port ·de ces produits sera aeceptépar le Réseau d", 
C.F.T. pal' waJl;on complet sur le pal'COUI'S Blitta-Lomé 
et tous autres parcours snI' Lomé au. prix ferme de 
800 fl'ancs la toune. 

C" prix ne sera valable que l'our la campagne 
1953-1954 et n'aura pas de tacite reconduction. . .. 

Fait et délibéré en séance publique à' Lomé le 31 
.juillet 1953. :.' 

Le Présid.enf de l'ATT. 
Ayéva DE~ANN, 

Le Secrétaire. 
LazaÎlls LAWSON. 

. Enar,ie tl..elriq.... 

DECISION No 1150 bis-DiT.P. du 13 aoili 1953 
fix<m! ~a valeur des inde:: entrant dans la formule. 
de rea]ustqment des tanf" de vente de t'énergie. 
électrique pour le 20 semestre 1952, 

LE GOUVERNEUR DE LA FRANCE D'OUTRE-MER, 
OnzelER DE t,A LÉGION n'uomoaIS) 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE DU TOGO, 

VU le décret du 23 utars 1921 déterminant les attributions 
et.w poùvoirs du Commissaire de la République au Togo; 

Vu le décret du 3" janvier HH6 portant réorganisation 
adminie.tradve du territoire du Togo et création d'assemblées 
représentflti.ves; . '\. 

Vu lcl propositions de l'Union Electrique d'outre-mer, Con­
cessionnaire pour ln distribution d'énergie électrique; 

Le ~l?seil priv'é entendu; 

DECIDE: 

AlITICLE PlIEMIER, - La valeur des index entrant 
dans la formule de réajustement des tarifs de vente 

. de l'énerJl;ie électrique est fixée comme suit: . c .. , 
D ~a . 
En. ·,1,1.40117 
Mo 7.400,~ 
8o ·~ 253.327,­
Jo 75,05.· 

ART. 2. En application de ces coefficients les. 
tarifs maxima homoloJl;ués pOUl' le 20 semestre 1953 
sont fixés comme suit applicables pour Lomé, Anéch~ 
et Porto-SeJl;uro. .. i . 

Eçlail'age, usaJl;es domestiques ·et f 
ventilation . . 43,45 le kwh 

Tous autres usaJl;es y compris . los 
refriJl;érateul's et ·moulins à maïs ali­
mentés en Basse Tention. .3~,58Ie kwh. 

Forees motrice - Haute .Tention. .' 26,07 le kw~. 
ART. 3. - Toutefois; l'UNELCO s'enJl;age à cappli~ 

quel' les tarifs. suivants pour -le 2~ s.em.e~tr« 1953 : 
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ventilation.: ' 43,00 le kwh 

TO)lS autres usages y compris les 
refrigérateurs et moulins à maïs aU­

• " mentes 	 en Basse Tension., . 32,58 le kwb 
Force motrice - Haute Tension. 26,07 le kwh 
Usine à glace. .' • 21,72 le kwh 

ART. ,4'. - La présente décision sera enregistt'éei 
publiée et communiquée partout où besoin sera. 

Lomé, le 13 août,1953. 
P. 	 Le Commi.ssaire de la Républlque en congé, 

, Le secrétaire Générai, 
Y.OAYON. 

Commuae-Mixte cie Pallmé 

:ttRRETE N° 598-53jF. du 17 'août 1953 portant 
: -approba4iondu compte adminisll'a.li/ de la commu­

ne-mixte de' PaUmé pour. l'année 1952. 

LE. GOUVERNEUR· DE LA FRANCE D'OUTnE-Mm, 
OFFIClBR DE LA LÉGION. D'nozqNEUlt, 

'COMUISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU TOGO 

VU le décret du 23 mars 1921 déterminant les. attributions 
et les pouvoirs du Commissaire de la République nu Togo; 

, . 
v~ le déc'ret du 3 janvier 1946 portant réorganisatlOn 

administrative du territoire du Togo et création d'assemblées­
représenta tives; 

.Vu ~o décret du 30 décembre 1912 sur le ,égimc iinancier 
de la Franc.e d'outre·mer et les actes modifi<:atifs sub~ôqueDts; 

Vu le' décret du 6 noveawre 1929) portunt institution· de 
~oU1munes-M~xtes au Togo;: 

Vu l'arrAté nIt 577 du 20 novembre 1932, d6te"rminflllt le 
mode de constitution, de iOllctionnernent, le réglme administra­
tif et finanoier des cotnmunes-mÎxtes du Togo et lês texted 

.modifi('.-atifs subséquents; 

Vu 'l'arrêté n" 532-51/11.1'. du 30 juUlet 1951 portont eréa­
" . non de.la· Commune~mixte .de PaUmé; 

Vu -Parrêté nÔ 13'i~52 du 13 février 1952 portant apprqbation 
du budget primitif de la Commune-Mixte de PaUmé' pour 

- l'exercice '1952; 

. ;IIu. \l'arrêté n" 702-52fCM. du 13 ••lIt 1952 modifiant le 
hudge~ <l~. ,~. Co~une-Mb:te de PaUmé, exercice 1952. 

Vu 'leS pWcès-verbullx de la Commlssion m~mieiptùe ~e Pali­
rué e.u ·da'te des 11 mai 1953 et 6 aoat 1953;: 

,,' Le, tonseil ' 'pri"'..é entendu; 

. ARTICLE PRÈMIER. - Le ~mpte adminisfratif du 
budget de la commune-mixte de Palimé pour l'exer­
cice 1952 est arrêté comme suit; 

En recettes; cinq millions ~r,ois cent cinqUante 
ptille quaire œnt soixante qUiuzc francs (5.350.475). 

En dép'Wses:' quatre lllUJions sept cent quatre 
vingt' trois mille;nouf œnt quatre vingt 'treize francs 
-(4.,783.99;3);:' ;'" . 
laiSsaut' apparaître uu exéédent de .recetles de: cinq 

,:::::~.=_..::~=~~:~.]

francs (566, 482) qui, 'conformément à la réglementa- :t' 
lion en'vigneur sera reporté au budget suppléIlloo­
taire de l'exercice 1953, " .:~ 

ART. 2, ,- Sont anunlés les crédits restanLdisponi-
,~
'\ 

bles ,aux divers chapitres à la clôture de l'exercicC'] 
1952 \'Il dont le montant s'élève, à eent vingt-et-un ,". 
mille, soixante douze francs (121.072)'1 

ART, 3. - Le présent arrêté sera em-egistré, puhlié ,l 
et conùnuniqué partout üÙ besDin sera. . J 

~, 

Lomé, le 17 août 1953, ' .1 
~ 

P. Le Commissai.re de la République J 
Le Secrét:o.ire général, \ 

Y. GAYON. 

ARllETE N° 599-53/F. du 17 aOllt 1953 portal1t 
approbation 'du budget supplémentaire de 10. com­
mune-mixte de PaUmé pOl1l' l'exercice 1953. 

•1 

LE GOUVERNEUR DE LA FRANCE D'OUTRE-Mm, ," 
OFFICIER De LA :r..tO~ON D~Ol'l:'œt;R," , i 

COMMISSAIRE nE LA RÉPUBLIQUE AU TOGO .) 

Vu le décret 'du -23 mars 1921 déterminant Id attributi'onso ] 
et les pouvoirs du Commis.saire de la République au Togo; * 

'~ 

Vu le. décret du 3 janvier 1946 portant dorganisation " 
administrative du territoire du Togo et création d'assemblées. '~ 
représentatives; ; , <,

JVu 11:: ,décret du 30 décembre 1912 sur le régime finunciee 
de la Frnnce d'ol~tre~mer et les actes 'mddificatifs subséquents;, 

Vu le décret du 6 novembre 1929' portant institution' des. '1communes-lÎlixtes au Togo, prorilulgué pur Parrêté du 9 4éccm­
br. 1929; '.', : 

" Vu ,l'arrêté n" 577 du 20 novembre 1932 déterminant le mod<t .;: 
de fonctionnement, de oonstitution; le régime adtn"inistratif et .~ 
finam:;i~r des eommunes-mixtes au Togo, ensemble tous les tex- .:::,; 
tes le modifiant ou_ le complétant; .1 

Vu Parrêté ni> 532-51/AP. du 30 juillet 1951 portant eréation" ii 
de la Commune-Mixte de Palimé; . . 

Vu les proeès-verbaux dê la Commission Muni.eipa1e de Pali ­
';mé en date des 11 mai 1953'et 6 août 1953;. 

Le oonSeil" privé entendu; 

ARRETE: .i 
-,

; 


ARTICLE PRE~f1EH. -" Est approuvé le blidge~ Sl1p~ ! 

plémel).taire de la Commune-mixte de PaUmé pOUl" d 

l'exercice. 1953, arrêté en recettes et en dépenses il: la 
somme de six cent trente cillq mille cent neuf frallcs 

., 
(635.109).· 	 ,. 

ART, 2: ~ Le pré&nt arrêté sera em'llgistre, publié 
et communiqué P!lrtOllt où besoin sera, ' 

L'Orné, le 17 'août 1953. ' 

P. 	 Le CommissaiFe d,e la République en congé" 
Le Secrétaire général, , 

Y. GAYON•. 

http:Commissai.re
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ARRETE N0 605-53jDSP du 20 aoat 1953 modi­
.fiant llis. arrêtés nos 296-51!DSP du 3 mai 1951 
et 321-51/DSP du 11 ml1,i 195L 

LI! GoUVERNEUR DE LA FRANCE D'OUTRE-MER, 
, o"l'F!ClfIR DE LA. LÉGION O'JIONlOEtlJl, 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUIlLIQUE AU TOGO 

Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 

et les I:?Quvoirs d.u. Commîssaire de la République au Togo; 


Vu le décret du 3 janvier 1946 portant réorganisation 

administrative du territoire du ['ogo et eréntion d'assemblées 

représentatives; t 


Vu le décret du 30 déeèmbre 1912 sur le régime financier 

de la France d'outre-mer et les actes modiHet\tifs subséquents; 


Vu l'ar~té nn 85 du 11 août 1921 règlementant Je fone-.' 

tionnement des services médicaux au Togo et notamment l'arrêté 

na 302':49/F~ du 'l avril 1949 portant modification de son arti ­

cle 81; 


, Vu le décret 50-1.207 du 28 septembre 1950 modifiant l'ar.. 

tide 149 du décret du 30 décembre 1912; 


Vu l'arrêté nO 296-51/DSP. du 3 mai 1951 portant fixation 

de la prime' à allouer aux chasseurs de serpents vénimeux; 


Vu l'arrêté nO 321-51jDSP. du 11 mai 1951 portant flx~tion 

de la prime à allouer pour la capture de certains serpents ViVôlUt.s;
. . 

Sur la proposition du Directeur de la Santé Publique; 

ARRETE: 

. ARTiCLE PREMIEH. - L'article premier de l'arrêté 

nO 296-51/DSP du 3 mai 1951 et l'article 1er ([oc 

l'arrêté illo321-51/DSP du 11 mai 1951 susvisés sont 

'supprimés et remplacés par le texte suivant.: 


Arti~l.e 'premier, - Une prime dont les Laux sont 
fixés ci'deSSûus, est accordée il toute personne J!ui • 

. rapportera au lahoratoire de chimie de l'hôpital de 
Lomé o()ll au centre médical de SokoOdé lUlC vipère 
dénûmnree .« échi!; carinata», Im'Orle ou vive ayant 
la tète et la crueu en parfait état; 

EchilS de plus de 60 cms vivan1$ , 500fr5. 

EchilS de plus de 60 cms morts ' 400··
. 	 . 
Echis de 30 il 40 cms morts ou vivants 200 -
Echis de moins <le 30 cms morts ou vivants 100 -

Am,: 2. - Le présent arrêté qui prendra effet pOllr 
(lOmpter de la date de sa signature sera em'cgistré; 
communiqué et publié ·partollt où besoin sera. 

Lomé, le 20 	août 1953. 

P. Le. ·CGnimi.~~aire de la République en congé, 

Le SecrétaÎre Général, 


Y. GAyoN. 

-. , 

• 
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F. 1_ D.E. S, • 

flRRETE N0 609-53/PLAN du 22 août 1953 ren­

dant .exéculoire la délibération nO 5/CP-ATT du 19 

août 1953 porlant approbation du p/~ogrlimme d'liln-­

plai dItS crédits complémentaires de la trallclie 

1953-1954 du Budget FJ.D.E.S. 

LE GOUVERNEUR DE LA FRANCE D'OUTRE-MER, 

OFFlCTER DE LA LÉGION n'HONNEUR, 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU TOGO 

. Vu le décret" du 23" mArS 1921 déterminant les attributions 

et les pouvoirs du CommÏss.-'tire de la République lIU Togo; 


Vu le décret du 3 janvier 1946 porumt réorganisation 

administrative du territoire du Togo et création d'assemblées 

représentatiYe.~j; 

Vu le décret n" 46-2378 du 25 oetobre 1946 portant créa­

tion d'une Assemblée Représentative au Togo; 


Vu la délibération n° 5-CP,/ATT. du 19 uo~t 1953; 

ARRETE: 

ARTICLE PRE~HEI\, - Est rendue exécutoire au 

Tûgo la délibération nO 5/CP-ATT du 19 noüt 1953· 

approuv,mt le programme d'emploi des crédits oom­

plémenLaires de la tranche 1953-1954 du Budget 

F.I.D.E.S. 


ART. 2. - Le présent arrêté sem enregistré, com­

muniqué 	et pul:!lié partont où besoin sera, 


Lomé, le' 22. aoo.t 1053. 

P. 	Le Commissaire de la République ~n congé, 

Le Secrétaire généml, 
Y. GA\'ON. 

DELIBERATION No 5/CP/ATT. approuvant le pro-.. 
gramme d'emPloi de. crédits complém~ntaires de la 
tranche 1953-1954 dù Budget F.I.l!.E.S-

La Commission Permanente de L'A.T.T., 
VU le~ décret du 3 janvier 1946 portant réOr!lmi~tîon 

administrative du territoire du Togo et création d)n5Semblé~ 
représentatives; 

Vu le: dkret' du 25 octobre 1946 portan~ création' d~un~ 
assemblée représentative au Togo; ,. 

Vu la loi du 30 avril 1946 tendt1nt ft l'~tabliuement, attj'inan­
cement et à l'exécution des plans d'équipement et de développe­
ment des Territoires relevant du ministère de lôl France d'outre.. 
Mer; / 

Vu le décret du 3 juin 1949· relatif. au mode d'établissement 
et à ln proeédure d'exécution des progrAmmes tendant à ln réa-:· 
Hsation des plans d'équipement et de développement de la loi 
du 30 aoOt 1946; ,. • 

Vu la délibération n~ 23/ATT. du (} mai 1953 approuvant 1$ 
programme d'emploi des erédits complémentaires de la trancha 
1953-1951 du Budget FIDES; 

VU le rappo,t d. présentation n' 61/AD/AE!PLAN. du 1 ao~1 
1953 du Commissaire de la République au Togo sur les modi:- " 
fientions que 1e ConliMi Directeur du FIDES juge néeessnirô· . .­
,d'apporter au programme d'emploi ap'prouvé par délibération 
n° 23/ATT. susyisé; 

A adopté dans. sa séauce, du 19 aoCtt 1953, les dispositions 
dont la teneur suit ~ 

AR,ICLI: PRE!\IIER. - SOl)t approuvées les modifi ­
cations ci-dessous apportéès aUX autorisatioris d'en­
!\8!\ement des programmes F.I.D.E.S. du Territoire, 

1 
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Chap. Art. 

t 

2 
1.02 
211 

19 

2/5 
5 
4 
1 

': -" 
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Parag. 

11 
1 
1 

DÉSIGNATION 

, 
Production Agricole. . . . . · · 
Production Agricole: . . ·· Route et Ponts. . . . . . . 
Santé. . . . . . .· · 

, . ' 

, . • 
Autorii;;tiQ;,; !l'engagement 

,annulées complémentaires. 

1.890..0.0.0 
1.89.0..0.00. ".~ 

16.000..000 .~ 

.j50.000.000 • 

17.89.0•.00051.89.0.00.0 

ART. 2. - Est approuvé le programme d'emploi ci~dessous des crédits de paiement complémentaires de 
;la tranche 1953-1954 du Budget FIDES: . , 1 

, 

Illon tant des créditsChap. Parag. DÉSIGNATlON de paiement J
-------I------I-------II~-------------------------------I-----,---------- ~ 

Production Agrico'le :I~1.02 115 Centre de Tonga et Kandé 1.890..000 frs,~' èr 

"Chemin. . de FeT 

" 10 3 

" 

211 4 , 
311 1 4 

312 4 , 

19 1 
, 

>. 322 2 

1 Suhstitution du rail. 

Routes et Ponts 

1 R~ute intercoloniale côtière. • 
1 1 Route palmeraie Tsévié Alokouéghé. 

Ports 

1 Equipement du Wharf.,. : 

Santés '/' 

1 Hôpital de. Lomé. 

Travaux, Urbains ,et Ruraux 

,Alimentation en eau (lu Bas-Togo.1 

Filit et délibéré li Lomé, le 19 août 1953. 
. Le Président de la Commission 
',' Permanente de L·A.T.T. 

P. MALAZOUÉ. 

'Le Secrétaire; • 

Vu le déeret du 3 janvier 
administrative du territoire' du 
représentati vcs; 

20..000..000 ­

6.0..000..000 ­
, 16.000.000 

75..0.00.000 

12.466..000 

45.000.000 ­

205.424·.090 ­

1946 portant réorganisation; 
Togo et eréatiQD d'assemblées;, 

Vu l'arrêté n" 147-52/p. du ·13 fé-vrier 1952, fixant le 
statut général des cadres supé~ieurs et locaux 4u territoire dU1 )' 
q'ogo; 

'J.,FIGAR. 
-~,-----

, 

JMlllETE No 611-53/SD du 24 août 1953 fixant; 
pour l'année 1953, là dàte des eX,amens profe.: 
iionneùr pour' l'accession aux grades de commis 

1 et de brigadier du cadre local' des Douanes. 
LE GOUVERNEUn DE LA FRANCE D'OUTnE-MER, 

',- OFFICIER DE LA. LÉOION t)'U~l'n..;gua, 

COMMISSAIRE DE LA RÉPllllLIQUE AU TOGO 

_Vu Je d,s:cret du 23 ~ars, 1921 détel'mlnant les attributions 
et~ rIes. 1;"onvoirs du Commissain;~'de la Rép.ublique au .Togo; 

Vu l'arrêté nl! 45L-49JP. du 11- juin 1949 fixant le statut 
particulier du cadre local des ngents des Do~anes; 

Sur la: proposition du Clie! du Service des Douanes; 

ARRETE : 

AKTIOLE PREMlE!\. - L'examen ,professionnel pour­
l'aee.:;ssion au grade de commis au titre ,de l'année;: 
1953, des commis adjoints du cadre local des Douànes, 
réunissant les conditions l'equises par l'arrêté nO' 
4(i1-49JP. susvisé, aura lieu à Lomé_le 7. décembre, 
1953. ' 

ART. 2. - L'examen professionnel poùr l'ac'ces~, 
}lion au grade de hrigadier, au titre de l'al!llée 1953;, 
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des suus-b;ill;adiers' du cadre luc"-I 'des, D~tianes, ré-;'· 
niss,ànt les conditions requises par l'arrêté nO 451.49/P 
'susvisé" ,aura, lie\! il Lomé lç 7 déccmbr~),53.- ' ' 

ART. -3. ~ Le Chef du Ser~ice des Douanes es~ 
"harll;é de l'application du .présent arrêté qui sera en. 
.registré, pu-':lié et communiqué partout OÙ besoin 
~ra. ­

J.omé, 	 le 24 aolÎt1953. 
P. 	Le comntis$lJire rie [a Ré publique en congé, 


,Le Secrétaire général, 

Y. GAYON. 

1JRRETl1 N° 616.53/AE. du 25 aolÎt 1953 ,abrogeant 
l'arrêté nO 982/AE du 23 décembre 1946'qui inter. 

'_. ,diiai. 'les sorties de mais du Territoire. 

LE GoUVERNEUR DE LA FRANCE D'OUTRE-111ER; 
OFFICIER nE LÀ LÉGION O'lfONNIHJR, 

COM~f(SSAII\E DE LA RÉI'UBLIQUE AU TOGO 

VU .le décret du 23 mal'S~ 1921 déter~na.nt' les attributions 
et les pouvoirs ~u Commissaire de la République au. Togo; 

..Vu le décret du 3 janvier 194.6 portant réorganisation 
administrative du territoire du Togo et création d'assemhlées 
:représentatives~ 

- Vu la loi validée du li mars 1942 et les actes modificatif~ 
:subséquents; 

Vu l'arrêté nO 982JAE. du 23 décembre 1946 interdisan't 
<toute sor~ie de mars du Territoire; 

Vu l'arrêté ~o 6H-5OJAK qu 29' Jumet 1950 règlementant· la 
~ortie . hors du Togo des prod~its, marchandises, denrées et 
IObjets de toute nature; . 

ARRETE: 

AR~ICLE PREMIER. - L'exportation en toutes qUan' 
tités 'du mars est 11 nouveau autorisée. 

ART. 2.·- L'al'rêté nO 982/AE, du 23 décembre 
1946 .est abroll;é. 

,- ART. 3. Le pl'ésent al'l"êté sera enregistré, com­
muniqué' et publié partout où besoin sera. . ~ . ~ 

Lomé, le ;15 août 1953. 
P. 	Le Commissaire ae [a RépubUqu.è en congé, 

, Le secrétaire général, 
Y. GAYON. 

ACTES CONCERNANT LE PERSONNEL 

ACTES DU POUVOIR CENTRAL 

NomiBatlol!l 

Par arrêté interministériel en date du: 
, 23 juin 1953. -' Sont nommés dans les cadres de 
la T~ésorerie au,,_ Armées ': " 

• ........ ;~."':;.y. 'o""'"";-~'" 


.- " ;(!" " ~:'. 
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,< 

lu, -c- Au grade de' Payeur adjoint de tr~ class~ 
·M.M. 

Jùllien Henri, Commis de 1re classe des 'Tréso­
. rer,Ies de la France d'Outre-Mer. 

,. . . 	. . . . . . .. .. . . . . . .. .. .. .. ..~ ~ 

Dit.ebomanl 
'- ­

Pal' a1'l'ête -interministériel en date du: 

25 juin 1953., - M.. MUll;nier David, Frans:0is;. 


A~ent principal de' constatation de 5e échelon, des 

Douanes, en service détaché auprès' dn Ministèré. de' la 

Francè d'Outre-Mel', pOUl' servir au, Togo, ,est main­

tenu dans cette position pour une période maximum 

de trois ans. 


Le présent arrêté a son effet à compter du le. 

octobre 1952: 


ACTES DU GOUVERNEMENT GÉNÉRAL 

DE L'A. O.F. 


Réiatligratlo.." 

Par arrêté du Haut Commissaire de la Républiquè" " 
Gouverneur Général de l'A.O.F. en date du: '__ ' 

10 août 1953. 111. Kmnlan KOlllna ~_ucien, aide-

conducteur ile 1" classe des Travaux 'Agi'icolés en 

""l'vice hors cadre au Togo, -~CLuei1ement en oùngé 

au 'l'ogo èst réintégré d,ans S-Jn cadre d'origine et mis . 

à la disposition du Gouve1'lleur tle, la GuLnœ (]Xlur 

servir à la station de Quinquina tle Sérédou) pour 

compter du jour tle Sa' mise en i-ouro." ' 


! ,. 

Par arrêté tlu Haut Coinmlssalre'de:!-a -Républiquo;o 

GoU\'erneur Général A.O.F. en date du,: ' 


14 août 1953, - M, Randolph Loopold,I)\stHuteur 

è1e 1re classe, M. Broohm Oscar, institutèu; -adjoint 

de6e ctàsse en 'position de c"ngé' hors cadres poui: 

servir au TOllo, sont maintenus dans 'celte positi<.>n 

jusqu'au 1er -novembre 1953;, :. 


A compter 'de:cette' date. i\LM, Randolpll et Bro<Illlll. 

sont 'rkintégrés, d!lI!s, le ,cadre commun supériem' de 

l'Enseignement de,rA.O.P. et mis à la dispositiou du 

G<ouverneur de ,la Cê>te d'Jv-oiœ, 


ACTES. DU POUVOIR Lot;AL 

Intig~ati ..n 

Pur àl'l'êtés et tlécisiùns dll Commissaire de 'la ·Ré~ 
publique au Togo: ' ' 

N0 607-53/IA.· du ;. - "' 
20 n-oüt 1953. - Les' monite'ul's de l'Ensélgnenient·· 

Officiel -dont les nams .suiVient, qui ont ,satisfait aux: 
épreuves de l'examen' d'in téimÜi6n , de~ 'moniteurs! 
dans le cadre des, instituteurs de, l'Enseignement. du 

http:d�ter~na.nt
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,. 
1er deWé d~ 'Dogo;oont lI~riiméi ponr cOljJ'pter dq 1er . 
juillet 1953, in~tituteurs adjoints de 6e . classe du 
cadre local supérieur organisé par arrêté ne 986-49/P 
du 18 décembre 1949: 

. Gbegbeni N anamalé, moniteur de 4' classe 

Agbodjau Prince Alex, moniteU!' de 2e classe 


.:Adabi AkpQ, mQnitéur de 'le classe 
Amauwn Kouevi Bernard, moniteur de 40 classe 
:iicbou Emmauuel; moniteur de 5e classe 
Dobou Félix, moniteur de 4' classe 
Ajavon Andre, moniteur de 4' classe 
Fillgan Eben-Ezer, moniteur de 4' 'classe 

NôminaUOD 

N° 1.221/D/CP du: 
26 aoîlt 1953. - M. Sogùdw Kekeh.E.'nest, commis 

d'AdmiuMration adjoint de 2e classe, mis à la dis­
pœiti"n du Commandant du cercle d'Atakpamé par 
décisivn nO 639-D/CP. du 7 mai 1953, est nomlUé 
agent spfcial et receveur municipal de la Commune­
Mixe de. cette localité, en remplacement de M. [{eme 
Gabriel, commis adjoint de 4e classe, qui reçoit une 

. foIutreaifectation. 
·M. Reme Gabriel, commis d'administration adjoint 

de 4' classe en service il. Atakpamé, est affecté au 
service du Trésor à Lomé. 

Recla•••meat 

N° 5S5-53/CP du : 
12 a<lût 1953. - Les agents de cadre supérieur des 

services administ".atifs, financiers et comptables (lu 
. Tog(), ci-dessous désignés, en service au 31 décembre 
.1952, sont reclassés aux grades ci-après, pOUl' CQmp­
.ter du 1er j,mvier 1953, dans le Illouveau cadre 
supérieur des services administratifs, financiem \lt 
comptables du Togo, organisé par arrêté nO 545­
53/CP. du 27 juillet 1953 : 

M.M. ù'Almeida Félicien, commî.~ principal de classe 
exceptionnelle (indice 558), conserve une an­

.ciennet<'i de 3 ans et 6 moi.s; 
Bandeira James, commis principal de classe 

exceptionnelle, (indice 558), conserve une au­
cienneté de 10 moi\S; 

Lawson Jacob, commis principal de classe ex­
œptitonnelle (indice 558), conserve 
cienneté de 3 runs; 

Degboe Alphonse, commis principal 
exceptionnelle (indice 558): 

Messavussu Pierre, commis principal 

une an­

de classe 

3e éche­
l<ln (indice. 536), conserve rune ancienne!;(\ 


. de 10 mois; 

Abaglo Cosme, oommis pr:incipal 1er ~chelon 


(indice 491); 
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. . ~ . . i 
Rappe'. Ii "acllvilé, 

N° 1130/D/Cr du: 
11 août. - M. Amauz>ou André, facteur de 2e' 

classe du eadre local des Chemins. de Fel' du T,ago,' 
. exclu œmporairement de s-es fondions par· décisiôit 
UO 50-53/CP. du 29 janvIer 1953, est rappelé. à l'ac­
tiVité, pOUl' oompter du 1er août 1953 et remis il. 1<> 
dispositkm du directeur du réseàu des chemins de 
rel' à Lomé. 

N° 1199/D/CP du : 

24 août 1953. - M. Dongo Tamona, garde fron­


tière !d e 4e classe du cadre local du: Togo, exclu; 

temporairement de ses f,mclions 'par arrêté no 100­

j53/CP. du 18 février 1953, est rappelé à .J!activité. 
pour compter du 20 août 1953 et remis. à la dispo­
sition du chel du service des douanes à L'orné. 

Tableau d'svance_••' 

N° 604-53/CP du: 

19 août 1953. - Est et demeure rap.porté, en ce 


qui cOllcerne M. Sedoalo Tèvi, ouvrier principal 

hors classe l'arrêté nO 73-53/CP. du 7 f<\"de., 1953:, 

·portant inscd.ptiou au tableau d'avancement du per­

sOllnel des cadres locaux du Togo, pour l'année. 1953. 


Promotion 

N° 603-53/CP'du : 

10 août 1953. - Est et demeure rapporté, en ce 


qui concerne M. Sedoalo Tèvi, ouvrier pr~ncipal 110rs 

cla~se, l'arrêté nO 444-53/CP. du 24 juin 1953, p()rtllnt 

·pmmdion dans le personnel des cadres sup'érieul's et 

locaux du T()go. . 


"' Modlficallo...... Joncll.... 

N° 1150/D/SE du: 
13 août 1953. - La décisiall no 509-D/SE du 1& 

mai. 1952· mutant le vétérinaire alricain princLpal 
de 2e classe Amegée Paul il Dapanllo et lui confiant l~ 
direction de la circGnscriptivn d'élevage du nord est 
rapl}OrLée' pour compter du 11 avtît 1953, en ce qui 
concerne la zone d'action de ce fonctionnalre. 

M. Amegre Paul chargé de travflllX zooœclluiqlles. 

\5péci.aux à Nassable ne s'occupera plus que du cercle 

de ,Dapango. 


. Etcclusion temporaire 

N° 5S3-53/CP du:. 

11 août 1953. - M. Tigoe Joseph, infirmier 'en chef­


de 2' classe du cadre local du T()go, est exclu tempo'­

~,rairement de ses fonctions, 'pour ulle durée de six (6). 


mois, à compter de la daie de la signature du présent 

arrêté, .pour faule grave 'en se:;vice. 
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PentLant toule la 'd~l'ée -'de son exclusion, M. Tigoe 
.Joseph n'Bura droit à aucune rémunération, à l'ex­
,èeption, toulefois;. des prestations familiales. 

Su,pcRsion de fonclions 

·N°.582-53/CP du : 

'11 aotit 1953, - L'arrêté. nO 401-53/CP dn '1 juin 
1.953" suspendant de ses fonctions 111. Mienso Am­
br{ü&e, infirmier principal de 1re classe dll cadre local 
~u Togo, est et demeUl'e rapporté, ponl' co'!1pter de ·la 
·date de la signatnre du présent arrêté. 

.N° 594-53/CP 'du: 

14 aoilt 1953. L'arrêté nO 35-53/CP. du 21 jall-
cY.ÏlCr 1953 suspendant de ses fonctions M. Mensab 
Emmanuel, oommi.,r principal après 36 mois du cadre 
,commun supérÏlCUl' des services administralifs, finau­
.ciers et comptables de l'Afrique Occid€cntale Frall­
çai.se, est et demeure l'apI'orlé, pour compter de la 
date de la siganture du' présent arrêté, 

Rélr....gradali....n 

:){O 581-53/CP, du : 

11 a"ilt 1953. M. MÏlCnso Ambmise, infirmier 
fflrfncipal de 1" classe du cadre local du Togo, I!sl 
rétrogradé à la 2' classe de son grade l'om' fn ule 
~rave -en service. 

Le pré6cnt arrêté aura effel. pour cOlllpter de la 
date de sa siguature. 

Li ceRcie mell t 

Ne 606-53/CP ,du: 

20 aoilt 1953.' M. WilIiam Frautz, ouvric,' de l"c 
-classe dn. cadre local des travaux pnblies et des miues 
du TDgo, en service Il Lomé" est liœncié de son 
,emploi, pout insnffisauce proressionnelle. 

M. 'Villiam· CDn:serve ses droits à la pension de 
"êtraite dans la mesure oît il pent prétendre il celle 
,,,traite à la date de son lioonCÎemc.ll. 

Le pnése.nt arrêlé aura effet pilur compte" dn lende­
main de la date de sa notification il l'intéressé. 

""rcca de 1'....11." 

N° 60S-5S/CGc' du : 

21 août 1953. - Sont proposés pour l'attribution 
d'une penSion dé' l'etraite dans les conditÎ<ms fixées 
'Par l'arrêté nO 112 du 20 février 1937 et rayés des 

contl'ôles actifs du corps' des gardes-cercles du Ter­
ritDir" pour oompler du l'" janvier 1954, les' gradés 
et p;arde dont les noms suh'ent : 

Agbogaü Bali Bako, bril!. ch. 2' cL MI' 1.603, 'du 
dépôt des gaI'des 

Hmllly'~ Ziusoti, brig, 1" cl. !\lI' 1.455, du pelolon 
de Sokadé, 

Kou mai, brill, 2e cl. iVll' 1.258, du peloton de Lama-
K~a .• 

Ahoro, brip;. 2e cl. M'. 1.270, du pelo~oll de Lama.­
,Kara ,. 

DjaYQme Tnllnûll, garde pre eL Mie 1.269, du jlIC!<l­
ton de LOlllé ' 

.,;
La gratuité du transport ,leur est accordée pOlir 

rejoin,tre leurs foyers avec leur famille. 

DIVERS 

Appels d'"ffres
--'­

Par décisions et arrêtés du Commissaire de .11\ 
Répuhlique au Togo; 

N° 118fi/D/AE du : 

21 aoilt 1953. - M.M, Gougeau - Kulife - MDn­
tou' - Keller, sont désignés pO'}1' faire pal'tie de la 
commission des appels. d'offres de l'accord oom'mel'­
cial franco-Danois (T. 218) qui se réunira le 25 août 
1953. ' 

M.M. Michel - SChneider Galland - Berson 
sont désignés pour fairé pal'tie de la oommission 
de~ appels d'offres du programme Japon (T, 221). 
qui ISe réunira le 2 septembre 1953. 

lItM: Jones - LaITieu - Souzay G,,"geau sont 
d!"signés pour raire partie de la commission des ùp­
pels d'"rrms de l'accm'd Cilmmetcial franco-pol<lllais. 
(T.195) qui se réunira le 15 septembre '1953, ' 

~I.M. Ralife - ,[outou -' J{elle,' - Michel wnt 
désignés pour faire JlC\rtie' de la commission 'des 
appels d'·offres de l'nccud commercial franco-allemand 
(1'.222) qui se réunira le 19 "eplembre 1953. 

M,M, Schneider ~ Gallall - Berson - Joues 
sont désignés pour faire partie de la oommission des, 
appels d'jlfü"s de l'approvisionnement sterling 2e 
semestre 1953 (T.223) qui se réunira le 25 sçptembI:c 
1953. 

M.M. Lal'l'ieu - Souzay - Gougeau Kalife sont 
désillnés I}OUI' faire ,partie de la commissiDu des ap­
pels d'offres de' l'accord commercial frauco-autri­
chieu (T.224) q.ui se réunira te fi octobre 1953. 

M,M, Mouton - Keller - Michel Schneider 
sont désignés pour 'faire jlarliç de la commission de;;, 
appets d'offres du pmgramme «ipl'ovisimmClllent 
tloUars, 1'" semeslre 1953 (T. 225) qui se "éuuirllC' 
le 6 oct"br<l 1953. 

" 

'. 
,. .~ 

http:pn�se.nt
http:lioonC�emc.ll


nommé Assema Gabriel. est 
qualité de secrétaire du, chef de canton de­

30.000 francs,l'a:n. 
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Allrloulturc 

Nu 1.201jDfCP du : 

25 aoftt 1953. La solde de .M. Meatchi IdrÎssou 
Antoine, ingénieur oontractuel d'agricuILure sera sup­
portée par le budget F.I.D.E.S. pour compter du 18 
février 1953, date de l'entrée en vigueur du coulrat 
de l'intéressé, 

N° 1.202/D/CP du. : , 

,1[, 25 aoftt 1953. - La solde de Ywassa Baguilma 
, Léonard, ingénieur adjoint contractuel d'agriculture 
"sera supportée par le budget F .I.D.E.S. pour comp­

ter du 18 février .1953, date de J'entl'ée en vigueur 
du contrai de l'intéressé. 

N° 586-53/AP. du , 

12 aoftt ,1953. - Est reconnue la désignation faite 
conformément aux règles coutumières de Koffi Kledje 
N'oudoda, oomme chef du canton de Gamé, en rempla­
cement de Son père, , 
. L'indemnité annuelle de fondions attribuée à lïnté­

r.essé est fixée à 60.000 fl'ancs. 
Cette indemnité est imputable au chapitre 5, article 

15 dil budget local du Togo - exercice 1953, 

Le présent arrêté aUra effet pOUl' compter du 1"' 
août 1953. 

N° 1.143/D/AP_ du: 

12 aoftt 1953. - Une allocation viagère de trente 
,six mille (36.00'0) fraucs par .an, est accoI'dée fI M. 
Akakpo Djimongilll Noudoda, ex-chef di;) canton, de­
meurant à TSévié. 

Cetlle !<Ùlocaoon est personnelle et annuelle. Elle 
est payable par trimestre et à terme échu. 

La dépense correspondante est imputable au chapÎc 
1re 2 - ,u'UcJie 4 - du budget local exercice 1953. 

La présente décisÎ>on aura effet pour compter du 
, ;1e<' aoftt 1953.' 

N° 1.144,1D/AP. ,du: 

12aoftt 1953. - Le nommé Aledji David, secrétaire 
du chef du cant>on de Fassa" 'lS,t Ii<ienclé de son 
emploi pour abandon de posbe. 

La présente décision aura dfet pour compter du 1cr 
avril 1953. 

N° 1.145fD/AP. du: 

• :',12 noùt 1953. - Le 

agréé en 

F,,~ao, en remplacement de M. Aledii David! licencié_ 


Son salaire est fixé à 

La dépense est imputable au. chapitre 5 article 

du budget local - exercice 1953. 


N' 1.146fDfAP. du: 

12 août 1953. - M. Lamboni Domiète, seCl'é­

ill,ire du chef du canton de N",ndoga rœ:r.clè de 

Dapango), est licencié pour compter du,ler aoùL1953.. 


," 
, 

N° 1147/D/AP du : " 
12 août 1953. - Le nommé Lare' ]';Iartin. est agréé' 

. en qualité de secrétaire du chef al! canton de Nan­
doga, en remplacement. 4e M, Lamboni !ilomiètè., 
liœncié, 

Son salaire est fixé à 37,500 francs. l'an. 
La d<épense est imputable au cilapUre 5 art: 15, 


du budget local - exercice 1953, 

•. 

La pl'f'sente décision aura effet pour ci}mpter. dl.ll 

lcl ' août 1953. 


En.oigaemenl 

Bourses 

N° 595-53/IA du : 

17 aoftt 1953, Est acoordée une bourse entière' ". 
d'études dan~ la Métropole au!!:, élèves, dont les l1oms:> 
suivent: 

Brim Brigitoo, née en 1931 à Lomé, célibataire ­
études dans un institut dentaire (de préférenœ Lyon). 


Creppy Pauline, née ell 1932 il Lomé, œlibatail'c . ­

études de pharmacie (de préfé,rence Greuoble ~ill 


Montpellier) . 


Aide scolaire 

No 596-53jIA. du'; 

,17 août 1953. Une aide "c~laire de 237.000' 

francs rm!tropolitains oorl'cspolldant il une b.'lllI·ge de 

la catégorie B est accordée à chacun des étudiants. 

Afoutou Anastase et Lokoll Jaequesp:our l'année 

scolaire 1953-54 poUl' leur permettre d'achever leur' 

formation 'professiOllllelle et de, sllbir en 1954, les· 

épreuVes au certificat d'a'ptitude proJ1essionnelle li­

l'école des orphelins-apprentis d' A~lteuiL ' 


, 

, ~: 

:) 
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Délégation de' Fonc/ions 

No 6Q2-53/CP du : 

19 aoOt 1953. - M. Deleris Louis, principal du 
,CQllège de Lûmé licencié-certifié, du Se échelon, 5' 
caté!,orie, dù cadre local supérieur du To!,o, est 
délé!mé dan<> les fonclions 'de pr<lviseur [lU lyC<?e de 
Lomé' (n'lt~me échelon, même catégorie) pour compter 
du 16 juillet 1953. . . ' 

M. Albaret Jacques, professeur !i<Jtmc,ié-oerlilii du 
4e éc~eLon du caiiré l<Jcal supérieur, est chargé cu­
mulativement avec ses fonctions de professeur, de 
œlies de œnseur dl! lycée de Lomé pour compter 
du 16 juillet 1953. 

N° 579-53/AP. d'u: 

10 août 1953. - Sünt et deumeurent rapportées les 
dispositiom; des articles premiers des arrêtés n" 
845-49/APA du 21 octobre 1949 et 60il-50/APA du 28. 
jllillet 1950 en œ qui, c{)ncerue la désignation des 
secrétaITes de l'élat-civil des cantons de Tové; Ag<lti­
mé-Nord, Kpadapé, Akala, Kpélé, Aklilta-Segrégati{)n, 
Dayes-Kakpa, Ykpa, All10 et Lauvié . dans le cerel" 
de Rlou!o. 

S{)nl désignées oomme agents de l'état-civil indigène, 
pour les centres ci-dessous, dans le cercle de Klouto, 
les personnes ci-après dénommées, cn l'emplacement 
de certains agents décédés ou démissionnaims: 

Centre de T.oué 

Kossi Agbada, chef du canton de T<lvé 

Centre d'Agotimé-Nord 

Ekl{)u Tedolwu, régent du canton de l'Ag;;>lime-Nord 

Cen/;e de Kpadapé 

Agbobli Augu"iin, xég1ent du ca!1ton de KI)adapé 

Cen,tre d'Akah1 

Barnabe Teté VI, chef du canton d'Akata 

Centre de :l{pélé 

Emmanuel. Adjaho, chef du (:<lllton de Kpelé 

Centre d'Akata-Segrégation 

MUe Dogimont, directrice éoonome du village de 
Segrégaoon d' Aka ta . 

',,' ,Centre de Dayes4iakpa 

Hini Gbcdzé X, éhef iJu <canton de Dayes..K.akpa 

Centre d'Ykpp, 

1 Alph<Jnse K{)kou, régent du canton d'Ykpn 

Centre d'Ahla ...'~ 
Gassou Christian, chef du canton 

Centre de Lœwié 

Kako Anagba, régent du canton de Lanvié. 

Les agents ci-dessus désignés sel'ont' l'etribués con­
formément aux dispositioIIS de l'arrêté nO 190-52/AP <,;. 
du 22 février 1952. 

Les secrélaires à adjohHlre pour la tenue des regis:' 

tres de l'état-civil aux agents ci-dessus dén:ommés 

seront désignés par décisi,on du chef de circonscripe 

tion. 


JuaUce 

N° 1.21\)/D/AP du : 

26 août 1953, - M.M. Saenger, Minvielledebat et 

Albertini, W-effiers stagiairès, nouvellement arrivés 

au Territoim, sont mis à la dis!l')silion du. procureur 

de la République, près le tribunal de pl'emière ins­

tanee de Lomé. 


Pensl.,. '. 

N° 591-53/F." du: 

13 août 1953. Sont altribuées sur les f-onds de 
la caisse de retraite du ~rsonnel africain du ~og(l, 
les pensions suivantes: ' 

Pen.sion d'ancieneté' 

soixante quinze mille francs (75.000 fl'cs) l'an il. 
l'ex-maître ouvrier principal de 1r e classe des tra­
vaux publics Lautey Henri réunissant 33 années .et 
fi m{)is de serviCCll ininterrompus. 

Perlsion proportionnelle 

trenle neuf mille sept ,cent soixante quat.·c francs 
(36.764 francs) l'an il. l'ex-c3mmis d'administra­
tiou adjoint hors ciusse Aduayi .Joseph œmptant 20 
années et 1 mois de services' adminislratifs. 

Ces. p<lnsiOIlS seront majorées des allocali'llls fami­
liales allouées dans les conditions réglementàircs. 

Le présent arrêté aura effel du 1er jlùUet 1953. 

,Rôles 

N° 610-53/CD du : 

22 août 1953. - Sont approuvés et rendus exécu­
toires des rôles exercice 1953' :ci-après s'élevant à 
la somme de': cinq miltiDns huit cent soi;l:ante dix 
mille cent quarante deux francs. 
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1 142 

143 

144 

145 
, ~:' 

146 
147 
148 
149 
150 

151 

152 

153 

154 

155 

156 

157 , 
158 

159 
160 
161 
162 
163 
164 
165 ­
166 
167 
Hi8 
169 

170 

171 

AGENCES 

Lomé C.àI. 

Subd. Lemé 

C.l\I. Tsévié 

CeTe. Tsévié 

C.M, Anécho 

-

Cere. Anécho 


C.l\I. Palimé 

NATURE DES 

Impôt'sur population flottante 
Centimes additionnels . 
Taxe vicinale 
Taxe sur les armes perfectionnées 
Centimes additionnels 
Taxe sur les armes n~n perfection~ées 
Centimes additionnels .... 
Impôt personnel H. C.. .. 
Taxe vicinale. .' . 
[mpôt sùr population flottante 
Taxe vicinale. 
Patentes 
Licences 
Taxe sur les armes perfectionnées 
Taxe sur les armes non 
Impôt personnel H. C. 
Centimes additionnels 
Taxe v icinaJe . ~ 
Impôt personnel C. S. 
Ce~times additionnels 
Taxe vicinale 
Patentes. 
Centimes additionnels 
Licences . . 
Centimes additionnels, . 
Impôt .u~ popu l.tion ·flottante 
Centimes additionnels. . 
Taxe vicinale. 
Patentes 
Centimes additionnels. 
Impôt personnel H. C.. • • • 
Taxe vicinale. 
Impôt personnel C. S .. 
Taxe vicin~le. ,~ 
Impôt su, la population lIottante 
Taxe vicinale 
Patentes 
Licences . 
Taxe sur les armes perfectionnées 
Taxe sur les armes non perfectionnées 
Contribution fone. sur immeubles bâtis 
Contribution fonc. sur im'meubles non 
Patentes 
Licences 
Patentes 
Licences . ~ 

Impôt personnel C. Q. 

Taxe vicinale 
Taxe d"ordures . 
Patentes. 
Centimes additionnels 
Taxe sur armes perfectionnées 
Centimes additionnels 

• 

~ 

. 

perfectionnées. 

~. 

MONTANTC;:0NTRIBUTIONS TOTAL 
DES RÔLES l 

• 
i 

2.4î5'~i 
1.177,- , 
3,410,­ 7.062,­

44.500,_i 
__8:~00.- 53.400,­

1.30U,­
260.- _._~I,_'5,--6-,,0",-,__1 

-Ü60,-i 
1.500,-! 3.960,­

• - 5.850,­
13.910­·~!'_~.Ci' 

17.100,­
1.000,­
3.000,­
3.700,­

2.460,­
246,­

1.500,­
29.680,­
2.968,-. 

19.600.­
360.000,-, 

36.000,_i 
148.000,­

14.800.­
2.925,­

286,­
4.030.-! 

125.643.­
12.033,­
~O,-

2.000,­
1.590,­
1.050.­
3.600,­
4.960,­

• 

4.206.­

52.248,­

396.000,­

162.800, ­

7.241,­

137.676,­

5.280,­

2.640.,­

8.560,­
80.000,­
18.000,­
1.000,­

I-~-;c .._60_0_,-_'_ 
~ 80,968,-, 

bâtis 52.271,­
•• '. 464.244,­

229.000,­

3.060.­
3.315,­

__' _ ....2~55_.-_ 
52.400,­

182.900,­
1_-=::15:::0:.:::.0o_0'-_ 

6.630,­

10.480,- ,62.880,­
2.500,­

. 500,­ 3.000.­

1 

1 

62.022,­

42.670,­

760.171,­

116.080,­

826.483,­

332.9.00,­

à reporter -"=::'---1---:''';2;':.5;:1;;0;':,--1--2;;-.'1-:;:40';,'3';26",---11 
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1N" DE~ 

RÔLBS 

, 

» 172' , 

.. 173 

174 

175 

176 

In 

178 
179 
180 

. 

181 

.182 

183 

184 

185 

186 

187 

i .188 
1 

1 189 

190
! 

191 

192 

193 

194 

195 
196 
197 

, 


> 

If~ 	 , 
'MONTANT 

AGÉNèES. NATURE DES CONTRIBUTIONS 
DES RÔLES 

. 
72.510,­Report 

Taxe sur les armes nop perfectionnées . 4.500,­C.M. Palimé . 5.400,-'900,--Centîmes additionnels ·· · -1.640,-Cere. Klouto Impôt personnel H. C. · 2.740,-'Taxe vicinale • 	 1.100,­
1,060,­Impôt personnel C. S.- · 

800,- 1.860,­Taxe vicinale · -. Impôt per~onnel C. O. 	 8,280,. 17.250,­. . 8.970,­Taxe vicinale · 3.040,'-:'Impôt personnel C. O. · . 
6.745,­

-
Taxe vicinale 	 3,705.­
Impôt sur population flotante • . . 225.­- · 535,­310,"­

6.000,­
Taxe .vicinale 
Taxe sur les armes' perfectionnées. 

Taxe sur les armes non perfectionnées . 


-
61.700.­

~.... 

C. M. 1I,kpamé Patentes • 	 . . 576.666,­
634.332,­\ Centimes additionnels. 	 57.666.-

Licençes 	 . 184.000,­-
220.800,­Centimes additionnels 	 36.800.­· 

Impôt personnel H.C. 820. 
Taxe vicinale . . . 1.000.­

-
·· 2.184,­Centimes additionnels . . 364,­

Impôt personnel C. S. 	 530.­- · · 
Taxe vicinale .. .. 	 750.­· · 

1.536,­256,­Cen,imes a~ditionnels . 
Contribution fone. sur immeubles bâtis . 15.700,­- . 	 18.834.­Centimes addition nels 	 3.134.­

- . Contribution fone. sur immeubles bâtis 16.818, 
20.174,­Centimes additionnels .' 3.356,­

. ­ . 	 ,
408,­

Contribution fone. sur immeubles non bâtis .341.­
Centimes additionnels. . . . 67,­
Contribution ·fonc. sur immeubles non Mli. 446,-

533,­Centimes additionnels. 	 . 87,­
Taxe sur les ar~es perfe<:tionnées 19.500,­

23.400,­
-

Centimes additisnnels 	 3.900,­
Taxe sur les armes non perTectionnées . 700,­-

840,­Centimes additionnels 	 140,­· 
Patentes. 	 . 70.664,­-

83.728,­Centimes additionnels 	 13.064,, ­· · 
ImpÔt. personnel H. C. .. 4.100,­
Taxe vicinale 5.000,­

-
,· 

10.920,­Centimes additionnel~ . 	 t.820,­
Impôt personnel C, S'. 	 2.t20.­- · 
Taxe vicinale 	 3'000,­· " 6.144;­Centimes additionnels 	 1.024.­

- Tax~ sur les armes perfectionnées 5.000,­
Centimes additionnels . 1.000, ..,. 
 6.000,­

- Taxe sur les armes non perfectionnées 200,­
Centimes additionnels . 40,­ 240,-

SuMo Alakpam! 
. 

445.83'0, ­Patentes .. 	 . . 
23.000,­Taxe sur les. armes perfectionnées.. . -; ­

2.000,-:­
470.830,­

- Taxe .sur les armes non perfectionnées 
à r~porter . ./.. 

~645 

.. 
TOTAL 

2.140.326,­

-
77.910,­

' . 

96.830,­

. 

. 

) 

1.030.073,­

3.345.13!), ­

http:3.345.13
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198 
199 

. 200 

201 

202 

203 
204 
20S. 
206 
207 
208 
209 

210 

211 

212 
21,3 

214 
215 

216 

217 

218 

219 

220 

221. 

222 

223 

224 
225 
226 

MONTANT TOTALNATURE· DES CONTRIBUTIONSAGENCES 

, 

Report 

Suhd. lIakpamê . Patente~ • 
Impôt personnel H. C .. 
Taxe vicinale • 
Impôt personnel C. S . 
Taxe vicinale 
Impôt personnel C. O. 
Taxe vicinale ; • 
'ImpÔt sur population flottante 
'Taxe vicinale ~ ~ 

Liceqces 
- Taxe sur les armes perfectionnées ~ 
- Taxe sur les armes non perfectionnées-

Suh. Akp"".Plalaau Taxe sur les armes perfectionnées. • 
- Tax., sur les armes n,on perfectionnées 
- Patentes.. .• • 
- Impôt personnel H. C. .' • 

Taxe "vicinale • • 
ImpÔt personnel C $. . 
Taxe vicinale #. 

Impot personnel C. O. 
Taxe vicinale 
Licences 
Taxe sur les armes perfectionnées. 8 

-Taxe sur les armes non perfectionnées 
C.lI!.. Sokodé 	 Inlpot personnel H. C.. 

Centimes additionnels. 
Taxe vicina~e " • 
ImpÔt personnel C. S. 
Centimes .additionnels 
Taxe vicinalè .' . 
Impôt personnel C. O.• 
Centimes additionnels 
Taxe vicinale • •• 
Impôt sur population flottante 
Centimes additionnels 
Taxe vicinale .. "" 
Contribution fone. immeubles 
Centimes additionnels.. 

" 

~ ,. 
pâtis 
• 

Taxe sur l'es armes perfectionnées .' , . 
Centimes additionnels .. 
Taxe sur les armes non perfectionnées.. 
Centimes additionnels ~ ~ 

Sub.Sokodé 	ImpÔt personnel C. S. '. . • 
Taxe vic1nale • 
Impôt personnel C. 0 .. 
Taxe vicinale. . .• 
Taxe sur les'armes perfectionnées•. , 
Taxe sur ·Ies armes non perfectionnées 

Sub. Bassad Impôt personnel H. C. 
1mpôt personnel C. S. • • .' 
Taxe vicinale, • 

à reporter 

DES RÔLBS 

' , 

470.830., ­

286.0.12,­
. 4.920,­

6.00.0.,­ 10.920., ­
--6.360~":::' 

9.000,-1 	 15,360,­
139.375,­
159.500,- 298.875.­

5.400,­
7.440,-­ 12:840,­

,15.000,­
19:500,­
6.600,­---_.
28.0.00,­
75.600,­
23.762,- . 

8.20., ­
1.0.0.0,­
2.120., ­
3.000.­ 5,120,­

31.325,­
35.80.0.,­ 67.125,­

85.000,­
13.500;­
!4.000,­

1.640., ­
164,­ . 

3.304,­
530,­
53, ­

1.500,­

550.,~ 1.133,­
• 5.175,, ­

517, 

8.625, ­ 14.317,­

-:1.125;-: 

110,-= 


,1.550, ­ 2.785,­
38L793,-' 

38.183,- 419.976,­

7.150,­
1.10.0.,-. 

. " 110'-i__~1.:.:2~10~,___.1 
. 530,-~ 

_, 550,_i 1.080,­
1.275,­
2.125,­ 3.400,­

'2,000,-' 
2,900,­

820,­
, '2.1,20,..c. 

, 

3.345.139,­

1.135.937,­

, , 

• 

," 

449~875,'-

., 

, 

9,380,­

,.~~2:~~~0~·_1___~5~.1~4~0~;~·1___~~~'_~1 
5.140., 5.254,258,~ 
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5.140,- 5.254.258,- IlReport 

Sub. Bassari227 Impôt personnel C. O. •. .' 70,­
.. Taxe vicinale" . • • ~ 130,- 200,- -1 

228 ­ 20.124,"::Contribution fone. SUr immeubles bâtis 
161.100,­

230 ­
229 ­ Patentes .' 

12.000,­
231 -


Ljcences 
6.000,­

232 ­
Taxe sur les armes perfectionnée-s . 

212.064,­
233 'sr,. L'lIli-Kara 

7.500,­Taxe sur les armes non perfectionnée~ 
Impôt sur population flottante' _ 1.125,­
Taxe vicinale ~ • ~ 1.550.- 2.675,­« a 

102.675,­234 ­ Licences ~ • /- ........:.10:.:0"'.0:.::0.::,0,'--_1 

235 Cere. Mango 
 (mpôt personnel C. S.; • 7.950,­
. Taxe v.icinale . 5.250,- .13.200,­
236 ­ Impôt sur population flottante 900,­. 

Taxe vicinale. . • • • 1.240,- 2.140,­
237 ­ 500,­
238 ­

;Licences 
14.600,­Taxe sur les armes non perfectionnées 30.440,­

239 e,... D.paogo Patenles .. /. 115.900,­
240 ­ Impôt personnel C. S. . 1.060.­

Taxe vicinale . ~ .' ~ .. 850.­ 1.910,­
1 

241 ­ Impôt personnel C. O. • 27.675.­

r 1Taxe vicinale ...... ~". ~ 55.350.-1 83.025,...,­
242 - Impôl sur populatjon flottante .' . . .450,­

Taxe vicinale .. _ . . . • ~ ~ ~ • .620,­ 1.070;­
243 ­ Patentes . 26.200,­ 1 

244 ­ Licences 15,000,­ 1 

245 ­ Taxé su r les armes perfectionnées 13.000,- . 1 

C 
­ Taxe sur les armes,' non perfec~ionnées _14_.6_0....;0'....:""'_li_....;2::,:.70.705,­

Total' - 5,870.142,11 

La date de mise en recouvrement de ces rôles est· 
fixée au lee septembre 1953. 

Terrain 

N° 580-53/Dom. du: 
10 août 1953. Est autorisée la vente par la 

collectivité, des héritiers Toffa, proprietaires à Lomé 
à la soci'tl;té G.B. Ollivant, société Anonyme ayant 
un siège à Lomé, d'un terrai,n urbain non bâti d'ulle 
superfici;e de34~s 90cas., sis à Lam", appartenant 

. en propre' aux héritiers Torta, pour avoir été im­

. matriculé à leur nom -sous le nO 2.098 du livre 
~o"cier du Territoire du Togo. 

COMMUNE-MIXTE D'ATAKPAMÉ 

N° 15-5;VÇ~fA du ; 
15 juillet 1953.·..,- Les droils de place, Lant' an 

!n~'''nd màrché qu'au petit .marché de gna·gna sont 
niodifié~ de la façon s:uivan!e : 

, . 
Stalles réservées mIX bouchers, 40 fres au lieu 

!le 20 fres .,. 
Emplacement couvert: 20 fres au lien de 10 'fres 
Emplacemen~ non couvert: 't0 fros au lieu de 

.5 1rcs, 
Les droits Sel'ont perçus 'par un collecteur qui. en 

..<'change de la somme reçue, délivrera un ticket 
indiquant le montant perçu et la date. 

N° 16-53/CMA du:' 
.15 juillet 1953. - Les taux des taxes <l'abattage 

des animaux et d'inspection sanitaire s·ont m<Jdifiés 
comme suit; 

Bœufs: 150 fres au lieu .de 100 frcs 
M{}utons, pores, cabris; 50 frcs au lieu de 30 fres. 
Un collecœur désigné par l'Admj;nisb'ateur-Mair~ 

aSSll1'el'a la perooption au moyen <le tickets spéciaux, 
le . montant en sera versé au receveur municipal 
sur pro<'scntation d'u.n relevé certifié par' l'A<lminisÙ"a­
œurcMaire et. tenant lieu' de titre <le recette. 

Il est'inl~rdit d'abattre des animaux ailleurs qu'à 
l'abattoir public. 

, . 


- . -~~-- ---~ 
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Touref,ois il titre exceptionnel, if P-ourraêlre dérogé 

à œtte prescription en faveur de particulier désirant 
luerdes animaux uniquenlènt pour eux,).'autorîsalion 
ainsi àcoord"" donne lieu au vel'sement préalable 

'de la taxe précit~. , 
Les, infractions au présent arrêté seront constatées 

par tous fonctionnaires. Elles seront punies des peines 
de simple police .. 

N° 17-53{CMA du; 
15 juillet 1953. - Les taux des taxcs d'expédition 

des actes de l'état-civil et ,autres actes administratifs 
sont modifiés comme suit: 

1° - ExIiédition d'actes d'Etat-ciY,il «jUl'opoon et 
aut<lchtonc)'. Actes ou bnlletin de naissance, de recon­
naissance" de décès, d'adoption, de transcription de 
jUl!ement lSupplétif: 50 fres, 

2" - Tous autres ,actes administralifs autorisaliou 
écrite quelconque ,acte de maria~, de publication 

, 'de mariage: 80 frcs. 
'M<!ntion des actes divers qui précède sern inscrite 

par le !Secrétaire de M;lÎrÎe sur Ull carnet spécial coté 
et paraphé par l'Admini.slraLe;l.r-Maire et comportant,' 
une série de numéro d'ordre ininterrompue. 

Lé numéro de l'inscriptLon sur ce carnet et le 
mOl;ltant de la taxe correspondante seront liortés 
sur l'acte et tiendront lien de quitta-nce. 

N° 18-53/CMA du: 
15 juillet 1953. - Le taux des taxes de légalisafion 

ou d'affirmation des actes est fixé Comme suit: 
Exp~dmon 'pour chaque légalisation de signature 

ou chaque affirmation d'ac!e: 80 francs au lieu 
de 30' frcs. 

'Mention de légalisation ou affirmaliùus effectuées' 
sera inscrire par le oocrétail"C de la mairie sur ,un 
carnet spécial coté et paraphé par l'administrateur­
maire et comportant une !!érie de iI1umérQs d'ûrdre 
Î'ninterrQmpue. 

Le numéro de l'inscriptian snr ce cal'net et le mon_ 
tant de la, taxe corresp:mdante seronl pûrtés sur là 
pièce légalisée ou affirmée et liendront lieu de qùit­
tance. 

La tax,! sera du\! par le secrétaire de mairie: En 
fin de chaqne. mois 'ou pIns souvent si cela est 
nécessaire, le secrétaire de mairie versera au rece­
:veur muniCipal, ,sur relevé cel"lifié par l'adminisb:a­
teur-maire et tenant lieu de tit..c tle recetle, le 
mou tant des taxes, perçues. 

N° 19-53jCMA du ; 
15 juillet 1953. '- Les taxes de voirie sont modifiées 

cilmme suit: 
Hi francs"pal' jour au lieu de 5 francs. 

, Cette taxe peut égalèment être versée mensuelle­
ment et d'avance son t.arif est alors modifié à 250 
francs par mois. Elle est dans ce eas,' perçuc par le 
receveur municipal qui en délivr,! reç,!' 

::1:; .'t> ",", 

'. - ,. '1
.TERRITOIRE DU TOGO 1·' septembre 1953 .';<

.'" 
.~ 

N°,20"53/CMA du :' " ' 
.' If. .

15 jumet 1953. Les taux de la taxe de balayage 

est sans' mooificatio!1, . ' ' 

Il est institué une taJœ de nettoyage de concession 


dont le taux est fixé à 250 francs par irriposable et 

par serviœ rendu. 


N° 21-53jCMA du: 

15 juillet 1953. Il est crM ~ur le Territoire de 


la 0Ommune-mÎxte d'Atakpamé, une taxe sur les 

permis de construction. 


Les taux de œtte taxe sont fixés comme suit: 

1.000 	francs ponr les constrnctions en dur.' 


500 francs pour auLres constructions. 


N° 22-53/CMA du: 
15 juillet 1953. ',- Il est créé su.. le Territoire de 


commune-lnixœ d'Atakpamé, 'llIle taxe trimestrielle 

sur pompe distributriœ à essence. 


Le taux de cette taxe est fixé à 500 francs par 
trimestre et par pompe disb·ibutriœ. , 

N° 23·53jCMA du : 
15 juillet 1953. Il est créé sur le Terri~oire de :: 

la oommune"mixte d'Atakpamé, une taxe trimestrielle 
s;ur les véhicules, 

Cette taxe est fixée à 100 francs par Irimestt"e et 
par véhicule. 

PARTIE NON OFFICIELLE 

AVIS ET COMMUNICATIONS 

Office de. cha_gea 

AVIS n" 233 de l'office' des changes relatif aux rela­
tions françaises entre la zone franc, ,et le Danemark 
(Modifieattif à l'avis no 200). 
Le paragl'aphe III (20 ) de l'avis no 200 relatif aUJ< 

relations financières entre la zone franc ct le Dane­
mark, est ahro!\,é et remplacé par le texte: suivant: 

20 ) Opérations a Terme 
«Les Intermédiaires A,!;réés '. sont habilités à exé­

«cuter, soit sur le marché officiel de Paris" soit 
« SUl' le marché des chan!\,es de Copenha!\,ue les ordres 
• d'achat ou de vente à terme de couronnes danoises 
«dans la mesure où ccs ,opérations sont autorisé,es 
«'pal' la rè!\,lementation' "n vi!\,u,eur. ' 

«En conséquence, les Intermédiaires A!l;réés sont 
«autorisés désormais, à assurer la contrepartie du 
«solde non compensé des ordres d'achat et de' vente 
« il terme de c'ouronnes danoises 'émanant de leUl' ' 
« elientèl~ : ' 

« - soit Sm" le mal'ché de' Paris, ~uprès d'un 
« autre- Intermédiaire :Agréé;· ' .' -." 

« - soit SUl' le marché d~ Copenhague auprès 
«d'une banque danoise all'rééè». 

',.\.'. 
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'AVIS aux Impo~tateurs et' avû nO 234 de l'Office 
des changes relatif aux formalités et procédures à 
resfJecter par les importàteurs titulaires de licences 
finançables, . dans' le cadre de l'aide américaine li 

,['Europe .. 

U Avis aux importateurs et Avis nO 160 de 
l'Offle<. des Changes, publié au Joul'llai officiel du 
Togo no. 591 du 1~r décembre 1950 page 1074 a 

autorisé l~s importateurs tit~Jaires de licences PRE.~ .,' 
B Il acheter sur le marché libre les dollars néc.essaires 
au règlement des faetures d'un montant inférieur à.. 
500 dollars. . . . , '.' . 

A compter de ,la publication du' présent 'àvis, .ltl 
montant à prendre en considération pour l'applic~tion' 
des dispositions rappelées ci-dessus est ramene de·. 
500 à 100 dollars, . 

AViS Âto 235 de l'Office de~ Changes relatif aux Ira,,!sports maritimes. 

SOMMAIRE 
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INT.RODUCTION. . 
Le present texte expose, dans les' trois premiers 

,chapitres 'les droits et ohligations des personne,$ 
physique~ et morales qui interviennent li l'occasion 
d'opérations' fiiaritimes -: .­

;-- ,10 ...:., Importateurs, exportateurs; transitaires et 
passagèrs; _ , 

- 20 - éonsignatah'es de navires étrangers; 
- Jo '- Armements français. 
Le quatrième chapitre définit le régime spéeial 

applicable au règlement des frets et des frais de 
,traIlsit des ·marchandises empruntant le port d'An: 
,vers. 

II est précisé que ce t""te ne concerne pas les 
transports financés dans le cadre de l'aide américaine 
à l'Eùrope iui demeurent' régis par les dispositions 
qui ont fait 'objet d'avis particuliers. 
. Il entrerà en' vigue~r le 10' octobre 1953. 

'Sont ou demeure;'t abrogés: 
_.-:.. l'Instruction 202 aux Intermédiaires du 10 

aoÎtt 1948 
- l'Avis nO 74 -publié au Journal officiel du Togo 

le lor mai 1949 nO 640. 
- l'Avis nO 113 publié au Journal officiel d~ Togo 

le 1'" juin 1949 nO 642. 

,CHAPITRE PREMIER 
Dispositions h,téressant les ,lmportateùrs; 


Exportateurs, Transitaires et Passagers. 


ARTICLE PREMIER. - Le présent chapitre définit 
les eonditions' dans lesquelles les importateurs, les 
exportateurs aillsi que toutes les personnes agissant 
paul' leur compte, notamment les transitaires, doivent 
assurér le l'èglement des Îrets des marchandises trans­
-portées par voie' maritime. 

n rappelle: également, les règles auxquelles sont 
soumis les payements des billets de passage délivrés 
aux voyageurs par les compagnies de navigation mari­
time. 

TITRE PREMIER 

Régime apPlicable' aux cargaisons diverses 

SECTION PREMIÈRE 
PrinciPes Généraux, 

ART. 2~ - La conclusion des contrats de trans­
port maritime n'est jms soumise à l'autorisation préa­
lable de l'Office local des Changes. En revanche, les 
règlnnents auxquels donne lieu ,l'exécution de ces 
contrats sont subordonnés à l'ohservation d'un cer­
tain nombre 'de dispositions relevant de la règlemen­
tation' des changes. Ces dispositions, qui font l'objet 
du présent texte, varien.t en fonction du lieu, de 
payement dcs frets' d'une part,' e,! d'autre part de la 
provenaiJce et de la destination' des ,marchandises. 

-ART, '3; - La preuve' de l'existence d'un contrat 
de transport maritime est une condition nécessaire, 
,mais. non suffisante, pour' que. 'soient autorisés" en 

faveur d'armements étrangers, les transferts auxqueis, 

...., 

~' 

' 

': 

' 
ce contrat peut éventuellement donner, naissance. ~ 

L'operation. de transport maritime écbappant. clf. 
effet au' contrôle pré'llahle cie l'Office local' d~;;. , 
Changes, celui-ci ne peut admettre de pareils règle­
ments que si le contrat de transport trouve sa raison 

,d'être dans l'exécution d'une opération sur marcban­
dises réalisée ellé-même conformément II la règle­
mentation du commerce extérieur et de chan!!:es. ' 

L'aUent,ion des personnes qui interviennent li: l'ocCà-". 
,sion d'opérations de transport maritime est ,done 

appelée particulièrement sur ce' principe qui, explique', 
et i!lstifie l'obligation qui leur est faite de tenir, 
sous diverses formes, l'Office local des Charges in- , 
formé des références des titres d'importation ou 
d'exportation des marchandises ainsi que de la nature.: 
des contrats commerciaux. . . " 

SECTION II 
Fret des marchandises importées des pay,s étran[l,er~, 

ART. 4. - En règle générale, les stipulations -dll" 
contrat commercial fixent l'étendue des .obligationS. 
qui incombènt aux importateurs en !patière de trans, ,­
port maritime. . 
. Si le fret est compris dans le prix d'aebat des.mar-' 
chandises, il appartient an vendeur étranger d'assurer: 
le règlement du transport maritime. Il en est ainsi,': 
notamment, lorsque le contrat commercial est car ou' 
franco-destination. En revancbe, lorsqne le fret n'est: 
pas compris dans le prix d'achat des marcbandises, lè ' 
règlement dù transport mari.!ùne incombe à l'impOr~. 
tateur français. Il en est ainsi, notamment, 101'squé 
le contrat commercial est franco-départ ou Îob. ,,,:' 

Les dispositions qui suivent ont pour objet, ':'dan~': 
ce dernier cas, de mettre les importateurs en mesuré' 
de remplir leurs obligations en matière de· transport: 
maritime. 

1 -'Di.,positions communes aux frels, des 
marchandises' 'importées 

ART. 5. - Lorsque 'le fret de marchandises' em 
provenance de pays étrangers n'est pas compris dans.­
le prix d'achat de ces marchandises - contrats fran~ 
co-départ et foh notamment -, l'importateur peut en, 
assurer le règlemen t, soit au départ du navire, soit, 
à .rarrivée de celui-ci. ' t 

j-J\! FR"'T PAYABLE AU DÉPART, 

a) Conditions dans les quelle; le trallsfert .du 
fret doit être demandé 

ART. 6. - Il n'y aura plus lieu, à' l'avenir, d'indi-' 
quel' sur les demandes de licences d'importation l~ 
montant des francs transférables, ou des deviseirnéees-,: 
saires au règlement du (et..Ce dernier ne pourra .être,' 
effectué que par l'intermédiaire de la banque domi~ 
ciliataire: 

b) lf:xécution du tran.'jert. 
ART. 7: - Le transfert du. fret est ,fait par la'ban-' 

que domi!,iliataire sur autorisation préalable de l'Of-' 
fice loeal des Change~. ..' ," 
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ART. 8. - Le règlement flu, fret à.rétranger, ëst 
effectué' obligatoirement soit par une ouverture de 
erédit 'documentaire, soit par Un ordre de paiement 

.,.documentai.re.. 
, Les crédits documentaÏl"es relatifs au règlement du 

fret peuvent être ouverts par la" banque domicilia7 
taire de la licence correspondante sans autorisation 
partic!llière de l'Office local des Changes, lorsqu'une 
ouverture de crédit pour la valeur fob fle la licence 
correspondante a déjà fait J'objet d'un.accord de.l'Of­
fice . local dés Changes. 

Il cn est de'même en ce qui concci'ne les ordres de 
paiemeQ.t documentaires. 

Dès .réeeption de l'avis de débit émanant de son 
correspondant étranger, .Ia ballque domiciliataire de­
I,uandc à l'Office loeal des Changes l'autol'jsation 
d'acheter 'au comptant les devises nécessaires il la 

',eouverturè. des crédits ou des ordres de 'paiement do­
ellmentaires, relatifs au règlement du fret, en remet­
tant en justification copie dudit avis de débit et en se 
référant au numéro de 'l'autorisation délivrée pour 
le' financement de la licence correspondante. 

.. ' ART.!f. -, La banque domiciliataire'est' tenue' 
d'adre~ser à l'Office local des Changes dans le délai 
d'un f!lois li comptel' de la date de paiement du fret 
ml" connaissement taxé, afin de permettre à ce der­
nier' de s'assu~er que Ic montant des 'devi~es tI'ansfé­
rées. cOl'respond effectivement au montant du frei 
Îflscrit sur ce document' " ' 

. B - FRET PAYABLE A L'ARRIVÉE. 

ART. 10 . ...:... Lorsque le fret d'une importation de 
marchandises en provenruiee de l'étranger est payable 
à l'arrivée du navire, il doit être réglé en francs .par 
l'importateur' entre les mains du ,eimsignataire. ' 

-'Les importateurs sont tenus à cette occasion de 
remettre aux consignataires de navires étrangers une 
fiche « F .X. Importation » du modèle prévu à l'an­
nexe 'Nu 1, établie par banque domiciliataire ct par 
importation de marchandises. 

, ART. 11. - Les consignataires de navires étrangers 
inserivènt en compte d'escale efpeuvent solliciter 
l'autorisation de transférer à l'étranger, dans le ca­
dre du eompte d'escale, les frets d'importations en­
caissés en francs Il l'arrivée, d,ms les conditions .pré­
Viles allx articles 38, 39 et 51 il ·57 du p!ésent .avis. 

II ~ Dispositions particulières au fret de cerlaines 

importations de marchandises' en provenance 


de l'étranger 

ART. 12. - Le règlement du fret de certaines im­

portations de marchandises en provenance de l'étl"an-' 
ger est soùmis, indépendamment des règles générales, 
Ù des disposition~ yartieulières. 

A. -' Fret d'Importation des marcliandises 

financées au moyen des disponibilités 


des comptes E.F.Ac, 

, ART. 13. - Le fret des importations de marchan­

dises finl!Ilc~s au moyen des disponibilités des eomp­
'tes E.F.A.c. doit être réglé au moyen de ce~ disponibi­
lités. ' 

"'.~., 
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Lorsque le fret sera payable en ,francs'à,l'arrivée; 

le montant nécessaire au règlement devra ~trè pré­

levé cn compte E.F.Ac., soit ,directement s'il s'agit 

d'un compteE.F.Ac. 'en francs, soit après vente dc 

devises s'il s'agIt d'lin comptè E.ji'.A.e. en' devises. 


Une' attestation' bancaire délivrée par l'Intermé-· 

diairc qui tient le compte E.F,Ac. débité ilevra être 


,remise aIl consignataire lors du règlement 'dll fret. 


E - Fret des, marchandises importées en vertu 
de titres d'importations délivrés • sans 

l'èg1ement finanéier avec l'iltranger ». 

ART. 14. - Le fret des marchandises' ilDp~)l·tées 

en vertu de titres d'importation délivrés <, sans règle­

ment financier aVec l'étranger » ile doit pas aonner 

lieu li achat de devises sur le 'marché libre ou sù{ le 

marclié officiel, ni li utilisation d'avoir en compte' 


.E.F .Ac., ni à compensation sous quelqlle fin'me' que 

ce soit, ni à versement 4e franes au {compte, transf~­

rahle ou llQJl, d'un ,uon-résident ni, d'une manière 

générale, à aUCUll_ payClucnt en TItanes, sauf dél'oga ... 

tion accordée par l'Office local des Changes. 


SECTION III 
Fret des marchandises exportées à destination 

des pays étrangers 
, 1 - PRINCIPES GÉNÉRAÙX 

ART. 15., - 'En règle gênél'ale, les stiplliations du' 

contrat commercial fixent l'étendlle des obligations 
 ,
qui .incomben i aux exportateurs en matière de trans­
port maritime. 

. Si le fret est compris dans le pl'ÎX de vente des 

marchandises il appartient à l'exportateur .français 

d'assllrer le règlement du transport maritime: Il en 

est ainsi, notamment, lorsque le contI'at 'commercial 

est caf ou franco destination, ' , 


Si le fret n'est pas compris dans le prix de vente 

des marchandises, il appartient li l'acheteur 4tranger 

d'assllrcr le règlement du transport maritime. Il en 

~st ainsi, notalnment, lorsque le, contrat cOlnnlcrciul 

est franco départ ou fob. Il est fréquent, cependant; 

que l'exportateur 011 le transitaire avance, pOUl' le 

compte de. racheteul' étranger, les SOlnffiCS p.éce.ssaires 

au règlement du fret au départ du navire. Le règle­

ment di ces avances est autorisé dans la mesure où 

l'exportateur 'ou le transitaire s'engage 11 pl'Océder au 

rapatriement de sa créance. 


II MODALITÉS DB RÈGLEMENT 

ART. 16. - Les frets, ainsi que les avances de frcts, 
<ioivent être réglés, pal' les exportateurs 'ou les tran­
sitaires, en francs entre les mains des. cqnsignataircs :~ 
des navircs dans le territoire, 

Les exportateurs ou les transitaires sout tenus, à 

cette occasion; de remettre aux consignataires des 

navires étrangers une flclio « F.~. Exportation» du 

modèle prévu à l'annexe II, établie par banque domL 

ciliàtaire et, par exportation. de' marchandises. 


ART. 17. - Loi'sque le fret est avancé il" départ , i 

du navire par l'exportateur 011 lc transitaire (contrats, 
franco départ ou fob, notamment), celui-dèst tenu . .' , 

'. 
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de rapatrier dans les tr6is moi"" qui suivent la date 
d'établissement de la fiebe « F.X, Exportation ~, la 
créance sur J'étranger à lanuelle a donné naissance 
le règlement de l'avance. Il doit au préalable sous­
crire un engagement de rapatriement à l'emplacement 
réservé à cet effet sur cette fiebe qui doit être datée 
du JOUI' de l'avance, 

III - MODALITÉS DE TR.A.NSFBRT 

ART, 18, - Les con·signataircs des navires étrangers 
inscrivent el1 compte d'escale et peuvent solliciter 
l'autodsation de transférer, daus le cadre du compte 
d'escale, les frets de march.andises exportées à desti ­
nation de l'étranger, dans les conditions. prévues aux 
articles 38, 39, et 51 à 57, 

SECTION IV 
Fret a!!Ùenl aux importations et aux exportations 

de marchand;';e. en provenance ou à destination 
d'un autre territoire dfJ la zone franc 

ART, 19, - Les frets afféreuts aux importatiOlls el 
aux exportations de marchandises. en provenance ou· 
à destination d'un autre iCl'l'itoil'c de la ZOlle franc 
sont réglés soit dans 1<; territoire, Inê~e~. soit dans Ult 
autre territoire ~e la zone franc. 

Que le contrat de vente mette le fret à la charge 
de l'expéditeur ou du réceptionnaÏl"e des marchru1c 
dises, les frets qui doivent être réglés dans le terri ­
toire sont ceux__ dont l'armateur exige le paieUlent au 
départ du navire lorsque les marchandises sont expé­
diées _ à .destination d:UIl autre tcrritoil"e de la zone 
franc, ou à l'arrivée du navire dans le te~'ritoire lors­
qu'elles sont en provenance d'un autre territoire de la 
zone franc. 

A l'inverse, les frets payables dans un autre terri ­
toire de Ja zone franc sont teux dont l'armateut" 
exige au ·~épart du navire de cet autre tcrrit~!rc 
Ihrsque les marchandises sont d~stinées au territoire, 
et à l'arrivée du navire dans cet autre terl'ÎtoÎl'e lors­
que les marchandises provicnucnt du territoir~ et ceci 
quelle que soit la nature du contrat de vente des 
marcbandises (franco départ, rob, caf, etc .. ,) 

ART, 20. - Lorsque Je fret est payable dans lc 
territoire, .n doit être réglé t'li francs par l'importa­
tt~Ul·· ou l'exportateur entre les llUlillS du consigna­
taire du nav ire. Les règlclncn ts de cette lIai ure ue 
.donnent pas lieu à 'l'établissemellt de fiches " F,X. ». 

ART, 21. - Les consignataires de navires étrangers 
inscrivent en compte d'escale et peuvent solliciter 
l'autorisation de transférer à l'étranger, dans le cadre 
du compte d'escale, les frets affél'ents aux importa­
tions et aux exportations de marchandises en prove­
nance ou à destination d'un autre territoire de la 
zone Éranc, dans. les ('onditions prévués aux articles 
38, 39 et 51 à 57. 

SECTION V 

Passages 

ART, 22: - Le présent avis ne Illodifie pas les con­
ditions dans lesquelles les passages sont régl~s. aux 

arI~crnc,n~s français, aux consignatai"res des arIne.." 
ments étrangcrs ainsi qu'aux agences'de voyage, 

Il est rappelé, notamment, qu'en règle générale les 
..	passagers peuvent régler cu francs, SanS formalités 
particulières, le prix de leurs billets lorsqu'il s'agit de 
parcours dit'eets ou ,de parcours aller et rerom' au 
dépal't d'un point quelconque de la zone J'mne, 

. Dans les aqtres cas, le payement en f,'anes ne peut 
être effectué que sm' présentation d'uÎt < bOll dé 
passage » délivré par l'Office local des Changes, 

ART. 23. - Les consignataires de navires étl'angel's 
illsc.rivent en compte d'escale et peuvent solliciter 
l'autorisation de transfél'cr à l'étranger, dans le ca­
dre dn èompte d'escale, les passages encaissés en 
francs, dans les conditions prévues aux al"ticles 38; 
39 et 51 à 57, 

TITRE II 

Ré!(ime applicable aux affrètements de navires 
étrangers 

SECTION 1 

l'UlNClPES GÉNÉRAHX 

AnO'. 24. - Les règlements résultant de l'exécution 
d'ull contrat d'affrètement, en totalité ou en partie. 
de navires étJ'angcrs sont subordonnés au visa pl'éala .. 
ble du contrat d'aff,'ètement par le ministre chargé 
de la Marine Marchande ou par le Chef du Terri ­
toire (Dirçetion des Aff~il'es Economiques) agissant 
par délégation du l'Ylinistre chargé de la Marine Mar­
chande, . 

ART, 25, Si le conlt'at· d'affrètement a été visé 
.	par le Mi nistre ebaegé de la Marine Marcbande" leS 
autorisations de transfert doivent être demandées li 
la même autorité (Bureau des Affrètements), Cepe~­
dant le. demandent' peut obtenir que les' autorisations' 
de transfert soient aecol'dées par l'Office local des 
Changes, Dans ce cas, l'autorisation d'affrètement 
doit porter explicitement que le règlement de J'opI!­
I,,,tiou doit être effectué dans le territoire. 

Si le contrat d'affrètement a été visé par le Cbef 
du Territoire, les deroandes de transfert doivent, obli ­
gatoirement, être pI"ésentées à l'Office local des Cban­
ges, 	 . 

SECTION II 

Etabli,.semellt, pI'€lientation et validité 
des demm,des th, transfert 

ART, 26, Les demandes d'autorisation de trans­
fert sont établies par les affréteurs en cinq exemplai­
res, sur des formulaites dénommés < avis d'affrète-. 
ment à tcmps >, < avis d'affl;;'tement au voyage» 
et < bàlallce de règlement de fret », 

Elles doivent, dans les cas visés à l'article 25, ôtre 
déposées pal" les Intetmédiaires Agréés pour compte 
des affréteurs à l'Office local des Changes.auquel 
devra être présenté I.e contrat d'affrètemmt dament 
visé. 
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Une ficbe F.X. établie pal' l'importateur, l'exporta­
leur ou l'affréteur doit aceompagner chaque avis 
d'affrèt~inent au, vOYaj1;e relatif li un transport en 
provenance 'ou à destination d'un pays étranger. 

. ART. 27. - La durée de validité d':'s avis d'affrè­
tement et des balances de règlement de fret est fixée 
à trois mois à compter du jour qui suit la date de 
l'accord donné par l'Office local des Changes. 

ART. 28. - Il est rappelé que les transports mari­
times afférents à des importations finançables ,au 
moy~n' des disponîbilités des ,comptes RF.Ac. doivent 
être réglé> au moyen des mêmes disponibilités (Voir 
,article 13). 

ART. 29. - Il est l'appelé, enfin, que les transports 
maritimes· des ',nal'chandises importées en vertu de 

·titres d'importation délivrés « sa!,s l-èglem,mt fùlan­
éiet· avec l'étranger » ne doivent pas donner lieu il 
achat de devises sur le marché libre ou sur le marché 
offrciel, ni. à utilisation d'avoir en compte RF. Ac., 
.ni à compensation sous quelque forme que ce soit, ni 

. il, versenlen~ de francs au compte, transférable ou 
non, d'un non-résident, ni, d~une manière générale, 
à aucu~ payement en frallcs" sauf dérogation accordée 
par l'Office local des Changes (Voir a,·tide 14). 

SECTION III. 

Exécution des transferts. 

, ART. JO. -, Apr~s avoir obt.enu l'autorisation de 
l'Office local des Changes, les lntermédiah'es Agréés 
pe.uvènt: 

a) soit acheter au comptant sur le mai'ché Iib"e ou 
sur 'Ie 'marché officiel, selon le cas, et, au fur et à 
mesure des échéances prévues par l'avis d'affrètement 
ou la balance de règlement do fret ou, il défaut 
d'indication SUI' ces documents, par la charte-partie; 
transférer -les' devises nécessaires au règlement de 
l'affrètement; 

bl soit créditer, aux échéances prévues par l'avis 
d'affrètement ou la balance de règlement de fret ou, 
à déf.aut d'indication SUI' ces documents, par la charte­
partie, un compte étranger eu francs. 

ART, 3.1. - L'affréteur est tenu de rétrocéder les 
devises acquises ou de rapatlier régulièrement les 
francs transférés, un mois au plus tard après la date 
de péremption de l'avis d'affrètement ou de la 
balance de règlement de fret, dans la mesure où ils 
n'ont pas été utilisés. 

ART. 32, - Les devises prélevées Sur le marché . 
.. libre ou SUI' le marché officiel son t rétrocédées sur 
, ces marchés nu cours en vigueur à la date de cette 

rétrocession. 
Si le cours de rétrocession e~t. supérieur 8U cours 

sur la base .. dùquel les devises ont été acquises, ie 
bénéfice de change n'est retenu par l'Intermédiairc 

,Agréé et versé pal' lui à l'Office local des Changes 
pour compte du Fonds de Stabilisation que si' le 
cours de rétrocession cxcède de plus de 2 p .. 100 le 
cours de l'ncquisition. 

SECTION IV. 

Comptes d'escale des ,iavires él'ranger; affrétéS 
ART. 33. - Les particU:larités, afférentes au fonc­

tionnement des comptes d'escale des navires étrangers 
affrétés font l'objet de l'article 45, 

TITRE III. 

"Observations importantes concernanl certaÎnes 

.. dispositions commun,,,. aux litres 1 et II. 


RÔLE DEs FICHES F.X. 

ART, 34. - Lorsque les marehandises sont trans­
portées sur un navire étl'an(;!;er ct que le fl'et est .réglé 
en francs entre les mains d'un eonsignatair{) dans le 
Terri!:i>ire, Ulle fiche F.X. doit être. établie. 

Les importate!!rs, les exportateurs et les transitaires 
sont informés que les consignataires de navires étran... 
'gers sO'ltamenés il. solliciter ultérieùrement de !'Of~ 
f(eelocal des Changes le transfert en devises des 
frets qui' leur sont "églés en francs et qu'en consé­
quence les fiches F .X., sur lesquelles sont transcrites 
les caraetéristiques principales de l'opération commer.­
ciale et des mndalités de transport des marchandises; 
ont pour but de mettre ces consignataires en mesure 
de s'assurer du caractère transférable de;r"frets qu'ils 
reçoivent 

D'autre part, les fiches F.X. sont par la suite 
i'emises il l'Office local des Changes à l'appui des 
demandes d'autorisation de transfert qui lui sont 
présentées par les consignataires ou par \es aifrétem·s. 
Cette transmission permet il l'Off.ÎL'" local des Changes 
de procéder au contrôle de toutes les fiches F .X. Les 
irrégularités relevées pourront faire l'ob.iet de pour-, 
suites, conformément 'aux dispositions du décret .47­
2373.du 27 novembre :l947. -r 

ŒlAPITRE II. 
Dispositions intéressant les consignataires 

ete navires étrangers. 
ART. 35. - Le chapitre premier a pl'écisl< notam­

ment les conditions dans lesquelles doivent être' 
réglés entre les mains des consignataires les frets et 
les passaj1;es payaples dans le territoire. ' 

Le présent chapitre expose les conditions dans les­
quelles les frets et les passages de. celte nature 
doivent être comptabilisés par lesdits consignataires 
et définit Ics règles auxquelles sont subordonnés leur 
utilisation en zone frane et lem' transrert Ill'étranger. 

TITRE PREMIE" 

Principe, ouverture et fonctionnement du compte 


d' escale et du compte courant d'escale. 


SECTION PREMIERE 

Compte d' escale. 


L - PRINCIPES GÉNÉRAUX. 

ART: 36. - Au cours de leurs escales .dans 1"", ports. 
du territoire, les navires étrangers eff!,ctuent des dé"' 
penses et peuvent encaisser des recettes:' 
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Le compte d'esealè a pour but de permettre l'em'e­
~istrement des dépenses et des rceettes qui réppndent 

, aux déJ'initions du présent. avis, ' ' 
" D'autre part, les consignatairès sont:lfutoris~s à ré.. 
~Ier les dépenses d'une escale déterminée au moyen 
des recettés afférentes à la même escale et, si ces. 
dernières sont insuffisantes, à faire des avances aux 
armements étrangers, Ces compensations et ces avan­
ces ne peu-:ent être effectuées que dans le cadre du 
compte d'escale, ' 

Enfin, les eonsi~ataires sont amenés il solliciter d. 
l'Offiee local des Changes l'a.ntorisation de transférer 
les so~mes, nettes l'evenant aux artnateut·s étrangers. 
Ces antorisatio.lls de ,transfert ne peuvent portel' 
que SUl' des opératio!)s qni fi~urent en compte d'es: 
le, 

II - OUVERTURE DU COMPTE n'ESCALE 

ART. 37. - Toute escale de navire étran~el' dans 
un port du territoire doit donner lieu à l'ouvet'tm'., 
d'un c'ompte d'escale sur les livres d'un consigna­
taire établi dans le Territoire, Cette ouvcrture n'est 
pas llubordonnée à l'autôrÎsation préalable de l'Office 
local des' Chan~es, 

. III - CRÉDIT DU OOMPTE D'ESCALE
,/ 

ART. 3B, - Sont inscrits en compte d'escale sans 
antorisation préalable de l'Office local des Changes,' 
mais sous réserve cepelldant que les écritures soient 
afférentes à l'escale' pour laquelle le, compte a été 
ouvert: . 

a) les frets des marchandises exportées ~ destina­
tion de pays étran~ers, lorsqu'il appartient à l'expor­
tateur local d'assurer le règlement du trans{!ort mari­

',time, notamment quand le contrat commercial est 
stipulé caf ou franco-destination. 

L'inscription est subordonnée à _ la' rcmise" par 
l'exportateur, d'une ficbe «F,X. Exportation»; 

b) les sommes avancées au départ du navire ,pal' lea 
exportateurs' en r~lement de fret de marchandises 
'expédiées à destination de pays étrangers, lorsqu'en 
vertu du contrat commel'cÎal il appartient à l'acheteur 
étranger d'assurer le r~lement du transport mariti ­
me, Il en est ainsi notamment lorsquc le, contra! est 
stipulé francocdépart ou fob. . 

L'inscription est subordonnée à la ,remise par J'ex­
portateur d'une fiche < F,X, Exportation»; 

el lés frets des marchàndises importées en prove­
nance de pays étrangers, 10l'squ'il appartient, il l'im­
pOrtateur local d'assurer le règlement du transport 
maritî~ej notamment quand ,·le contrat eOmlllCl' ­

. cial est stipulé fob ou franco-départ. 
- L'inseriptio.n ,est subordonnée à 1. remise {!ar l'im­

- portateur d'une fiche «F.X,' Importation ». 
Il est rappelé, à cette occasion, que le fret des 

marchandises importées en vertu de titres d'Îlnporta­
tion délivrés'« sans règlement financier avec l'étran­
~cl' » ne peut donner lieu il versement de francs au 
eompte, transférable ou non, d'un non résident ni; 
d'une 'manière générale, à aucun paymnent _cn francs/ 
sauf dérogation accordée par l'Office local des Chan­
ges (voir art, 14) ,. 

d) les fI'ets des marchandises expédiées à de~tina­
tiolI de la Métropole ou des autres territoires fran­
çais d'outre-mer c,t payés au départ du navire, quelle 

, que soit la nature du contrat de vente des marchan­
dises (franco-départ, fob, caf, etc. , ,) 

e) le! frets de marchandises en provenance de la 
métropole ou des autres territoires français d'ou­
tre-mer et payés à l'arrivée du navire, quelle que 
soit la nature du eonh'at de vente des marchandises 
(franco-départ, fob, caf, ctc ...) 

f) lc prix des billets de passage encaissés' par ies 
consignataires et délivrés aux pass~ers qui s'cmhar­
quent lors de l'escale pour laquelle le compte a été '. 
ouvert, 

Le consi~nataire est tenu de se faire indiquer 'ct 
d'inscrÎl'c sur le manifeste passa~ers le nom et la 'rési­
dence de chaque passager et, le eas échéant, le nu­
méro du bon de passa~e, ainsi que la date de déli­
vrance. 

g) les provisions' constituées par les armement& 
étrangers. \ . ' _ 

Ces provisions ne doivent êtrc acceptées par les 
consignataires et inscrites au crédit des comptes d'cs­
cale qUt' si elles sont constituées, 

- soit par cession de devises convertibles (actuel­

lement dollars canadiens, dollars des Etats-Unis, et 

franc:! d" Djibouti) sur le marché libre, ou ,par le 

débit d'un compte < francs lib,'es »; , 


- soit, sauf décision particulière de l'Office local 

des Chan~es , 


1) dans la ou les monnaies de rè~lement prévues 

par l'avis de l'Office local des Changes relatif auX 

relations financières avec le ,pàys li destination du­

quel le solde créditeur du compte d'escalc est trans­
fé"able (cf. al,t. 52) , 


2) par le débit d'un compte étl'an~ei' en francs, de 

la nationalité dudit pays, si les relations financières 

avec cc' pays n'ont pas fait l'objet d'un avis de l'Of­
fice local des Changes, ' 


li apparti'ent aux consignataires d'annoter les comp­

tes d'escale en mentionnant, en Te~ard des crédits 

correspondant aux provisions, soit la .nature et le 

montanf. des devises cédées, soit ln nationalité du' 

compte étranger cn francs ,Iébité, ainsi que le nom 

et l'ad,'csse de la banque fran\'aise pal' l'intermé­

diaire de laquelle l'opération li été réalisée. 


h) les virements effectüés pal' le débit d'un, autre 

compte d'escale sous réserve qu'ils soient accompa­

gnés de l'autorisation' correspondante. délivrée par 

l'Offic~ des Changes du terl'itoire dans lequel le 

compte d'escale déhité est tenu (voil' art, 44). 


ART. 39. - Les dispositions de l'artide précédent 

énumèrent ct définissent les sommes à inscrire au 

érédit du compte d'escale et subordonnent leur ins­

cription à l'existence de cel'taine~ conditions ou li 

l'accomplissement dé certaines furmalités. 


Lorsque lcs sommes énumérées répon,:lent à ces 

définitions, que les conditions sont remplies ou' les 

formalités accomplies, clles doivent obli~atoirelllent 

fi~urer au erédit du compte d'escale. 
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Dan:.; le cas contraire,' les sommes encaissées ne 
'peuvent fi!1;urer au crédit du compte' d'escale et, en 
eonséquenée, ne peuvent être utilisœs li la couver­
ture d'aucune dépense en zone franc. 

. IV - DÉDIT DU CO~JPTE D'ESCALE 

.• ART. 40, - Sous réserve des dispositions COnCer­
nant les fournitures d'avitaillement (voir art. 41), 
toutes les dépenses afférentes li l'escale pour laquellc 
le compte a été ouve!"t, ct ces dépenses seules, doi-' 
vent être inscrites au débit de ce compte. 

Elles ne peuvent cependant y figurer qq,c du jour 
où elle, réJ}ondent simultanément aUX deux conditions 
suivante!! : 

Etr<' eÎfectivement réglées et d'un montant 
définitiv.emen t eonuu; 

. - Etre justifiées au moyen de reçus ou de factures 
·définitifs (ou leurs copies) qu'il.appartient aU consi_ 
gnataire de présenter il l'appui du epmpte d'eseale. 

ART. 41. - La liste des dépenses d'escale est don-
né'c ci-dessus à titre indicatif: 

Frais de port, droits et taxes; 
Fl~ais de manutention; 
Réparations effectuées au navire; 
Avances consenties au capitaine par le consigna­

taire; . 
Rémunération du oollsig-uataire ou du courtier 

,maritime; 
Frais divers et dépenses occasionnelles, 

. Les eonsignatail'es ont, en outre, la faculté d'ins­
crire au débit dn compte d'escale les fOUl'nitures d'a­
vitaillement autres que les earburanls et lubrifiants 
qui doivent donner lieu à la souscription de titre 
d'exportation dont l'apurement est poursuivi par 
l'Office local des Changes dans . les conditions habi-' 
tuelles. 

ART. 42. - Le compte d'escale doit être obligatoi­
rement débité du montant des virements au crédit 
d'un, autre compte d'escale autorisés conformément 
aux dispositions de l'al'liele 44, 

V - SOLDE DE COMPTE D'ESCALE 

ART. 43. - Un compte d'escale peut etre arrêté 
lorsque figurent: 

a) au crédit, celles des sommes encaissées par 10 
eon.signataire, qui répondeitt effectivement aux con­
ditions prévues aux artieles.38 ,et 39. 

b) au débit, sous réserve des dispositions conser­
nant le; fournitm'es d'avitaillement (voir art. 41) 
l'intégralité des dépen5e~ d'escale, 

VI - VIREMENTS ENTRE COMPTES n:ESCALE 

ART. 4(1. Tout virement entre comptes d'eseale 
est .ubol'donné à une' autorisation préalable de l'Of­
fice des Changes du Territoire dans lequel le eomptc 
d'escale débit.é cst tenu. Seuls pourront ..être auto­
risés IGS virements entre COlnptes d~cseale tenus au 
nom d'un "même armèment. L'autorisation ne pou­
vant être délivrée que si les fouds à virer présel1tent 

le caractère transféràble, la demande doit être pré­
sentée à l'Office local des Changes par le eonsigna-' 
taire qui tient le compte à débiter, ,dans les mêmes' 
conditions qu'une demande de. transfert à l'étranger 
de.solde de com!'te d'eseale.lvoir art. 51 il 57) . 

Le eonsi!1;nataire qui tient le compte d'escale il 
créditer ne doit accepter les fonds qui lui sont ainsi 
virés que si le versement est accompagné de. l'auto­
risation délivrée par l'Office des Changes du Terri­
toire dans lequel le compte d'escale débité est tenu. 

VII - CAS PARTICULIER nES NAVIRÉS :ÉTRA'X­

GERS AFFRi'TES. 

ART. 45. - Les sommes dues li un al'niateur étrun­
gel' en règlement du prix d'un affrètement quelcon­
quc de navire battant pavillon étranger ne peuvent 
être inscrites, à quelque titre que ce soit, en c!llllpte 
d'eseale; sans l'autorisation de IlOffice local des Chan­
ges. 

SEcrI_ON II 

Compte c_ourant d'escale 

1 PRINC1PES GÉNÉRAUX 

ART. 46. - Le compte d'escale ne répood qu'Îln­
parfaitement aux besoins du trafic maritime lorsque 
les navires d'un même armement étranger font de 
fréquentes escales qans les ports français, 

Les' consignataires ne peuvent, en effe\, sans une 
autorisation préalahle de l'Office local des Changes, 
affecter Je solde créditeur d'une escale déterminœ 
à lu eouvel'ture du solde débiteur d'une autre escale 
du même navi~'e ou d'un' autre navil'e du même al''' 
mement. 

En vue <le remédier à cet inconvénient, le compte 
courant d'escale a été institué pour permettre aUx 
consignataires ,de ,compenser les soldes ,successifs des 
comptc'i d'escalc des navires d'un lnême armement ... 

II - OUVERTURE DU COMPTE C·OURAN'f D~ESCALt:: 

ART. 47, - Le compte .courantd'eseale.l!eut être 
ouvert, soit sur ]es livres d'un consignataire, soit SUl' 
ceux d'un agent général qui ecnt"alise les comptes 
d'escale de plusieurs consignataires, 

La centralisation des comptes d'escale .ne peut être 
effeetuée que dans les conditions prévues à l'article 
44 relatif aux virements entre comptés d'escale c'est­
à-dire que l'agent général centralisateur ne peut ae­

. ceptcr les fonds qui lui sont virés pal' un eonsignaC 

taire ou verser à· ce dernier les fonds destinés à 501- . 
der uu compte d'escale débiteur, que si le versement 
est accompagné de l'autol'isation délivrée par l'Office 
des Changes du Tel'1'itoire dans lequel le compte d'csc 
cale débité ou crédité est tenu. 

. ART. 48. - L'ouverture d'un compte courant d'es­
cale est subordonnée à l'autorisation préalable de 
l'Office local des Changes, 

La demande d'ouverture, adressée à l'Office Jocai 
des changes par simple lettre, doit indiquer le ,nom 
et l'adresse exacte de l'armement qui aSsure l'exploi­
tation des navires .. les nomS et llaviIlons de ces. der­

. , 
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niers, la fréquence probabI~ des escales. Lorsque la 
demande est présentée par un agent général, celui-ci 
doit également préciser les noms et adresses.des consi­
gnataires dont iL est chargé de centraliser les comptes 
d'escale. 

Ill~EoNCTIONNEMENT DU COMP.TE COUltANT n'ESCALE 

ART. 49. -::-:: Bous réser~e des dispositions relatives 
anx, comptes .d'escale des ,navires étraugers affrétés 
(voir art. 45) l'existence du compte. courant d'escale 
comporte l'obligation, pour le consignataire ou l'agent 
général; d'y' incorporer tous les soldes des comptes 
d'escale des navires confiés à sa' consignation par 
l'.armateur étranger, du jour .où ces .comptes ,d'escale 
sont arrêtés dans Ies conditions prévues ù J'article 
43. 

ART. 50. - Bous réserve des dispositions',de l'arti ­
cle 59 concernant les comptes courauts débiteurs, les 
consignataires ou les agents généraux. alTêtent les 
c.omptes courants d'escale quand ils le jugent oppor- . 
tun, et au mininluni à la fin de chaque trimestre,l 
étanCentendu cependaut qu'à la 'date choisie pour ar­
rêter un compte couranti celui-ci comprend les. soldes 
des comptes afférents à toutes les escales qui ont eU 
lieu antérieurement à cette date. 

Les soldes des comptes courants ,d'esealepeuvent 
être transférés à l'étranger ou doivent être réglés par 
l'armatell1' étranger,' ,selon qu'ils sont ,créditeurs ou 
déhiteurs, dans les conditions .prévn<'s au litre II ci­
dessous. 

TITRE II 

Transferts ù destination ou el! provenance de 
l'étranfl.el' des soldes des compte., d'escale et des 

, comptes courants d'escale 

SECTION PREMIERE 
Transfert à l'étranger des soldes créditeurs 

l - PRINCIPES GÉNÉRAUX' 

. ART. 51. - Les consignataires de .navÎl·es étrangers 
peuvent présenter li l'Office loeal des Changes des 
demandes en vue d;êtl'e autol'Ïsés à transférer à l'é­
trangel; les solàes créditeurs des eOlllptcs d'escale' ou 
des com"ptes courants d'escale ouverts sur leurs livres; 
tels qu'ils sont définis aux articles 43 et 50. 

ART. 52. - Les transferts doivent être faits, sauf 
décision particulière de l'Office local des Changes, il 
destination du pays dont le navire bat pavillon. Si 

, les. relations financières avec ce pays ont fait .l'ohjet 
d'un avis de l'Office local des. Changes, la demande 
de transfert est exprimée dans la on les monnaies de 

'règlement prévues par ledit avis. Dans la négative; 
la demaude de, transfert est exprimée en francs 
à verser a11 crédit d'un. eonipte étranger en .francs· 
de la nationalité dudit pays. 

ART. 53. - Plusieurs soldes transférables de comp­
,tes d'èsoale en faveur d'un même bénéficiaire pen­
,~entgroupés dans une. seule demande de transfert. 

Toute dcmaiIde· de transfert peut' I~e porter que, 

sur une fraction du,solde d'un..compte.d'escale ou d'un 

compte ·courant d'eScale. Il ,n'en demeure ,pas 1ll0io~ 

que ,celui-ci doit être justifié, danS' les ·.condition~ 

exposéc$ aux articles 54 il 57 pour sa totalité. 


II .- ETAnLISSEMEN'r ET PRÉsENTATION DES DEMANDES 


DE TRANSFERT 


ART. 54. Les demandes de transfert sont présen­
tées à I:Office local des ,Changes pa~ l'entremise 
d'un Intermédiaire agréé. ' 

Elles doivent: 
- Indiquer les nom et pavillon des navires, les 

dates de début et de fin des escales, les ports de char­
gement et de déchargement, le cas échéant le numéro 
dli compte courant d'escale; 
, - Etre accompagnées des manifestes taxés de caro, 

gaison~. on d~ >p.ssagers des, fiches, E.X.; des attes", 
tations haucaires prévues pal" .J'article 1:>, des auto­
risations délivrées par un Office des Changes pl'évue~ 
par les articles 314 et 44,. des relevés de dépenses 
d'escale: le cas échéant d'un relevé du ,compte cou,~ " 
rant d'escale depuis le dernier solde dont le, transfert 
a été sollicité de l'Office local ,des Changes. 

:ART•. 55. Les consignataires sont tenus de re­
produire, Sill' les fiches F.X., les numéros d'oï'dre, 

attribués par les manifestes aux connaissements .cor~ 

respondallts. . 


ART. 56. - Lorsque la demande de transfert 
~porte SRI', un sold~ de comp,te courant d'escale! :C'l 
dernier doit. comprendre les soldes de comptes alfé­
rents à toutes les escales qui ont eu lieu depuis le 
sollie précédemment transféré, Le relevé du compte 
courant présenté ù l'appui d'une demande de trans­
fert doit être annoté du numéro'àe référence de l'au­
torisation délinéé' par l'Office local des Changes 
pOUl' .le transfert du solde précédent. . 

ART. 57. - L'Office local des Chnuges se réserve 

la faculté de demander aux consignataires des expli­

cations supplémentaires si les justifications produitcs 

lui paraissent insuffisantes: 


SgCTION II 

Transfert en., provenance de l'étranger des 
"olde" débiteurs 

ART. ,58. - Les transferts en provenance. de, .l'é­

tranger des soldes débiteurs doivent être effectués: 


-' soit par cession .le devises convertibles (aètuel­

lement dollars 'canadiens, dollars des Etats-Unis ei 

francs de Djibouti); SUI' le marché libre, ou par le ,dé­
hit d'nn compte «francs libres>; , .. 


~ 'soit, sauf décision particulièœ de l'Oflice local 

des Changes:, . ' . 


al dans la. ou les monnaies de règlement pré'éues 

par l'avis de l'Office local (lçs Changes relatif aux 

relations financières avec le pays, à destination duquel 

les soldes créditeurs du compte d'escale .sont transfé-: 

l'ables (cf. art. 52) : 
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b) par le déb(t d'un êompte étrangN en frallcs de 
:Ia nationalité dudit pays ,si ,les relations financières 

avec ce pays n'ont pus fait l'objet d'un avis de l'Offi ­
ce loeal des -Changes. 

AR~. 59. - Le solde débiteur d'un compte d'escale. 
, 	 doit être nivelé dans les trois mois qui suivent la .fin 

de l'escale considérés. Avis de nivellement doit être. 
donné à l'Office local des Changes dans les mêmes 
délais et être aeèompagué de l'attesta_tion bancaire 
de rapatriement et des documents .prévüs à l'al·ticle 
54. 

Les comptes courants' d'escale doivent être présen­
tés ,à l'Office des Changes à la fin de chaque trimes­

. tre. Tout soldedébiteul' existant à la fin d'un trimes­
tre doit être nivelé dans le .délai d'nn mois. 

Le fait de consel'ver un s'OIÇle débiteur .d'un compte 
.. d'escale. ou d'un compte courant. d'escale au delà 

des délais règlementaires prévus pour son nivelle­
ment constitue une infraction à la règlementation 
des changes qui sera poursuivie conformément au~ 
'dispositions du décref 47-2373 du 27 novembre 1947. 

TITRE III 

Contrôle des cOTQptes d' escale 

SECTION PREMIERE 

Vérification des comptes d'escale 

ART. 60. - Les consignataires des' armements 
étrangers doivent, dans les dix premiers jours de 
·chaque mois, adresser à l'Office local des' Changes 
lâ liste complète de tous les navires battant pavîllon 
étranger dont la eqnsignation leur a 'été confiée 
dans le eourant du mois précédent. Cette liste doit 
,pricéser le nom et le pavillon du navire, la daté 
du début' et le cas éehéant de la fin 'de l'escale, le 
nom et l'adresse de l'Iumateur étranger qui arme le 
navire ou éventuellement assure son exploitation. 

ART.6r. -)1 est l'appelé que les livres des consi­
gnataires doivent être tenus à Il! disposition de l'Of­
fice .Ioear des Changes et de tous les fonctionnaires 
que cet organisme délèguerait en vue d'un. eontrôle 
Ides .écritures. . 

SECTION II 

Apurement des fiches F.X. 

ART. 62. - L'Office local des Clianges' l'eçoit 
des affréteurs (voir art. 26) .d'une .part, et, d'autre 
part, des consignataires (voir art. 54) à l'appùi des' 
del)1andcs de tran&fert de soldes de comptes d'escale 
QU de compte cOl,lrant d'escale les fiches F.X. qui leut 
sont adressées par les importateurs, les exportateurs 
.ou les transitaires. 

, -
IJé contrôle des fiches F.X. est assuré pal' l'Office 

local des Changes'en liaison avec les banques domic;­

liataires des titres d'importations et d'exportation, 

d'une part) et. d'autre pal't, avec les consignataÎl'és de 

navires et HIes tl'ansitaire5~ 


Les irréguladtés qui pourraient être constatée .. se­

l'ont poursuivies COnfOl'lnément aux dispositions du 

décret 47-2373 du 27 1l0vembre1947. 


CHAPITRE III 

Dis'positions intéressant les armements Français' 

ART. 63. Les dispositions du 'pl'ésenttitre ont 

pOUl' objet de 'définir les règles applicables ~ l'encais­

sement des recettes p~çues par les armements fran­
 . 
çais .,et de préciser les ,conditions', dans lesquelles. ils " 

peuvent assurer le règlement de leurs dépenses à l'é­
tranger. Ces dispositions sont applicables aux navires 
contrôlés. après accord~du Ministre chare;.é de la Ma­
rine Marchande, par les Services locaux chargés de la 
marine marcbande.' 

'.: 
Les opérations qui font l'objet du présent chapitre 


et qui concernent les navires qui ne sont .pas .visés il 

l'alinéa précédent. relèvent directement du Ministre 

chargé de la Marine Marchande (Bureau des devises) .• 


TITRE PREMIER 

Recetlès 

'AR":. 64, - Il est l'appelé que les recettes de toute 

nature eneaissées à l'étranger par les armements fran­

çais doivent être rapatriées dans les conditions pré­

vues par la règlementation en vigueur. 


ART. 65. - L~s armements peuvent toutefois, sous 

réserve de rendre compte, de ces opérations aux sel'­

vices locaux chargés de la marine marchande, affec­

ter les recettes encaissées au cours d'un même voya.. 


-. ~ ge lors des eseales d'un de leurs navires. dans un 

pays étrangel" aUx dépenses afférentes à ces mêmes 


. 'escales. ­

ART. 66. - Il est rappelé également,' que Jes 

eompagnies- de nav~ation ne· peuvent accepter, - sans 

formalités particulières; le règlement en francs du 


,prix des billets délivrés aux passagers que pour les 

parcours directs ou les parcours aller et retour au 

départ d'un point quelconque de la zone franc. 


Dans les autres cas, le payement co francs lie 

peut être effectué que sur présentation d'un bon de 

passage délivré par l'Office local des Changes. . 


ART. 67. - Les al'mements hançais doivent adres­

~er mensuellement auX Services locaux .chargés ,de 

la marine marchande un état récapitulatif: 


1" - des recettes de toutes natures encaissées en 

devises; 


20 - des recettes 'encaissées en francs à l'importa­

tion ou à l'exportation des marchandises en prove~ 


nanee ou à destination de pay~ étrangers: 
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TITRE II 

Dépenses 

SECTION PREl\UERE 

RèfJ,lement. $urbardonné. à l'accord préalable des 
. services locaux charfJ,és de la marine marchande 

1 - DÉPENSES D'.sSCALE 

Awr. 68. - Les' dépenses de cette nature compren­
nent les dépenses d'exploitation courantes éngagées 
'Par les navires"français àJ'étranger. 

En matière de -réparations, elles comprennent les 
réparations et achats de reehanges nécessaires au 
maintien de l'exploitation normale du navire, et d'au­
tre >'part Jes ,réparations d'avaries gui. effectuées, à 
la suite d'événements de mer, sont nécessaires à )n 
navigabilité 'du navire. 

ART. 69. - Les demandes de transfert afférentcs 
aux règle~ents de ces dépens~s doivent être soumises 
à la vérification préalable des Services locaux chargés 
de la marine marchande. 

A cet effet, les armàteurs adressent à ceS Services 
sur formulaire ..spécial une demande établie en dpuble 
exemplaire et accompagnée de justifications. 

Il est établi un formulaire. par naviI'e et par escale. 
'Sur le vu du dossier il est délivré Un «certificat de 
besoin» auquel est joint en' retow' un des deux exem­
plaires du 'formulaire. 

Ces documents doivent être annexés. au dossier 
bancaire. L'intermédiaire ~réé ne peut exécuter le 
.règleinent qu'" sur autorisation partieulière de l'Office 
local .des Chanp;cs. 

ART. 70. - Les transfCl,ts,sont effectués: 

a) si les relations financières avec le pays où-la dé­
pense a .été engagée 'ont fait .l'obiet d'un avis.de l'Of­
fice loeal des Changes dans la ou les monnaies de rè­
glement. prévues pal' cct avis; 

h) si les relations financières avec le pays où'la dé· 
pense a été engagée .n'ont pas fait l'objet, d'un avis 
de l'Office 100a1 des Changes, par .versement au cré­
dit ,g'un .~m.pte .étranger en francs <le la nationalité 
/lu<lit .Daj'S. 

ART.' 71. - La durée de validité des certificats 
de besoin est' fixée à trois mois à compter du jour 
Qui ,suit ,la ~date .de leur <lélivmnce var les Services 
locaux chargés de la marine marchande. 

ART, 72. - Lorsque des transferts ont été ,effec­
tués à titre d'avance, l'armateur est tenu de justifier 
auprès ,des Services locaux charj1;és de la marine mar­

,chande de l'emploi des sommes avancées et, le cas, 
échéant, de rétroèéder les devises acquises ou de ra­
patrier réjl;Ulièrement les francs transférés, un mois . 
,au plus tard après la date de péremption du certifi­
cat de besoin, à concurrence de la valeur des dévens"" 
,qni n'ont pas été effectivement réalisées. 

\ 
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ART. 73.' ­ Les 'devises prélevées sur ie ni...!!rché 
libre ou' su~ le' march~ officiel sont ;'étt'océdées sut 
ees ,march'és .au· cours' en vip;ueur li la date de' c~tte 
rétro.c!,ssion. 

Si le eours de rétrocession est supérieur au cours 
sur la /Jase duquel les devises Ont été acquises, le hé­
néfice de change n'est retenu par l'Intermédiaire 
Agréé ef versé par lui à l'Office local des Changes 
pour compte du Fonds de .Stabilisation que si le cours 
de rétrocession excède de plus de 2 p. 100 le cours 
d/acquisition. 

II ."..' S.Qu;ms 

ART. 74. - Le règlement des soutes payables à l'é-, 
tranger s'effectue dans les mêmes conditions que le 
règlement des dépenses d'eseale(voir art. 68 à 7·3) •. 
,Toutefois, les formulaires adressés à cet effet aux 
Services locaux chargés de la marine marchande ne ' 
doivent comporter aucune autre dépense. 

ÀRT. 7.5: - D'autre pm·t, le rèj?;leinent des foûmi~ 
tUl'es de soules liquides, s'effectue cn rèj?;le générale 
en livres steding ou en dollars, suivant que les soutes 
sont fournies par une société britannique ou mtH$ri­
caine. 

III - Th§pENSES DlVERSES 

ART. 76. Les dépenses de .cette nature compren­
nent.notammentJes frais généraux d'a(l:ence à Pétran· 
j1;ér, les --réparations des navires dans 'les chantiers 
étt'angers autres que celles prévues 11 l'article 68 lcs 
frais de séjour d'ingénieurs ou de techniciens pour 
la surveillance des réparations, les .locations d'appa­
reils ne se trouvant pas en zone franc, les constitu­
.tionsde cautions, les cotisations aux conférences ma­
ritimes ou autres organismes internationaux, les 10" 
cations d'emplacement pour chargement dans un port 
étran/l:Cl", les frais d'éxpertise. -

ART, 77. -'Les armateurs peuvent dem~;'der l'au' 
torisation de transférer les devises nécessaires au .rè­

'glement des dépenses diverses. . ' ' 

Ils dOivent il cet effet solliciter préalablement pal; 
simple lettre adressée en double exemplaire aux Ser­
vices locaux éhargés de la !'larine .marchande et ac· 
compagnée de pièces justificatives, l'avis favomble 
de ees Serviees. 

. Les arn';ateurs, peuvent ensuite présenter à 1'0ffiee 
loeal dcs Changes, par l'entremise d'un Intermédiàire 
Agréé, une demande d~ transfert accompagnéc de cet 
avis favorable' et des pièces justificatives qui leur 
sont restituées par les Services locaux chargés' de la 
!I1arjne l)larcl:!;gIde. 

','. 

SECTION II -? 
-Règlements dispensés de l'accord des Services, 

locaux chargés de la Marine Marchande: 
Dépense" d'assurances. 

AR~, 78. - Les dépenses de cette l'atégorie com­
pre~lllent prindpal~ment les règlementsçà l'étranger 
afferents aux aval'IeS .c'ommWles et aux ussurances­

-
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corps des navires (primes et indemnités). Les deinan­
~es. cdc,transfert doivent ,être ,présentées au Ministère 
des Finances (Direction, des Assurances - Service 
des Changes). 

CHAPITRE IV, 

Ré!1,ime spécial applicable au fret relatif aux 
/' marchandise:; en provenan.ce ou à destination 

'de /" métr~pole et tra~sitant par le Port d'Anvel'.,. 

ART. 79. - Les demandes de transfe!'t doivent 
être présenté,!'s. à l'Office dcs Changes à Paris, Im:s­
qu'en vertu du çontl'at .cOInmcl'cial le fret ou l~s frais 

de transit relatifs à des marchandises en proveilance 
,ou à destination du territoi~e sont. à la charge de l'ex-' 
portateur ou de l'importateur qui réside sur le 'ter~'i­
toire de la France continentale. Il en est ainsi, notam­
ment lorsque les marchandises, sont expédiées sous 
contrat caf ou franco destination dans le sens. France 
çontinentale, ,France d'outre-mer, et franco départ 
ou fob dans le sens. inverse. Dans les autres cas. 
les demandes de transfert doivent être présentées .. 
l'Office ·Iocal des Changes. 

Il d'oit être établi une dé­ ANNEXf: N' [ 

claration p'ar banque domi­

ciliataire ct par importateur FICH E F.X. lM PORTATION 

réel. 
 . . . . . . . . . .' 

Trallsitaires 
1 - Nous soussignés (1) Importateurs

) 
Affréteurs d'un navirc étJ'anger 

. ~ Consignatai..-e 
béelal'Ons régler à (2). Transitaire à Anvers 

. Armateur du navire étranger affrété 

Une SOUlllle de 
\ Montant . 

.. ? Désignation 
. 
de la monnaie 

Représentant le fret et, éventuellement, 'les frais de transit en Belgique des marchandises suivantes 
tl'ansportées sur le navire. 

N'l-ture Valeur :. . ' 

Poids , Provenance 

II - Ces' marchandises qui ne sont _pas couv:ertes par une licence d'importatioll ({ sans règlement finan­
eier avcc ~'étranger»). 

Font l'objet: 

(1) 

, de la licen~e d'importation
(1) 1 ou· du cei'tificat d'importation 


Domicilié chez 

Agence de 

Sous le No 

Souscrit par (3) 

Aux conditions de vente (1) fob franco départ. 

Nous eertifions que le fret et, éventuellcment, les' frais de h'ansit qui font l'objét ,de la pré­

sente déclaration n'ont donné lieu à aucun autre mode de règlement. 

(Date) (Signatqre) (Caehé,t) 

(1) Rayer les mentions ou les paragraphes inutiles 
(2) Hayer les mentions inutiles. 
(3) Indication facultative 

http:provenan.ce
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Il doit être établi une dé­ ANNEXE N'II 
claration par "banque domi." 
ciHataf~,~ èt Par ~~péditeur FICHE F,X" EXPORTATION 
réel. ~ ...... 

Transitaires 
1 - Nous soussignés (1) Exportateurs ~ 

) 
Affréteurs d'un navire étranl!:er 

Consign'lltaires 

Déclarons régler li .. .' (2). Transitaires li Anvers
~, Armateurs du navire étranger affrété 

l Montant . . . . . . • . . .. " 
, Une. somme de Désignation de la monnaie .'. . _ 	 '! 

Représentant le fret et, éventuellemcnt, les ,frais de transit en Be~ique des marcbandises suivantes 
tl'ansportées sur le navire. 

~ . . . . . . . ..
,Nature .. . " 

' 

• . ;Valeur 


Poids Destination
• J' 

II - Ces marcbandises:' 

(I} 


Font l'objet:


!, de la licence d'exportation 

(1) ou de l'enlliagement de chanl!:e 

Domicilié cbez 
!Â.l!:ence de . . .' 

Sous le No . . 
Souscrit par (3) 
Aux eonditions de vente (1), franco destination; caf, fob, franco, départ. 

III (4) _ Nous nous enl!:ageons à rapatrier, dans ,un délai de tro'is mois, la' somme indiquée au pàra­
Ilirapbe le. ou sa contrevaleur en devises. 

(Date) (Sil!:nature) (Caehet) 

(1) 	BAye,: les mentions ou les p.o.ragraphes inutilçs 
(2) 	Hayer les mentions inutiles. 
(3) Indication facultative 
(4) 	L'engagement doit être sou,sorit lo~que les 

fret est llvnncé au départ du n,'rvire~ 

Dans les autres cas,' la formule d'engagemeut 

Nécrologie 
Le Gouverneur de la Frai1œ d"ontre-mel', Com­

missaire de la République au Togo, a, le !'Cgrct 
de faire part du ,décès de l'ouvrier de 1". classe du 
cadre local des travaux publics du Togo Allen All­
dréas. surveuu à L,omé le 13 août 1953. 

Avis de perte 

A\~$ est douné que la copie du Titre FOnder nO 
782 du ~erritoipe du Togo appartenant à Prancis 
K. 	 'BleWlllSsi a été perdue. ' 

(Pour deuxième insertion conformément ft l'article 
,99 dn décret du 24,juillet 1906). 

._ 

marohandises sont exportées FOn on franc-O départ et que le 

doit être rayée. 

- Tribunal de l'li lad••ce tic Lomé .. 
Extrait d'un jugement 'déclaratif de faillite 

D'un jugement du tribnnal de première iustance 
de Lomé (Togo) slatuant en matière conlll1crèîale et 
pm' défant le vingt neuf mai mil neuf cent cinquante' 
trois enregistré, il appert- que le sieur Brnee Moïse 
comnlerçunt li Lomé (TOgil) Il été déclaré Cn fail­
lite. 	 ' 

Ce mûr"; jugement a nommé M, Pean Michel; juge 
audit tribunal, juge commissaire et ),1. Vinœnt l\fichel. ,
demeurant à Lomé (Togo) syndic provisoire de la­

" 

dile faillite. 

Lomé, le 17 aoiIl 1953, ' 


Le Greffier en Chef, 

, GAETAN-ARCHINARD Louis'. 
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AVIS PARU 
dans le Journal d?Annonces Léda/es 

FRANCE EQUATEUR 

du 22 Août f953 


SOCIETE OUEST AFRICAINE d'ENTREPRISES MARITIMES 

s. Q. r. 1. au Cap/laI de 30 ftfilllons 

Siège à DOUALA - R. C. 423 B. 
absorbée par la 

SOCIETE OUEST AFRICAINE d'ENTREPRISES MARITIMES (A. E, F,l 
Société Anonyme au Capital de f 2.000.000 Francs 


Siège Social: PORT-GENTil 

R, C. 99 B. 


Suivaut siguature privée eu date " Port-Gentil du 
20 juin 1953, la Société OUest Africaine d'Entreprise. 
>Maritimes a fait apport, à titre de fusion, à la Société 
Ouest Africaine d'Entreprises Maritimes (A,E,F.) de 
tous les éléments de son actif, savoir: 

BietUl Mobiliers 

10' - L'étabU.ssemenl induMrid ei .commercial de 
consignataire de navires, agence marÎlhnc, transit) 
commi<>sionnaire en douane, uffrètement, mannten­
1iO~lJ acconage, magastna·geJ tral~sporlS fluviaux, re­
morquage maritime et fluvial, l'assurance et la réas­
surance, et géuéralement t,mtes opérations s'y ratta­
chant,. expl<Jité" à Douala, Dalear, Conakry, Abidjan, 
Lomé, Cotonou, Pointe-Noire, Brazzaville, eL Paris. 
comprenant; 

al le nom commercial, la clientèle, 

l'achalandage y attachés, 


le droit, pour le temps qni reste à 
conrir, aux baux d~s lieux où il est 
exploité, le tout évalué à la wnune de 10,000.(100­

b) le matériel, non réputé immenble 
!par d~tination et lès ",bjeL, m{Jbiliers 
servant à son e>:ploitation, d'une va­
leur totele de; , • . . , . . . . .149.920.,197 - , 

c) les appl'ovisionnements en matiè­
res consommables, d'une valeur tûtale 
de : ...,.:.,.. 12.992.14.2­

20 
- Le portefeuille de titres, d'une 

valeur de: .......... 4.188.000­
30 - LeS cr,éances commerciales, t'>!l­

·présentaut une valeur totale .je: . . 186.132.363,80 
(y oompri<> dépôts et cautionnements) 
4° _. Les espèces en caisse .et 'en ban.­

qlJe, représentant une somme tJtal" 

de: . . . . . . . . . 18.853,441,40 


T<Jtal de Pévaluat10n des biens mo­
biliers apportés . . . . . . . . . 382.081;.4.'14,20 

Bien.s Immobiliers 

Divers terrains, cOnstructions et itu­
meubles, sail édifiés, soit en cours de 
.construction, d'une valeur globa!Je de; 168.147.471­

o" Total de l'évaluation des biens im­
mobiliers app·)l'~ ... ,_'. • .'. )68.147.471 ­

Soit, pour l'actif, une somme de: . 550,233.915,20 
Oit apport a été f~it il lit charge par 

'la Société Ouest Africaine d'Entrepri­
ses Maritimes (A.E.F.) de payer en 
l'acquit ft la' Société Ouest Africaiue 
d'Entreprises J.\fal'itimes, le passif de 
ceLte Société, s~élevant il: . .'. • . 226.677.809,33 . > 

de telle sorte que l'appcll"t de la So­
ciété Ouest Africaine d'Entreprises 
Maritimes il. titœ de fusion, représente 
une valeur nette de: . . . . . . . 323.556.305,87 

En rémunération de cet app~rt, il a été Convenu 
qu'il. serait attribué aUl{ portenrs de parts de la 
Société Ouest Africaine d'Entreprises Maritimes: 
86.760 acLions de la Société Ouest Africaine d'En­
treprises Maritimes (A.B.F.). 

Cette convention de fusiou est sJumise il. la, condi­
lhm suspensive: 

- de son approbation par l'Assemblée générale 
exlraordinatre des' actionnaires et des porteurs de 
parts de la Société Ouest Afric;ùne d'Entreprises 
J\Iaritimes et de' la Société Onest Africaine d'Entre­
prises Maritimes (A.E.F.). 

.!.. de la réaliSation définitive de l'augmentation dn 
capital de la Société Onest Africaine d'Entreprises ' 
Maritimes (A.E.F. l, au titre de fusion. . 

Laditê convention de fusion a été ratifiée, sav",ir: 
- le 9 aoüt 1953, par l'Assemblée générale extra­

ordinaire des actionnaires de la Société Ouest Afri­
caine d'Entreprises Maritimes (A,R.F.) qui, en consé­
quenœ, a décidé d'augmenter le capital de 86,760.000 
Francs CFA au titre de fusion, el a modifié ses 
statuts ISOns la condition suspensive de la réalisaLion 
de cette augmentation de capital. . ' 

- le 24 juin 1953, par l'Assemblée géué!'ale extra­
ordinaire des portenrs de parts de la So<;iété Ouest 
Africaille d'Entrep!'ises Maritimes qui a décidé que 
celte Société se tr-ouverait dissoute de pleins droits, 
pal' le seul fait et à partir du jour de la réalisation. 
définitive de l'augmentatiou de eapital au titre de 
fusion, sans qu'il soit nécessaire de procéder à la 
ltquidation de la Société, le passif de celle-ci' ayant 
été entièrement pris en charge pal' la Société absor­
bante, la Société Ouest. Africaine œEntrepris~ Ma­
ritimes (A.E.F.). 

L'Assemblée à caractère constitutif des actionn!1ires 
de la Société Ouest Africatne d'Entreprises Mariti­
meS (A.E.F.), réunie le 10 août 1953, a nommé Ull 
Commissaire chargé, conf<Jrmémeut à la loi, d'appré­
cier la valeur des apports en natm'e effectués par la 
SociéLé Ouest Africaine d'Entreprises Mariti:nres à 
titre de fusion, et d'établir à ce sujet Un rapp,ort à 
soumettre à une Assemblée ultérieure.. 

CeLte Assemblée, réunie le 16 août 1953, a dépos~ 
les conclusi<JllS dn Commissaire et appt'ollvé les ap­
porllS faits à la Société Oi.te:st Africaine d'Entreprises 
Maritimes (A.E,F.) par la S<JCiété Ouest Africaine 
d'Entreprises Mm'itîmes à litre de fuaion. 

CeLte AlSscmhlée a coustaté en Wllt que de besoin :. 
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. - que la Société Ouest Africairie d'Entreprises 
Maritimes, du fait de la réalisation de la Iuskm, sè 
trouvait dissoute de pleins droits il. la date du 16 
août 1953, ' 

que la modif~catioh apportée à l'article 7 des 
statuts .de la Société Ouest Africaine d'Entreprises 
Maritimes (A,E,F.), aiusi qu'il a été énoncé ci-dessus, 
se trouvait définitive. 

Il a été déposé, le 17 août 1953, au Greffe du Tri· 
bunal de Oommerce de Port"Genlil, deux origi.nanx 
de la oonwntion {le fusiou et deux copies certifiées 
conformes des pr<>cès-verbaux des diverses assem­
blées SlJ.Svisées, et dn rapport 6tabli par le Commis­
saire chargé de la vérifical.Î9n des apports eu nature, 

Pour Extrait el' Mention, 
Le Cooseil d'Administration de la 

Société Ouest' Africaine d'Entreprises Marilimes 

(A.E.F.) 

SOCiETE OUEST AFRICAINE d'ENTREPRISES MARITIMES 
Société à l?esjJonsabilllé Limitle ail CaPital 

d. 30,000000 de F, CFA 

Siège Social il DOUALA - Cameroun R· C. nO 423 B 


absorbée,par la 

SOCIETE OUEST AFRICAINE d'ENTREPRISES MARITIMES (A. E. F.l 
Société Anonyme au Capital de f2.0oo.0oo de Frs. CFA 

Siège Sodal à PORT-GENTIL - Gabon f? C. n' 99 B 

Première 1 nseriioll 

Suivant acte SOus seings privés en date il Port-· 
Gentil du 20 juin 1953, enregistré à PDrt-Gentil le 
17 oolît 1953,.Volume nO 24, Foliù nO 160, Case 962, 
et suivant procès-verbal de l'Assemblée à caractère 
constituill rénnie le 16 août 1953, 

- la Süclélé Ouest Africaine d'Entreprises Mari­
times (A.KF.) Société AnDnyme au Capital de 
12.00Q,OOtO de Francs CFA, dont le siège est à Port­
Gentil. (Gabon) leqnel procès-verbal a été enregistré 
il Port-Gentil le 17 août 1953, Volume nO 24, Fùlio 
99, Case 961, 

'- la Sociélé Ouest Africaine d'Èntreprises :\Iari­
tim€S, Société à responsabilité limitée au Capital de 
30 millions de francs CFA dont le siège est à Douala, 
il apporté à la Société Onest Africaine d'Entreprises 
;Maritimes (A.E.F.), 
un fünds de commerce exploité 

~ Douala. son~ le numéro 
'Dakar 

-,Conakry 
- Abjdjan 
- Lomé 

Cot<Ji!(iu 
J?oilj.te-Noù·e 

. - Bl'aZzaviUe 
- Paris 

, ; 

à: 

423B 
2931 B 
1278 

Grand-Bassam 1589 
185 
755 

73B 
215B 

Seine 369.515 B 

TERRlTOIREDU TOOO 

Cel. apport a été effectué moyennant l'attribution 

d'actions créées· par la Société Ouest Africaine d'En­

treprises Maritimes (A.E.F.)-.à litre d'augmentation 

de capital, et la prise en charge par celle-ci du passif 

de la Société Ouest Africaine d'Entreprises Maritimes. 


Les créanciers de la Société Ouest Africaine d'En­

treprises Maritimes auront à oompter de la publica­

tion d'un seoond avis, un délai de 10 jours ponr faù-e 

toute opposition au Siège de la Société Ouest Afri­

caine d'Entreprises Maritimes (A.E.F,) à Port-Gentil 

où domicile est ,élu, et un délai de 15 jours plOnr 

déclarer la cré,mœ aux Greffes des Tribunaux de 

Douala, Dakar, Conakry, Abidjan, Loiné, Colonou, 

Pointe-Nnire, Brazzaville et ParÏlS. 


Pour première insertion, 

Le Conseil d'Administration de la 

Société 0 llest Africaine d'Entreprises Maritim~s 

(A.E.F.) 

---00,--­

DECLARATION D'ASSOCIATION 

Il est créé, dans la ville de Lomé, une association. 
Nom: Cette association est dénom'mée : 

« LA WN TENNIS CLUB DE LOME » 

(L,T.C.L.) 
Siège: Tonyeviadji (Lomé) 
But: Développement physique, intellectuel et mpral 

de ses membres. 

Le Président;'· 


J1lhn A. ATAYI 


DECLARATION DE L'ASSOCIATION' 
" de la 

« JEUNESSE OUVRIÈRE CHRETIENNE" 

« J. O. C. » 

1° - Titre; -A6sociation «JEUNESSE OUVRIE­

RE CHRETIENNE >, 


20 Date d<e ln. déclardtîon'; 1<' Juillet 1953. 


30 ~ Objet et But: - L'Association a pour objet 

et but; 


1° - d'aider les Jeunes Travallleurs - (manuels, 

employée de oommerce, oommis) dans leur vie pro­

re.ssionuelle. ' . . . 


2° de parfaire leur éducation sqciale. 
30 - de fadUler leur éducation intellectuelle, esthé­

tique et ph)"Sique, ainsi que le bon emploi de leurs 
, loiisirs . ' 

40 - Siège Social; - Missiou CatholIque L\Jmé. 

., , 

i 
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AUGMENTATION DE CAPITALde leur aclivité pl'oféssiOlllleIIe. 
Héparlition de marchandises, malières l'rcmièl''ûs, 

machin€s ou obj€ts cluelq)uques aux. aSS'ùciés . 
Venle de produits fabriqués 
Recherche de comllland~s - fournitures on travaux 
Al'port de conoours financier 
Réalisali'Ûn .. ~~ toules "I",rations 

. Siège Social. - Lomé, 3 l'lIe d'Anécha. 
Nom 'el .Qoolfté des ,1 sSDei!:s : 

~L\L Akpabie R. Alphonse, biJoutier, dcmc-urant il 
Lomé 

Galla Gilbert, bijouticl', den"IPunmt il L'Ûmé 
DaIm }\;[emah Christian, blj-outier, demeurant 

à ;LOIué 
Amey Michel, bijoutier, demeurant il Lomé 
EdQrh Augustin, bijoutier,; denumrant à LOlllé 
Hon-Km' J{)seph, bijolltier, demeurant il Lomé 
Sulm kali, bi1outrer, demeurant ù Lomé 

Ekue ~loïse, bijoutiel- il L'Ûmé 
Rny.nl{)ndo Anl"hre, bijoutier, dellleur~rit il Loiné 
Agod<l Innocent, bijvutiel', demeurant à Lomé 
Agbotio Edmond, bijoutier, demeuràllt à Lomé 
Zunkli Jean l bijoutier) denlCUl'ant ~l Lomé 

NOlll. des ass{)Qiés (1!1ànl pouuoirs Ile gérer. 
~L;\J. Akpabi<; R. Alphonse, Président 


Gaba Gilbert, Viœ-Présic!€ut 

DaIm Mensah Christian, Secrétaire 

Amey Michel, Trésorier 


M.on/an! du capU,ul social. 100.000 fmllcs C.F.A. 

Durée. - 90 ans. 

Les slatuts {ml élé déposés au Greffe du Tribunal 


. de Commerœ de L-omé le 26 juin 1953. 
Signé: AKPABIE R, Alphonse 

de la Société à Respohsabilit.é Limitée 

R. WALTER & Cie 

. , 
Suivant acte reçu ]lal' Maîtl'<l' Andl'" Dilltimille 

Gl'<lffiel' N.Qlaire " Allécho (Togo) le vingt huit aoûl 
mil nenf cenl cinquante trois et elll'\:gislré il Lomé le 'l' 

il, Wall,,"' et Cie dont le siège social est 11 Lomé 

trente el un aOÎ,1 1953; : . 

Les associes de la Société ,. Responsabilité Limitée', 
" 

(Togo) onl tlar déliMratÎ<ll1 eu date du 27 août 1953 
décidé d'augmenter le capital social de la dile société 
par int'OrporaLÎoll d'Illle partie des bénéfices. . 

Fn conséctue.nœ, l€ capital social fixé rrrimitivemcllt. 
il 100:00Q francs C.F.A, ·est porté à 500.000 francs .; 
C.F.A. et la valeur nominale de la part dc challue ·Z 
aSSDcié 'passe de 1.000 f"ancs C.F,A. à 5.000 francs J 

C.F.A., le nombre de parts restant inchangé. ~î 
Les al'Hele\; 6 & 2 et 3 et 7 & 1 des statuts out été .j 

moduiés en conformité. , ·3 ,i 
Deux e:-.-emplaiI'<ls cUlx'gistrés' de l'acte d'augmen- :. 

taUon dll capital ·\Social ainsi que te procès-verbal '.~ 
de déliMratiou y annexé {)nt élé dé.posés au gl'<lffe .~ 
du tribunal de commerce de Lomé (Togo) le trois l' 
septemhre 1953, ,~' 

.,
Pour extrait certifié conÎOI·me. 

L'un des gér~nts: 

Sigué: fi. WALTER. 

, 

IMPRIM~E DE L'tCO\.E PJ\01'esslONNELLC M. c. 
DEPOT LEGAL N" 212 

:,T 

'. ' ,.. ­

http:cons�ctue.n�

